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Zusammenfassung der wichtigsten in der 

vorliegenden Nummer behandelten Fragen 

1 
T AGESPROBLEME : 

Die grosst Diskussion und die Zukunft der 
Gemeinschaft, von R.J. HARRISON, Professer 
für politisclile Wissenschaften, Universitéit von 
Lancaster .,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 455 

Die Aussictiten auf einen EWG-Beitritt haben in Gross
britannien eine Kontroverse ausgelôst, die für die sechs 
derzeitigen Mitgliedsstaaten von wesentlichem lnteresse 
ist. Die wichtigsten Besorgnisse der britischen Bevôlkerung 
angesichts dès Beitritts kommen darin zum Ausdruck und 
lassen die B~sonderheiten des nationalen Charakters und 
der politischJn Einrichtungen erkennen, die die künftigen 
Arbeiten der !Gemeinschaft mitbestimmen werden. Es gelang 
auch das recht düstere Bild, das in Europa bezüglich der 
VorstellungeJ der britischen Elite über die Gemeinschaft 
herrschte, in' bedeutendem Masse aufzuhellen. Diese Sor
gen sowie die Haltung dieser Elite werden hier untersucht 
ais ein zuJatzlicher Beitrag zur Gesamtdarstellung der 

' britischen yorstellungen über die Gemeinschaft. Diese 
Vorstellungen wurden bereits in einer früheren Nummer 
der Zeitschlift erêirtert. 

Das •f me Eu,apa . .............. Sei te 464 

WIRTSCHAFTS- UND SOCIALWESEN IN 
1 

DER EÎG: 

Uberlegungen zum Streik der EWG-Beamten. 
/ Seite 465 

Das Streikrecht der EWG-Beamten, von George 
VAND~RSANDEN, Assistant an der juristischen 
Fakultqt, Forschungsbeauftragter am Institut für 
européijschen Studien der Freien Universitéit von 
Brüssel/ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 466 

ln jedem der Mitgliedstaaten der EWG bildete das 
Streikrebht im êiffentlichen Dienst den Gegenstand erns
thafter i'Kontroversen. ln der Tat zeichnet es sich durch 
einen irineren Widerspruch aus : einerseits muss die soziale 
Tatsach~ des Streiks ais Ausdruck für die Ausübung gewis-

' 

ser Freiheiten, wie die Freiheit der Arbeit und das Recht 
auf Koalition, notwendigerweise anerkannt werden ; ande
rerseits darf das allgemeine lnteresse, das Stetigkeit im 
ôffentlichen Dienst fordert, nicht in Mitleidenschaft gezogen 
werden und muss die Pflicht der hierarchischen Disziplin, 
wie sie dem Status des ôffentlichen Dienstes eigen ist, 
geachtet werden. 

Diese Problematik, die eine Vielzahl juristischer Oberle
gungen aufwirft, erschien uns einer Untersuchung über die 
Lage der EWG-Beamten hinsichtlich des Streikrechts wert ; 
dieses Recht wurde ihnen in den Statuten, die ihr Amt 
regeln, zuerkannt ; Hat es bereits « europaische • Streiks 
gegebens ; besteht schon eine gesetzliche Regelung eines 
solchen Streiks und - wenn ja - welches ist ihre Reich
weite ... ? 

Erste Anwendung von Paragraph 86 des 
EWG-Vertrags, die Entscheidung GEMA vom 2. 
Juni 1971, von Lazar FOCSANENAU, Professer 
am Institut für politische Studien in Aix-en-Pro
vence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sei te 47 6 

Am 2. Juni 1971 fallte die EWG-Kommission ihre erste 
konkrete Entscheidung hinsichtlich der konkreten Anwen
dung von Paragraph 86 des Vertrags von Rom. Diese 
Anwendung betrifft eine ausserst komplexe Angegenheit 
besonderer Natur und die Entscheidung füllt deshalb nicht 
weniger ais 15 voile Seiten des Amtsblatts der Europais
chen Gemeinschaften (n° L 134 vom 20. Juni 1971). Der 
Verfasser untersucht die Darstellung der Tatsachen, die 
Beweggründe sowie die Aufgliederung, um mit einigen all
gemeinen Beobachtungen, zu der eine erste Untersuchung 
des verêiffentlichten Textes angeregt hat, zu schliessen. 

Die franzosische Industrie spürt die Notwen
digkeit einer aktiven Politik der Gemeinschaft, 
von Paul HAGUET ............... Seite 487 

AKTUALITAT UND DOKUMENTIERUNG: 

Au dem Leben des gemeinsamen Markts und 
der anderen européiischen Einrichtungen. 

Seite 492 

Für die in dieser Zeitschrift verëffentlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Organismen, 
Dienste oder Unternehmen, denen sie angehëren, 
verantwortlich. 
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Summary of the main questions 

dealt with in the present number 

CURRENT PROBLEMS : 

The Great Debat and the Future of the Com
munity, by R.J. HARRISON, Professer of the 
Political Department of the University of Lan
caster.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Page 455 

Prospects of entry into the European Common Market 
have set off a controversy of intrinsic interest to the 
present members of the Six. The principal concerns being 
expressed on the subject of membership provide an outline 
of the special nature of the British character and political 
institutions which will, at a certain moment, have an 
impact on the work of the Community. To some extent the 
sombre idea we had of the nature of the community as 
seen by the British political elite has been lightened. 
These concerns, this outline and attitudes are examined 
here as a supplementary contribution to the overall expose 
of the British conception of the EEC, which was treated 
in an earlier number of the review. 

Poor Europe . ............... ·. . Page 464 

ECONOMIC AND SOCIAL ASPECTS OF THE 
EEC: 

Reflections on the Strike of Community Civil 
Servants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Page 465 

Community Civil Servants and the Right to 
strike, by Georges VANDERSANDEN of the Law 
Faculty of the Free University of Brussels. 

Page 466 

The syrike rights of the Civil Service of each of the 
member states of the EEC have always been open to 
great controversy. 

These are characterised by an internai contradiction : on 
the one hand, the necessity to recognize the social fact 
of the strike as the expression of the exercise of certain 
individual freedoms (freedom to work and freedom to 
form coalitions) ; on the other, the obligation to refrain 
from damaging the general intereste, calling as this does 
for the continuity of public service and a respect for the 
duty of hierarchical discipline proper to the civil service. 

Problematically there appears to be sufficient interest 
and ground for legal reflection to lead us to review the 
position of Community civil servants and their strike 
rights. Are the rights recognized by the rules applying to 
the job ? Have there already been « European " strikes ? 
Do strike rules exist and what is their scope ? 

• The Initial Application of Article 86 of the 
Treaty by the EEC Commission, the decision of 
June 2, 1971, by Lazar FOCSANENAU, Profes
ser at the Institut d'Etudes Politiques, Aix-en-
Provence ....................... Page 476 

On June 2, 1971 the EEC Commission published its 
initial decision on the concrete application of Article 86 
of the Treaty of Rome. lt applies to a highly complicated 
matter of a very special nature and the decision fills no 
Jess than 15 pages of the EEC gazette (no. L 134, June 20, 
1971 ). The author reviews the expose and concludes with 
soma summary observations prompted by an initial study 
of the published text. 

French lndustry feels the need for an active 
Community policy, by Paul HAGUET. Page 487 

DEVELOPMENTS AND DOCUMENTS : 

The Life of the Common Market and other 
institutions.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Page 492 

Responsability for the studies pub/ished in this 
Review be/ong to the authors a/one ; the organisations, 
services or undertakings to which they may be/ong 
are in no way involved. 
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PROBLÈMES DU JOUR 

LE cc GRAND DÉBAT )) 

ET L'A VENIR DE LA COMMUNAUTÉ 

par le Professeur R.-J. HARRISON 

Department of Politics, University of Lancaster 

L ES perspectives d'entrée dans la Communauté 
économique européenne ont provoqué en 

Grande-Bretagne une controverse qui présente un 
intérêt intrinsèque pour les six membres actuels. 
Les principales inquiétudes des britanniques au 
sujet de l'adhésion s'y sont exprimées et ont 
donné un aperçu des particularités du caractère 
national et des institutions politiques, qui auront, 
à un certain moment, leur répercussion sur les 
travaux de la Communauté. Dans une certaine 
mesure, on a éclairé le tableau plutôt sombre 
que nous avions quant au genre de Communauté 
telle que la voit l'élite politique britannique. Ces 
inquiétudes, cet aperçu et les attitudes de cette 
élite sont examinés ici comme contribution sup
plémentaire à l'exposé d'ensemble des conceptions 
qu'ont les britanniques sur la Communauté, 
conceptions qui ont fait l'objet d'un numéro 
antérieur de la revue. 

La controverse s'est appelée dès lors le « Grand 
débat». Il a pris place dans les clubs et les 
« pubs», à la radio et à la télévision, dans les 
journaux, les congrès des partis politiques, les 
unions syndicales, les associations d'employeurs, 
ainsi qu'au Parlement. Exceptionnellement, de 
nouveaux groupes de pression sont apparus pour 
représenter une gamme d'intérêts, d'opinions, et 
constituer des ensembles opérationnels. Des com
missions de parti ou biparties se sont constituées 
au Par.lement pour ou contre l'entrée. En dehors 
du Parlement, des groupes ont recherché l'appui 
d'activistes dans ~es associations sectorielles et 
dans ·1es partis politiques. D'autres groupes ont 
essayé de susciter un appui populaire par des 
réunions publiques, des brochures, des annonces 
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dans les journaux et des referendums officieux 
dans les circonscriptions électorales du Parle
ment. On peut douter qu'aucun autre problème 
de pofüique étrangère ait été discuté par autant 
de gens dans toutes les couches de la société 
britanniques. En ce sens,· cela a été un « Grand 
débat ». 

LES PROBLÈMES EN DISCUSSION 

L'OPTIQUE ÉCONOMIQUE. 

Il n'est pas ,difficile de déterminer les raisons 
pour lesquelles, exceptionnellement, un problème 
qui concerne jusqu'ici la politique étrangère a 
pénétré dans la couche politique et s'est infiltré 
dans le peuple, habituellement imperméable, au 
point de l'agiter. D'abord, plus que jamais, il est 
apparu que la conséquence immédiate de cette 
politique se traduirait par l'élévation des prix 
intérieurs, en particulier pour l'alimentation. Elle 
serait également ressentie sous forme de pressions 
inévitables sur la balance des paiements, résultant 
de la contribution au budget de la Communauté. 
Les avantâges économiques compensatoires n'ap
partenaient, en revanche, qu'à un avenir décidé
ment nuageux. Plusieurs incertitudes venaient s'y 
ajouter : il pourrait y avoir des investissements 
accrus et davantage d'emplois en Grande-Bretagne, 
mais d'un autre côté, ces investissements et ces 
emplois pourraient se tourner vers le centre 
physique de ila Communauté européenne, le 
« triangle d'or » de l'autre côté de la Manche ; 
le taux de croissance en Grande-Bretagne pour
.rait s'accroître et égaler celui, jusqu'à présent 
plus haut, de la Communauté, mais d'un autre 
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côté, d'aut/es pays extérieurs à la Communauté, 
par exemple l'Autriche, ont un taux de croissance 
très élevé,/ et d'ailleurs tous les membres de la 
Communauté ne se développent pas au même 
rythme ; de même, le taux de croissance plus 
élevé du continent a débuté avant la création de 
la Communauté et il est maintenant en train de 
baisser, dans certains cas en dessous du niveau 
anglais. ~es seules certitudes d'ordre économique, 
en cons1quence, étaient les coûts, les bénéfices 
restant 1iiypothétiques, comme Enoch Powell avait 
pu le démontrer au congrès du parti conservateur 
d'octobre 1971. . · 

{ 
Ce q-qi est apparu en général, c'est que l'apparte-

nance ~ la Communauté affectait directement, et 
probablement de façon négative, le problème qui 
occupe1de loin la première place dans l'ordre de 
priorité de l'électeur britannique, et qui conti
nuera/ vraisemblablement à le faire, aussi bien 
à l'intérieur qu'à l'extérieur de .la Communauté. 
Il s'agit du problème du coût de la vie. Les son
dages' d'opinion nationaux périodiques montrent 
que {c'est bien la principale préoccupation de 
l'électeur moyen, et qu'elle ne varie jamais. Tous 
les a'utres problèmes, y compris l'adhésion britan
niqu'e à la Communauté, changent de place entre 
eux./dans l'échelle. des valeurs et des préférences, 
mais restent touJours les dessous du souci du 
coût de la vie. Les sondages d'opinion nationaux 
corlfirment aussi que l'on perçoit très générale
m~'nt la relation entre le coût de la vie et l'ap
partenance à la Communauté. Ainsi lorsque, en 
mars 1971, 66 % désapprouvaient l'adhésion de la 
Glande-Bretagne, la principale raison donnée à 
cdtte désapprobation se fondait sur J'attente àe 
1J hausse du coût de la vie qui résulterait de 
·r-kdhésion (1). · 

/ En octobre 1971, 94 % de l'échantillon examiné, 
indépendamment de l'approbation ou de la désap
probation au sujet de l'adhésion, s'attendaient à 
une hausse des prix des denrées alimentaires (2). 

e Secrétaire aux Affaires étrangères du Cabinet 
fantôme, Denis HEALEY, a reconnu qu'il prenait 
la même position qu'Ernest BEVIN lôrsqu'il était 
Secrétaire aux Affaires étrangères, vingt-cinq ans 
avant. Il voudrait que cette politique étrangère 
« soit jugée sur la faculté pour l'anglais moyen 
de mettre un morceau de beurre supplémentaire 
sur son assiette» (3). En pratique, dans la mesure 
où la politique étrangère peut effectivement éveil
ler l'intérêt de « l'anglais moyen », e1le sera 
appréciée de cette manière. 

LES PROBLÈMES : L'OPTIQUE NATIONALISTE. 

La seconde raison pour laquelle le débat est 
devenu général, c'est qu'il a réveillé un nationa-

(1) N.O.P. Pol!t!cal Bulletin, mars 1971, p. 9. 
(2) N.O.P. Pohttcal Bulletin, sept.-oct. 1971, p. 6. 
(3) Labour Party Conference News Release, oct. 71, p. 31. 

Iisme latent, mais profond. Les porte-parole du 
Gouvernement ont joué sur ce sentiment en mon
trant que, à l'intérieur de la Communauté, la 
voix de la Grande-Bretagne aura plus de poids 
dans les ·affaires du monde qu'à l'extérieur. Une 
large majorité au Congrès du parti Conservateur 
d'octobre 1971 a semblé satisfaite de ce point de 
vue, doublé par l'assurance donnée par G. Rippon 
que « le premier devoir de notre gouvernement 
consiste à protéger et à faire avancer l'intérêt 
national... C'est à la lumière de l'intérêt national 
que nous devons mener le débat ici, au Parle
ment, et dans le pays ». Il a ensuite rappelé au 
Congrès qu' « aucune décision importante ne peut 
être prise contre les intérêts vitaux d'un Etat 
membre » ( 4 ). Un orateur a résumé ce genre de 
réponse nationaliste en disant qu'en ayant aban
donné un Empire, nous étions sur le point de 
trouver un rôle (5). Au sein de ce même Congrès, 
une minorité a exprimé un autre genre de réponse 
de caractère nationaliste. Comme a dit G. RIP
PON, peu la désapprouvant, « l'idée qu'ont beau
coup de gens au fond d'eux-mêmes est que rejoin
dre la Communauté constitue, d'une manière assez 
curieuse, une défaite nationale, qu'il y aura une 
invasion d'idées et de coutumes étrangères, l'éro
sion de nos libertés, la fin de nos traditions, la 
perte de notre souveraineté, celle de notre singu
larité, en d'autres mots une sorte de dernière 
bataille de Hastings» (6). Une affirmation plus 
brutale du point de vue nationaliste est venue 
de la base du Congrès. « Certains d'entre vous 
sont prêts à tout accepter mais pas moi. Je ne 
suis pas pro-européen. Je ne suis pas pro-Com
monwealth. Je suis pro-anglais, et je pense 
qu'après tout, nous le sommes tous » (7). 

LES ATTITUDES DES ACTIVISTES POLITIQUES. 

Le Congrès annuel du Parti conservateur, qui a 
voté pour l'entrée à la majorité massive de 2 474 
voix contre 324, n'a été qu'un des quatre hauts 
lieux du « Grand débat ». Les autres furent le 
Congrès extraordinaire du Parti travailliste de 
juillet 1971, le Congrès annuel des Syndicats en 
septembre et le débat au Parlement fin octobre 
Le Congrès travailliste extraordinaire a suivi la 
publication du Livre blanc du gouvernement 
établissant les conditions résultant de la négo
ciation. Le Congrès n'est parvenu à aucune résolu
ti?n de fon~. Ce fut une manifestation publique 
bien orgamsée et consciente d'elle-même d'un 
parti prenant ses responsabilités très au sérieux 
une délibération grave et impartiale. Les princi~ 
paux opposants et les principaux défenseurs de 

(4) Conservative conference official news service transcription 13 
oct. 1971, p. 18 à 22. ' 

(5) Ibid, p. 1. 
(6) Ibid, p. 22. 
(7) Ibid, p. 13. 
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l'adhésion ont eu une représentation égale, et il 
a été décidé à bon .droit de laisser au Comité 
exécutif national le soin de formuler une propO'
sition à soumettre pour approbation au Congrès 
annuel suivant en octobre. Toutefois, au Congrès 
extraordinaire, ainsi qu'au Congrès des syndicats 
en septembre, et encore au Congrès annuel d'octo
bre, l'état d'esprit des troupes du mouvement tra- . 
vailliste était sans conteste hostile à l'adhésion. · 
Il est significatif qu'en octobre, trois seulement 
des orateurs montés à la tribune du Congrès tra
vailliste aient été en faveur de l'adhésion. Le prin
cipal argument de la majorité des orateurs était 
le fardeau financier qui serait imposé à la Grande
Bretagne et ses effets sur le coût de la vie. Ce 
fardeau a été · jugé d'autant plus inacceptable 
qu'il serait largement contracté au bénéfice des 
paysans français. « Pas étonnant que le Président 
POMPIDOU sourit», commentait Vic FEATHER, secré
taire général du Congrès des Syndicats « pas éton
nant qu'il ressemble chaque jour de plus en plus 
à Mona Lisa » (8). G. Healey avait un sourire plus 
contraint : « En fait nous payons un droit d'ins
cription infiniment plus haut que n'importe quel 
membre existant du Marché commun. Nous 
payons un montant trois fois plus élevé que celui 
que le gouvernement lui-même avait déclaré 
justifié, il y a seulement six mois - cinq fois plus 
élevé que ce que nous recevons en échange. 
Rien que sur les taxes à l'importation, nous 
payons plus que l'Allemagne, la France, l'Italie, 
le Luxembourg et la Belgique tous ensemble, et 
nous avons fait cadeau à la fin de cette journée 
de 300.000.000 ;B au Président POMPIDOU de telle 
sorte qu'il puisse acheter les votes des paysans 
français pour son parti» (Applaudissements). 

La seule chose sur laquelle je ne suis pas d'ac
cord avec Vic FEATHER est le grand discours qu'il 
a fait au T.U.C. (Congrès des Syndicats) il y a 
une semaine ou deux, dans lequel il décrivait le 
sourire de M. POMPIDOU comme le sourire de 
Mona Lisa. Ce n'était pas cela : c'était le sourire 
« d'un tigre» (9). 

Les trois congrès auraient certainement été prêts 
à adopter des motions radicales à l'encontre de 
l'adhésion. Les chefs se sont cependant assuré 
aisément l'appui nécessaire aux motions modérées 
qui ont été adoptées. Aussi bien le parti que le 
mouvement syndical se sont engagés, en fait, sur 
des motions préparées par les exécutifs et diri
gées contre les conditions négociées pour l'entrée, 
plutôt que contre le principe de l'entrée elle-même. 
Aussi bien le Congrès des Syndicats que le Con
grès du . Parti ont demandé, également, des élec
tions pour connaître l'opinion populaire sur le 
problème. 

(8) Times, 9 septembre 1971. 
(9) Labour Party Conference News Rea!ise, octobre 1971, p. 32-33. 

· On peut observer d'abord, que il'existence d'une 
opposition au sein des deux principaux partis 
représente, dans l'ensemble, un mouvement salu
taire dans les meilleures traditions de la politique 
britannique. Il est dans la nature de la vie parle
mentaire britannique que le parti d'opposition 
s'oppose. Au m,ieux, l'« Opposition loyale» expose 
les fautes du gouvernement, et stimule ainsi leur 
correction. Il en résulte la nécessité de. défendre 
la -politique gouvernementale et, en conséquence, 
cela donne au gouvernement ,l'occasion d'expH
quer à l'électorat ses actions dans un contexte 
dramatiquement novateur. Le chef d'un_g~uverne
ment, battu aux électio~s, est supposé rendu 
responsable . de sa défaite, laquelle résulte du 
caractère inadéquat de l'opposition durant la 
période pendant laquelle il était en fonctions. 
Jamais attaqué, il n'a : jarp.ais eu l'occasion de 
défendre sa politique ni de gagner des appuis en 
sa faveur. 

Un des dangers inhérents à ce système. est ,la 
rupture de continuité dans la politique qu'il pré
sente. Il semblerait logique de s'attendre à ce 
qu'un parti qui s'est opposé à une mesure revien
ne sur celle-ci lorsqu'il prend le gouvernement. 
En pratique,· chaque parti conserve un degré de 
réserve calculée lorsqu'il est dans l'opposition, et; 
lorsqu'il est aux affaires, manifeste une mémoire 
aussi courte qu'il convient. Ce fait, allié à une 
sophistique vulgaire, suffit à assurer la continuité 
politique lorsqu'un parti succède à un autre au 
pouvoir. 

Cette tranquille hypocrisie fondamentale est pré
sente entre les lignes combattantes des discours 
et des pamphlets dans le. présent débat entre les 
partis. Ceci devrait calmer toute crainte de la 
Communauté qu'un changement brusque de poli
tique ne suive un changement.de· gouvernement. 

M. CALLAGHAM, par exemple, qui anima le débat 
au Congrès du parti travailliste d'octobre, a fait 
feu et flamme, mais a discrètement évité d'abor
der le problème de l'abrogation du Traité par un 
futur gouvernement travailliste. Il s'est contenté 
d'avertir la Communauté qu'il « s'efforcerait de 
rouvrir la discussion des principes et de négocier 
les détails ». Parmi les points à négocier, il a 
mentionné expressément la politique agricole com
mune, la préservation des intérêts des Common
wealth, la politique régionale et, le cas échéant, 
l'union monétaire. Il s'est ,placé sur un terrain 
parfaitement solide. La politique agricole com
mune n'est appréciée par aucune des nuances poli
tiques de l'opinion en Grande-Bretagne, et ce sera 
l'objectif de tout gouvernement britannique, une 
fois l'adhésion réalisée, d'en assurer la réforme. 
Les intérêts du Commonwealth et la politique 
régionale sont suffisamment vagues pour ne pas 
embarrasser ~ futur gouvernement travailliste 
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comrbe éléments de discussion. Le plan Werner 
ne 'pburra pas être intégralement réalisé. 

Ldrsqu'on en vint au vote du Congrès l'exé
cutif national demanda le retrait de la motion 
d'opposition radicale qui avait été proposée p~r 
un groupe de militants. Le groupe refusa le retrait 
mais, sur la recommandation de l'exécutif natio
nat cette motion, ainsi que la résolution deman 
dant un référendum, fut repoussée à des majorit~s 
iII1,portantes. La résolution modérée de l'exécutif 
fut approuvée par 5.073.000 voix contre 1.032.000. 
Ainsi le mouvement, adroitement organisé par ses 
chefs, refusa. de suivre la ligne, sans aucun doute 
pÎus populaire, de l'opposition radicale à l'entrée. 
lies chefs travaillistes sont déson:nais libres, sur 
1b plan théorique, d'adopter une attitude favo
/able à l'entrée quant au principe, mais sont 
invités à s'opposer aux conditions négociées par 
be Gouvernement. 

LA POSITION DE M. WILSON. 

M. WILSON n'a pris aucune part aux débats du 
Congrès ayant conduit à ce vote. Il s'adressa au 
Congrès le lendemain dans un discours qui ne se 
référait pas à des éléments spécifiques de ce 
qu'il a appelé « les conditions humiliantes des 
conservateurs » • Il lança d'abord un appel à 
l'unité du parti. II rejeta des représailles contre 
les pro-marché commun, mais déclara qu'il atten
dait de tous les parlementaires travaillistes qu'ils 
donnent tout son poids à la décision du congrès 
et aux vues de ses groupes constitutifs lors du 
vote au Parlement du· 28 octobre. Et M. HEATH 
« ne devra attendre aucun secours, aucune aide 
ni aucun appui d'aucun membre travailliste du 
Parlement lorsqu'il présentera au Parlement les 
instruments législatifs nécessaires qu'il devra 
demander pour la mise en œuvre de cette poli
tique ». On comprend que cela ait été interprété 
par la presse comme une formule pour sauver la 
face, donnant l'assurance que la Grande-Bretagne 
entrera dans la C.E.E. tout en .permettant à l'oppo
sition d'exploiter la situation générale contre le 
Gouvernement (10). Quoique cette interprétation 
ait été rejetée par M. WILSON lui-même le lende
main, c'est bien la formule qui a été suivie en 
réalité par les travaillistes pro-marché commun 
lors du vote au Parlement du 28 octobre. 

M. Wilson, plus que n'impo:,;te quel autre chef du 
parti travailliste, a bien pris soin d'év~~er toute 
déclaration qui aurait pu être utilisée ult~rieure
ment pour montrer son manque. de suite··d11ns les 
idées ou pour l'embarrasser ldrsqu'il · séi-ait Pre
mier Ministre ayant affaire avec la Comrpunauté. 
Son discours du 28 octobre, le dèrnief · des· six 
jours de débats à la Chambre des Ccùnrin1A,~s, a 

·'.t'l 

(10) Voir le Times, 6 octobre 1971. 

été d'une adresse typique. Alors que, l'un après 
l'autre, les orateurs du côté travailliste de la 
Chambre s'étaient exprimés contre l'adhésion 
dans des termes très généraux, M. Wilson insista 
sur le fait que le Parti travailliste demeurait 
favorable à l'adhésion à la Communauté. C'était 
les conditions qui n'étaient pas satisfaisantes et 
devaient être renégociées. Mis au défit par Dun
can SANDYS d'être plus précis, il mentionna la 
politique agricole commune, le Commonwealth et 
la politique régionale, les trois points énumérés 
par M. CALLAGHAN au congrès du Parti travailliste. 
Si ces points ·ne pouvaient pa~ être renégociés, un 
gouvernement travailliste suivrait l'exemple du 
Général DE GAULLE après 1958. La politique britan
nique serait dirigée directement par la poursuite 
des intérêts britanniques « jusqu'à ce que nous 
ayons fait passer nos conditions » (11). 

Les paroles de M. WILSON n'ont pas été particu
lièrement du petit lait pour les anti-marché com
mun décidés, pas plus qu'elles n'étaient spéciale
ment alarmantes pour les pro-marché' commun 
ou pour la Communauté européenne. Un observa
teur désintéressé pourrait en conclure que M. WIL
SON a placé le Parti travailliste dans une position 
de force pour l'avenir, dans une communauté dont 
tous les membres actuels, quelle que soit leur sou
mission rituelle à l'esprit de la Communauté, 
poursuivent leurs intérêts nationaux avec une 
grande vigueur. Dans un précédent article, j'ai 
montré à l'évidence que la conception de M. WIL
SON sur le développement de la Communauté 
dépassait celle de nombreux leaders politiques 
des Six, et aussi celle des conservateurs britan
niques, même si son sens de l'engagement n'a 
pas semblé très profond. Rien de ce que M. Wilson 
a déclaré par la suite, pris à la lettre, n'exige 
une révision de ce point de vue. En réalité, lors 
de ses attaques contre le Gouvernement conser
vateur, il a fait une déclaration qui pourrait être 
interprétée comme un pas en avant par rapport 
à sa position précédente. Lorsqu'il était Premier 
Ministre, il a défendu l'Union politique, mais a 
préféré ne pas associer ce principe avec le 
fédéralisme. Le 28 octobre 1971, il a déclaré : 
« La véritable affaire politique de l'entrée dans 
l'Europe est celle du fédéralisme ». Plusieurs, 
parmi les pro-marché commun ont ce point de 
vue, et ils ont droit au respect. Si certains Minis
tres partagent cet objectif à long terme, ils l'ont 
renié cette semaine parce qu'ils n'ont pas osé 
donner prise à un soupçon de supra-nationalisme 
ou à un soupçon d'abandon de souveraineté (12). 
Dans le contexte de ce discours, on ne trouve 
guère de .progrès dans l'engagement, mais on en 
trouve un en ce qui concerne la clarté intellec
tuelle. 

(11) Le Times, 26 octobre 1971. 
(12) Ibid. 

l 
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Cependant, aussi prudent et conséquent qu'il 
ait été, M. WILSON a été la cible de toutes les 
critiques; les conservateurs, la presse, la radio 
et la télévision se sont acharnés sur lui. Et, pour 
la plus grande part, il l'a mérité. Il a commis 
une faute en tant que chef et organisateur de 
son parti. 

PROBLÈMES TACTIQUES POUR M. WILSON. 

Il faut admettre que sa position était difficile. 
L'examen de ce point peut aider à écarter certai
nes conceptions erronées quant à son changement 
apparent d'attitude envers l'adhésion à la Com
munauté. Il avait à concilier trois éléments à 
l'intérieur du Groupe parlementaire. Un groupe 
apparait opposé à l'entrée quelles que soient les 
conditions concevables. Il inclut les anciens Minis
tres SHORE, PEART, Barbara CASTLE, JAY, et Judith 
HART, plus le Président du Parti Ian MIKARDO, et 
élu l'an dernier au Cabinet fantôme, M. FOOT. 
L'activité énergique de ce groupe a façonné, d'une 
manière fallacieuse, l'image que l'on s'était déjà 
faite du parti dans son ensemble au cours du 
débat. Soutenus par la plupart de la gauche radi
cale au sein du groupe parlementaire, ils ont 
exercé une pression constante pour renforcer la 
discipline à l'encontre du second groupe, les pro
marché commun, conduits par M. JENKINS. Au 
sein du groupe Jenkins, on trouve les jeunes 
membres les plus prometteurs du parti, y compris 
le brillant Shirley WILLIAMS actuellement membre 
du Cabinet fantôme. Ce groupe inclut également 
la majorité du Cabinet en fonctions immédiate
ment avant les élections de l'année précédente. 
Onze des anciens collègues du Cabinet de M. WIL
SON ont voté avec le Gouvernement conservateur 
le 28 octobre, ou se sont abstenus. Dix, y compris 
M. WILSON, ont voté contre. Ce fait permet de 
mettre sérieusement en doute la déclaration de 
M. WILSON selon laquelle son cabinet aurait rejeté 
les conditions actuelles. Le Troisième Groupe, le 
plus important, a fondé ostensiblement son oppo
sition à l'entrée sur les conditions obtenues par 
les conservateurs plutôt que sur le principe. Il 
est conduit par M. WILSON lui-même avec M. HEA
LEY et M. CALLAGHAN. Il est soutenu par les mem
bres utiles, mais peu distingués, qui sont tenus 
de se soumettre à la discipline du parti en toute 
circonstance. Ce groupe aurait presque certaine
ment accepté les conditions actuelles si les Tra
vaillistes les avaient négociées ('bien que certains, 
comme M. CALLAGHAN aient semblé plus à l'aise 
comme opposants à l'entrée qu'ils ne l'avaient été 
comme partisans). Ils attachent toutefois une 
large priorité, dans les circon~tances pr~sente~, 
aux avantages électoraux possibles de 1 opposi
tion. 

Mais M. WILSON ne pouvait pas contempler d'un 
front serein des rarigs privés de tous les travail-

listes influents, excepté lui-même, et MM. HEALEY, 
CALLAGHAN SHORE et JAY. Il avait donc à tenir 
à l'œil le; anciens rebelles de gauche autrefois 
champions de la tolérance, devenus maintenant 
des tyrans. Il devait en même temps assurer 
l'unité du parti, conduire l'opposition, préserve; 
des éléments de solidité dans la position du parti, 
et maintenant ·sa propre crédulité en tant que 
dirigeant, c'est dans ces deux derniers rôles qu'il 
a le plus tristement manqué à sa tâche. 

On doit reconnaître que, en tant que dirigeant 
du parti et de l'opposition ~onstituti?nnel_le, M. 
WILSON a rejeté à bon droit -le chmx fait par 
M. Jenkins d'ignorer les sentiments manifestés 
au sein du parti et dans les Syndicats à l'en
contre de l'assurance du gouvernement actuel de 
conduire triomphalement le pays vers l'Europe, 
sans critiquer les conditions résultant des négo
ciations. Il aurait également eu grand tort de 
ne pas retirer un profit politique de l'importance 
du ressentiment populaire quant aux coûts ~e 
l'adhésion. Il aurait aussi manqué à son devoir 
comme chef de l'opposition, s'il n'avait pas expri
mé ce ressentiment et présenté toutes les criti
ques possibles et fondées au sujet de la politique 
gouvernementale. 

M. WILSON se serait-il placé lui-même à la tête 
de la discussion, en attaquant les conditions 
résultant des négociations, mais en rappelant à 
chaque occasion au parti et aux électeurs son 
engagement pour le principe de l'adhésion, il 
aurait pu observer ces impératifs politiques et 
constitutionnels sans porter préjudice à la solidité 
du parti et à sa propre crédibilité. Un engagement 
déclaré en faveur de l'adhésion aurait donné bon
ne conscience à beaucoup de partisans du Marché 
commun qui ont voté avec le Gouvernement, en 
particulier si le Groupe parlementaire avait été 
invité à s'abstenir en guise de protestation contre 
les conditions, plutôt que de voter contre. Au 
contraire, M. WILSON a choisi de mener le parti 
de l'intérieur. Entre juillet, lorsqu'il se prononça 
contre les conditions, et octobre, il eut le tort de 
ne faire aucune intervention décisive dans le 
débat ; en invoquant la croissance de l'o:pposition 
radicale pour rester sur la réserve, ce qm a large
ment assimilé le parti avec sa position person
nelle, il y gagna l'hostilité de presque t?ute la 
presse. C'est ainsi que le « Times » a vemmeuse
ment repris une citation faite tout d'abord à titre 
de commentaire par Christopher SOAMES - !'Am
bassadeur à Paris, du poème de Lewis CAROLL, 
" The hunting of the Snark " : 

The principal failing 
occured in the sailing 

And the Bellman 
perplexes and distressed, 

Said he had hoped, at least, 
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/ When the wind blew due East 
That the ship would not travel due West(13) 
1 

« Que peut-on dire », au sujet d'un tel homme, 
démandait le Times quelques jours plus tard, 
« (si ce n'est qu'il ne doit jamais plus être Premier 
Ministre (14) ». · 

/ Le même journal, en revanche, a immédiate
ment reconnu la valeur de la position de M. WIL
SON lorsqu'elle fut exposée intégralement dans son 
discours du 28 octobre. Il a noté qu'il existe main
tenant une entente générale entre la majorité des 
travaillistes, hostiles au Marché commun, et la 
minorité du parti, qui lui est favorable, sur le 
fait que l'affaire de l'opposition est d'abord de 
résister au Gouvernement conservateur et d'en
traver son action ... Il s'agit là d'un principe poli
tique sain pour un parti d'opposition, et qui ser
vira mieux le pays en définitive que la liberté de 
vote, de courageux sacrifices individuels... et des 
votes massifs pour des principes qui n'ont pas 
de force législative (15). 

Le défaut de M. WILSON vient de ce qu'il n'ait 
pas pris la parole plus tôt pour présenter sans in
terruption au parti la formule qui pouvait main
tenir son unité, sa crédibilité, et sa propre posi
tion de leader. On l'a jugé manquer précisément 
de ces attributs que, faute d'un ferme engagement 
de principe, on lui reconnaissait généralement, à 
savoir son habileté de dirigeant et d'organisa
teur (16). M. JENKINS, d'un autre côté, loin d'être 
discrédité, a gagné l'approbation générale de la 
presse, et en dépit de sa déclaration selon laquelle 
il ne serait· pas lié par la discipline du parti en 
ce qui concerne la législation ultérieure pour l'ap
plication du Traité de Rome, il a été réélu comme 
chef-adjoint du Groupe parlementaire, demeu
rant ainsi d'office membre de !'Exécutif national 
M. HouGHTON, autre partisan du Marché Commun 
a · été réélu Président du Groupe Parlementaire 
travailliste. En résumé, la Communauté n'a pas 
grand motif de crainte à avoir quant au rôle pos
sible d'un futur Gouvernement travailliste, mais 
elle peut avoir des doutes sur le caractère souhai
table du maintien de M. Wilson comme leader. 

CONSÉQUENCES TACTIQUES POUR LE GOUVERNEMENT 
CONSERVATEUR. 

Le débat au sein du parti travailliste, et sa con
clusion, a été d'un grand secours pour M. HEATH. 
Le développement de l'opposition à l'adhésion au 
sein du mouvement travailliste a aidé à rallier le 

(13) Le Times, 12 octobre 1971. 
L'erreur principale provint de la navigation, et l'homme de quart, 

perplexe et abattu, déclara qu'il avait espéré, pour le moins, alors 
que le vent soufflait plein est, que le navire ne cinglerait par plein 
ouest. 

(14) Le Times, 20 oct. 1971. 
(15) Le Times, 1•• nov. 1971. 
(16) Cf. • M. Wilson's leadership » (anon.) 
Political Quarterly n• 42, 4, 1971, pp. 353-362. 

parti conservateur dans le· pays derrière le Gou
vernement, même à la droite du parti M. HEATH a 
bénéficié en conséquence au Parlement de la di
vision du Groupe parlementaire. S'étant donné 
le luxe de la liberté de vote, 39 députés conserva
teurs seulement ont voté contre l'entrée, compa
rés aux 69 députés travaillistes qui ont voté avec 
le Gouvernement et aux 20 qui se sont abstenus. 
L'adoption de la législation qui sera présentée par 
la suite par le Gouvernement, à moins que celle-ci 
ne soit particulièrement mal établie, semble assu
rée. 

Bien qu'aucune décision définitive n'ait été prise 
en ce qui concerne la forme que revêtira cette 
législation, il semble maintenant probable qu'un 
seul projet de loi sera présenté au Parlement de 
1972, comprenant toutes les harmonisations né
cessaires de la législation. Pour les 69 rebelles 
travaillistes, un projet de loi unique signifiera une 
période de moindre pression par rapport à celle 
qu'ils auront dû supporter au sein de leur propre 
parti. En même temps, environ la moitié des 39 
conservateurs qui ont voté contre le Gouverne
ment ont donné l'assurance, semble-t-il, qu'ils 
soutiendront cette législation (17). 

L'ÉVOLUTION DE L'OPINION PUBLIQUE 

Le renforcement de l'opinion conservatrice en 
faveur de l'adhésion se reflète dans la progres
sion générale de l'opinion publique en faveur de 
la Communauté comme le montre le tableau sui
vant. En mars 1971 (18). 

un· échantillon d'électeurs a répondu comme 
suit à la question : « Approuvez-vous ou désap
prouvez-vous l'adhésion de la Grande-Bretagne 
au Marché commun ». 

Ensemble 
Approuvent ( % ) 22 
Désapprouvent ( % ) 66 
Ne savent pas(%) 12 

Conserv. 
27 
62 
11 

Travail. 
18 
70 
12 

Libér. 
23 
67 
10 

En octobre 1971 (19), les réponses ont été: 
Ensemble Conserv. Travail. Libér. 

Approuvent(%) 36 (34) 52 (51) 26 (22) 30 (34) 
Désapprouvent(%)46(44) 32(28) 67(56) 56(45) 
Nesaventpas(%) 18(22) 16(21) 17(22) 14(21) 

(Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à juillet 1971). 

Mis à part les activistes du parti travailliste, un 
bond en avant s'est nettement produit parmi les 
partisans de l'adhésion dans les deux partis. La 
chronologie de ce changement est intéressante. 
Seule une faible part de l'évolution est survenue 
après juillet, lorsqu'une campagne de publicité 
massive a été lancée par le Gouvernement, avec 

(17) Le Times, 16 novembre 1971. 
(18) National Opinion Pol! Political Bulletin, mars 1971, p. 9. 
(19) N.O.P. political Bulletin, octobre 1971, p. 6. 
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des brochures financées sur le budget, publiées et 
distribuées par la poste, à la grande indignation 
du parti travailliste. Le tableau cité ci-dessus pour 
octobre, qui comporte aussi les chiffres de juil
let, montre que le déclin de 4 % seulement dans 
la catégorie des « ne savent pas » s'est également 
réparti, sous forme d'un accroissement des appro
bations et des désapprobations, les électeurs tra
vaillistes ayant apparemment été plus ouverts à 
la persuasion que les conservateurs ou les libé
rarnc:. 

Le retournement vraiment important de l'opi
nion publique a pris place entre mars et juillet, 
avant le lancement de la campagne gouverne
mentale. En mars 1971, 66 % désapprouvaient 
encore l'entrée de la «Grande-Bretagne». En 
juin, après la rencontre entre M. POMPIDOU et M. 
HEATH, 58 % seulement désapprouvaient, soit une 
baisse de 8 % en trois mois, à attribuer essen
tiellement au changement de point de vue des 
conservateurs (20). Entre juin et juillet 1971, tou
tefois, avec l'annonce d'une conclusion favorable 
des négociations le pourcentage de désapproba
tion s'est abaissé à nouveau de 14 %, passant à 
44 %. Cette évolution tend à confirmer le point de 
vue selon lequel la désapprobation était une ma
nifestation de dépit amourernc:. 

UNE MEILLEURE COMPRÉHENSION 

Le « Grand débat » a donné au grand public 
une image bien plus différenciée de la Commu
nauté et des conséquences de l'adhésion, et a per
mis d'exposer plus en détail les conceptions du 
rôle futur de la Grande-Bretagne dans la Com
munauté, tel que le voient les dirigeants politi
ques. Les mythes les plus grossiers, ceux de la 
fin du Commonwealth, de la disparition de la 
monarchie, de l'inclusion dans un Super - Etat 
néo-nazi, ou de l'abdication de la souveraineté du 
Parlement au profit des bureaucrates de Bruxel
les, ont été largement dissipés. A un niveau de 
complexité plus élevé, l'impression selon 'laquelle 
le système anglais de sécurité sociale serait plus 
développé que partout ailleurs en Europe et pour
rait être mis en péril du fait de l'exigence d'une 
harmonisation avec les normes de la Communau
té, a pu être rectifié. On a également apporté une 
très grande attention à la question de la politique 
régionale, notamment au sein du Parti travailliste. 
Les craintes personnelles de M. WILSON en ce do
maine semblent avoir disparu. Il avait précédem
ment déclaré qu'il avait été satisfait sur ce point, · 
ayant acquis la certitude que les pays membres 
poursuivaient des politiques régionales et que la 
Communauté elle-même s'occupait du développe
ment régional. Dans son discours à la Chambre 

(20) N.O.P. Political Bulletin, juin 1971, p .. 14. 

des Communes du 28 octobre, la politique régio
nale était néanmoins l'un des points sur lesquels 
il a indiqué ne pas avoir satisfaction. Dès le début 
de juillet 1971, cette question avait été discutée 
au sein du Groupe parlementaire travailliste (21 ). 
L'exil vers le nord de la population de l'Italie du 
sud, en dépit des diverses formes d'assistance 
spéciale à cette zone, a été attribué à l'absence 
de politique régionale commune dans la C.E.E. 
et à la liberté relative de circulation des capitarnc: 
à investir. On a établi qu'une firme à qui un 
permis d'extension en Italie du Nord avait été 
refusé dans l'espoir qu'elle irait s'installer au Sud, 
avait préféré poursuivre son développement en 
dehors de l'Italie. On a constaté que les règles 
relatives au respect de la libre concurrence écar
teraient la plupart des dispositions actuellement 
en vigueur en Grande-Bretagne pour stimuler les 
zones sous-développées ou en crise. Le document 
de fond présenté aux délégués au Congrès travail
liste d'octobre déclarait que la Belgique avait été 
traduite devant la Cour de Justice de la Com
munauté en raison de son programme d'action 
régionale (22). Il indiquait que le Traité de Rome 
ne contient aucune base légale explicite permet
tant _a,ux institutions de la Communauté de prati
quer une politique régionale commune ... Bien qu,e 
les institutions puissent fournir de l'aide finan
cière pour certains problèmes régionaux (22). · 

Bien des craintes au sujet de la viabilité d'une 
politique régionale au sein de la Communauté 
sont excessives. Il est évident néanmoins que, avec 
l'élimination progressive des limitations aux mou
vements de capitarnc: entre les nations membres, 
l'harmonisation des politiques de développement 
régionale à travers l'Europe deviendra nécessai
re pour garantir que les industriels, par leur mo
bilité, ne mettent pas en danger la planification 
régionale. Un gouvernement travailliste, ·On peut 
en être sûr, ferait pression en faveur d'une poli
tique générale plus ferme de la Communauté. 

M. RIPPON a lui-même cité la politique régionale 
parmi les principaux soucis du Gouvernement 
dans le contexte de l'adhésion à la Communauté. Il 
a déclaré ne pas être particulièrement impression
né par la théorie du « triangle d'or», selon laquel
le la croissance industrielle sera inévitablement 
attirée par la zone déjà fortement industrialisée 
des Pays-Bas, du nord de la France et de l'Allema
gne de l'Ouest. Cette zone engorgée provoque des 
problèmes économiques et sociarnc: et souffre d'un 
manque de travailleurs qui renforcera la volonté 
des industriels de se tourner ailleurs. 11 en tire la 
conclusion qu'il est nécessaire de développer la 
politique régionale de la Communauté, qui vien-

(21) Le Times, 8 juillet 1971. 
(22) The United Kingdom and the Europan Communauties (Lon

don Labour Parti), octobre 1971, p. 11. 
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dl ·t ' . t 1· . . 1 rai s aJOU er aux po It1ques nationa es et exer-
c!er son action sur les problèmes qui, effective
ihent, exigent une action au niveau communautai
fe (23). 

/: 

M. RIPPON a souligné également certains autres 
aspects des problèmes de la Communauté sur les
quels le Gouvernement considère comme urgent 

1 de faire des progrès. Ces problèmes concernent 
i la politique industrielle, celle de l'environnement, 

de la défense et des affaires étrangères. « Une po
litique industrielle qui relèverait le défi des socié
tés américaines et japonaises dans l'exploitation 
du marché doit être considérée comme absolu
ment vitale si nous ne voulons pas que notre 
héritage industriel passe entre des mains étran
gères » (24 ). Le Gouvernement britannique encou
rage en conséquence la formation d'un comité 
d'étude de la politique industrielle en vue d'encou
rager la fusion des petites et moyennes entre
prises poursuivant des objectifs similaires. Cette 
évolution est considérée comme plus particulière
ment importante dans les domaines de la techno
logie avancée, où les coûts de développement s'ac
croissent jusqu'à dépasser les ressources de cha
que pays pris isolément. 

' Il faut aussi, selon M. RIPPON, développer la 
politique d'environnement pour combattre la pol
lution. Cette question -ne présente que peu de dif
ficulté au stade initial puisque les intérêts de Ja 
C.E.E. et de la Grande-Bretagne coïncident sur ce 
point et le même souci s'exprime en Italie et en 
France. Un des problèmes de surveillance de l'en
vironnement a été très fermement relevé par M. 
RIPPON: la pêche à outrance dans les eaux côtières 
par les membres de la Communauté provoque 
de sérieux soucis en Grande-Bretagne parmi les 
conserveurs et dans l'industrie de la pêche. M. 
RIPPON a donné l'assurance devant le Congrès du 
Parti conservateur et, plus tard, à la Chambre des 
Communes, que la Grande-Bretagne n'accepterait 
en aucun cas la politique actuelle de la pêche dans 
la Communauté. Il faut donc maintènir le statu
quo, jusqu'à ce que des réglementations plus res
trictives soient introduites par la Communauté. 

En ce qui ·concerne la politique étrangère et 
la défense, M. RIPPON a dit (25) que la Grande
Bretagne était prête à établir le dispositif néces
saire pour des consultations systématiques sur 
les matières d'intérêt commun et, ce qui est plus 
important, à contribuer à la volonté politique de 
faire, de l'harmonisation et de l'action commune, 
une réalité. 

Le « Grand débat » n'offre que peu de réconfort 
à ceux qui' espèrent que l'élargissement de la 
Communauté fournira l'occasion de promouvoir 

(23) Le Times, 28 septembre 1971. 
(24) Ibid. . 
(25) Voir le Times, 28 septembre 1971 et 3 novembre 1971. 

les thèses fédéralistes. ·Il y a eu la vague recon
naissance par M. WILSON du fait que le problème 
politique serait un problème fédéral. Il y a eu 
également la brève constatation de M. CALLAGHAN, 
dans son discours devant le Congrès du Parti tra
vailliste, que les socialistes du continent désiraient 
une Europe fédérale et que la nécessité d'une 
telle Europe résulterait à coup sûr de l'Union éco
nomique et monétaire. Mais il s'est agi davantage 
de remarques que de plaidoiries. Et aucune ac
ceptation ou reconnaissance n'est venue du côté 
gouvernemental. Le Secrétaire aux Affaires étran
gères, Sir Alec Douglas HOME, a déclaré au Par
lement lorsqu'il a ouvert le débat, que la Grande
Bretagne serait capable d'influer sur le dévelop
pement politique de la Communauté une fois 
l'adhésion réalisée. « La Grande-Bretagne, a-t-il 
remarqué, n'a jamais eu de constitution écrite 
préférant des adaptatioons par consentement gé~ 
néral, la thèse en faveur d'un système fédéraliste 
européen, défendue dans certains milieux, a pro
voqué quelques craintes. Mais dans les relations 
entre les Six, il a été convenu que les change
ments de caractère politique doivent être décidés 
à l'unanimité. De grands pays ne peuvent pas être 
contraints ou obligés d'entrer dans un système 
de coopération politique que l'un ou l'autre d'en
tre eux ne peut accepter. Ce serait folie que de le 
tenter, et cela briserait la Communauté. Même 
une tentative de ce genre serait contraire à 
l'esprit de la Communauté. Une décision sur 
l'évolution politique de la Communauté n'est pas 
pour aujourd'hui ni pour demain, mais pour l'ave
nir. Toute décision de progresser sur le plan 
politique doit avoir l'appui unanime de tous les 
membres. Même si la Commission ou des mem
bres de la Communauté essayaient d'introduire un 
élément quelconque de cette nature, qui serait 
inacceptable pour un ou plusieurs membres, 
pourquoi affirmer si péremptoirement que ce 
serait la Grande-Bretagne qui aurait à subir cette 
injustice (26). 

Ces aspects du « Grand débat » ont alarmé cer
tains partisans de i'union européenne en Grande
Bretagne. Ils ont craint que la prise de position 
des conservateurs en faveur de l'unanimité de 
tous les gouvernements ne rappelle fâcheusement, 
chez les « bons européens » du Continent, l'émas
culation par les anglais des propositions fédéra
listes dans le passé ; ils ont craint aussi que les 
subtilités de la tactique de l'opposition travaillis
te i:ie soie1:t pas bien perçues en Europe ; ils ont 
cramt enfm, que dans la future bataille sur la 
législation d'application, si des parlementaires 
travaillistes parmi ceux qui avaient voté avec le 
Gouvernement reprenaient place dans les rangs de 
l'opposition, leurs motifs ne soient mal compris. 

(26) Le Times, 22 octobre 1971. 
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« Certains d'entre nous sont conscients qu'il s'agit 
simplement d'une des facettes du jeu politique de 
notre parti... Ce sera plus difficile à faire com
prendre à nos partenaires européens, . et cela 
causera inévitablement des hésitations et de la 
méfiance» (27). Que ces hésitations et cette mé
fiance apparaissent, c'est inévitable. En Grande
Bretagne même, le « Grand débat » a révélé un 
extraordinaire degré de n~ïveté quant à l'activité 
de nos institutions politiques. Par exemple, l'idée 
que « le parlementaire est élu par le peuple dans 
sa circonscription, et qu'il doit toujours voter 
selon sa conscience et ses principes, puisqu'il en 
a reçu le mandat de ses électeurs (28). 

Ce point de vue, qui apparaît implicitement 
dans de nombreux commentaires favorables au 
rôle de M. JENKINS, a été antérieurement exprimé 
par Edmond BURKE au 18• siècle à ses électeurs 
de Bristol, qui l'avaient rapidement mis à l'écart. 
Des études électorales montrent qu'en Grande-

(27) D. MONTAGUE, lettre au Times, 2 nov. 1971. 
(28) R. HEATH, lettre au Times, 2 nov. 1971. 

Bretagne comme dans d'autres démocraties, les 
gens votent pour un parti et non pour un homme. 
Toutes les notions résiduelles de mandat ou de 
responsabilité qui survivent dans le cadre d'une 
meilleure compréhension du comportement des 
électeurs dépendent de l'efficacité de la discipline 
de parti, tant au gouvernement que dans l'oppo
sition. 

L'opposition, bien entendu, pour être effective, 
ne doit pas être seulement rigoureuse, mais sélec
tive, et il y a des gens pour penser que l'adhésion 
à la Communauté aux conditions obtenues de la 
négociation est le type de solution auquel il n'au
rait pas fallu s'opposer ; qu'il aurait mieux valu 
s'efforcer de créer et de faire valoir un consensus, 
rassurant pour nos amis européens. Sans doute 
cet argument n'est-il pas sans portée, mais, vu 
l'importance du problème, il y aurait eu davanta
ge à dire sur l'orientation qui a été choisie par 

· l'opposition. Vu dans le contexte de la politique 
britannique, ceci ne constitue pas une raison sup
plémentaire de défiance et d'hésitation pour l'Eu
rope devant ceux qui ont adopté cette attitude. 



LA PAUVRE EUROPE .. . 

· ' Nous àvons reçu la lettre suivante d'un de nos lecteurs à propos de 
, ·· l'article de tête du numéro 146 intitulé « La pauvre Europe ». · 

Je suis surpris -que l'article liminaire du n° de septembre intitulé 
« La pauvre Europe » ait pu être accueilli par la Revue du Marché Commun. 

Le rôle de la Revue me paraît être en effet d'éclairer le pùblic de langue 
française sur. les problèmes communautaires et non de cultiver les réflexes 
nationalistes. 

· Est-ce faire autre chose que d'analyser de manière aussi sommaire 
et unilatér:ale la crise monétaire, d'en imputer la totale responsabilité à 
l'Allemagne en oubliant le rôle de la France dans l'émasculation du plan 
Werner? 

Plus tendancieuse encore me semble l'affirmation gratuite suivant laquelle 
un Fonds Européen de Réserve assurerait un rôle dominant à l'Allemagne. 

Si l'Allemagne devait prétendre un jour à un rôle dominant en Europe, 
ce qui n'est certainement pas le cas aujourd'hui, il faudrait en imputer la 
responsabilité à ceux qui s'acharnent à retarder le renforcement et la démo
cratisation de la Communauté et de ses Institutions. 

Notre collaborateur craint que l'on ne se soit mépris sur la signification 
d'un article liminaire qui par sa nature ne peut être exhaustif. Il n'enten
dait aucunement imputer la responsabilité de la crise monétaire à l'un ou 
l'autre pays membre mais plutôt souligner qu'elle était le résultat d'un 
bouleversement des équilibres issus de la deuxième guerre mondiale et 
que dans la recherche du nouvel ordre monétaire international la République 
Fédérale d'Allemagne du fait de sa puissance économique sera forcément 
amenée à jouer un rôle très important même si certaines apparences sont 
sauvegardées pour ménager la susceptibilité d'autres pays fortement atta
chés à conserver leur prestige sur la tribune mondiale. Constater l'existence 
de ces courants nationalistes ce n'est pas les cultiver mais au contraire en 
prendre conscience et être par là même mieux armé pour les combattre. 
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L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

REFLEXIONS SUR LA GRÈVE 

DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTAIRES 

C'EST en marchant que Diogène entendait prou
ver l'existence du mouvement. De la même 

manière, les fonctionnaires communautaires ont 
depuis quelques années prouvé l'existence de leur 
droit à faire la grève. " 

En effet, devant les différences de conception à 
l'égard du droit de grève des fonctionnaires dans 
les Etats membres - non admis en Allemagne et 
aux Pays-Bas pour les fonctionnaires de direction, 
généralement reconnu en Italie, accepté par cer
taines lois mais peu pratiqué en Belgique, reconnu 
et réglementé en France - le Statut des fonction
.naires communautaires n'en avait pas parlé. De 
là l'inconfort des autorités communautaires pour 
contester le droit de certains à cesser le travail 
et pour faire face, par une réquisition, à quelque 
chose sans existence légale. 

Les revendications de novembre-décembre 1971 
étaient-elles justifiées ? Oui, dans leur ensemble. 
Les constantes habitudes de retard prises par les 
Institutions communautaires dans l'accomplisse
ment de leurs tâches leur avaient fait négliger, au 
profit d'occupations que les fonctionnaires nous 
excuseront de dire autrement plus importantes, les 
promesses pourtant formelles faites l'an dernier 
au personnel et ;portant notamment sur l'institu
tion d'une procédure de dialogue. 

Certes, dans l'ensemble, les fonctionnaires com
munautaires ne font pas pitié. Le niveau de leurs 
traitements est toutefois justifié en raison de la 
haute qualification professionnelle de beaucoup 
d'entre eux. N'est-ce pas là, justement, où le bât 
blesse : dans une société où le niveau de vie a 
une tendance générale à progresser, les fonction
naires communautaires ont pu, à juste titre, con
sidérer que, de satisfaisants qu'étaient en 1960 
leurs traitements, ils avaient eu tendance, au fil 
des années, à prendre du retard. Les chiffres qu'ils 
présentent leur donnent indéniablement raison et 
montrent en outre que certains salaires en bas de 
l'échelle étaient nettement insuffisants. 
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Si d'une compréhension quasi générale .de leurs 
revendications - on se demandera seulement si 
celles tendant au dialogue sont, même dans la 
conjoncture actuelle, très réalistes - on examine 
leur mouvement de grève, on ne peut qu'être 
frappé de la profondeur du mécontentement, de 
l'ampleur et de la durée de Ja grève, de la pour
suite de celle-ci en dépit d'augmentation assez 
conséquentes votées par le Conseil. S'agissant 
d'agents d'une administration centrale, qui tradi
tionnellement devraient plus que d'autres être pé
nétrés de l'idée de service public, on doit regretter 
par principe qu'ils cessent leur travail et bloquent 
de propos délibéré celui des Institutions, on doit 
condamner le vent d'inconscience professionnelle 
que soufflent leurs syndicalistes. Mais on doit 
aussi rechercher les causes du malaise. 

En d'autres circonstances, un ami avait relevé 
chez les fonctionnaires communautaires un com
plexe de mal aimés ; l'idée peut être reprise : la 
désaffection du ;public pour la réalisation de leur 
Europe, Jes byzantinismes de l'avancement ren
dant souvent aléatoire la carrière, l'abus et l'im
prévisibilité des heures supplémentaires, certaines 
maladresses des services administratifs, l'impres
sion d'être considérés comme des machines à 
écrire, le caractère frustatoire du travail de beau
coup d'entre eux, le sentiment pour d'autres occu
pations qu'il faudrait la persévérance de Pénélope 
pour continuer à y croire, l'idée chez certains que 
« l'arrivée des Anglais » n'arrangera pas les cho
ses, l'erreur et l'inhumanisme de la caserne Ber
laymont seraient parmi les motifs de ce complexe, 
parmi les causes du malaise. 

La publication de l'article qui suit devrait per
mettre l'étude et l'approfondissement d'un pro
blème dont l'état de lacune juridique ne fait 
qu'aggraver les inconvénients. 

D. O. 
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LE DROIT DE GRÈVE 

DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTAIRES 

par Georges VANDERSANDEN, 

Assistant à la Faculté de Droit, 
Chargé de recherches à l'Institut d'Etudes européennes 

de l'Université Libre de Bruxelles 

I. - INTRODUCTION 

DANS chacun âes Etats membres des Commu
nautés êuropéennes, le droit de grève dans 

la fonction publique a, de tous temps, fait l'objet 
de sérieuses cdntroverses. Il se caractérise, en 
effet, par une c~ntradiction interne se traduisant 
d'une part, par fa nécessité de reconnaître le fait 
social de la grè~e en tant qu'expression de l'exer
cice de certainJs libertés individuelles ( en l'oc
currence la lib'erté du travail et le droit de 
coalition) et d'àutre part, par l'obligation tant 
de ne pas nuirJ à l'intérêt général, lequel exige 
la continuité du'. service public, que de respecter 
le devoir de discipline hiérarchique propre au 
statut de la forlction publique. 

Ainsi tiraillé ehtre deux tendances extrêmes, le 
poussant l'une v~rs une plus grande libéralisation, 
l'autre vers une dépendance plus étroite à l'égard 
de l'ordre public, le droit de grève des agents 
publics se soumet difficilement à la contrainte 
d'un quelconque\ régime juridique. Ceci explique 
la diversité des réglementations dont il a fait 
l'objet dans chacun des Etats membres ; parfois 
il est expressémeht reconnu dans les textes consti
tutionnels, commk c'est le cas en France (1) et en 
Italie (2) ; ailleurt il fait l'objet de lois particu-

C*l L'auteur remercie !très vivement MM. Th. HoLTZ et A. LHOEST 
pour les précieux renseignements et conseils qu'ils lui ont fournis 
dans l'élaboration de cette étude. 

(1) Cf. préambule de lia constitution de la République française 
du 27 octobre 1946 ( • I.:e droit de grève sera exercé d:;ms le cadre 
des lois qui le réglementent•) repris dans la constitution de 1958. 

(2) Cf. art. 40 de la !constitution de la République italienne du 
27 décembre 1947 : « Le droit de grève s'exerce dans le cadre des 
lois qui le règlent •. 
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lières qui limitent certains aspects de son exer
cice (3); enfin, il arrive aussi que la jurisprudence 
supplée la carence du législateur et développe un 
régime juridique du droit de grève que certains 
n'ont pas craint de qualifier de « prétorien » ( 4 ). 
Très souvent, ces trois sources de droit, constitu
tionnelle, législative et jurisprudentielle, existent 
conjointement et leur effort de complémentarité 
tend à instituer un système plus ou moins stable 
assurant aux fonctionnaires le droit raisonnable 
de recourir à la grève' dans les limites que leur 
impose le respect de l'intérêt général. Ce régime 
ne peut toutefois être qu'imparfait étant donné 
la rapidité d'évolution de la vie sociale et le 
contenu par essence contingent dans le temps et 
dans l'espace de la notion d'ordre public. On 
constate donc, dans chacun des Etats membres, 
une convergence dans l'évolution du régime juri
dique de la grève des agents publics, mais cette 
convergence contient en elle-même une contra· 
diction inhérente au système qu'elle réglemente. 

Cette problématique nous a paru suffisamment 

(3) C'est notamment le cas en Belgique (cf. loi du 19 août 1948 
relative aux prestations d'intérêt public en temps de paix et arrêté 
royal d'exécution du 27 juillet 1950), au Luxembourg (où le droit de 
grève est indirectement reconnu dans la constitution par la garantie 
accordée aux libertés syndicales), en Allemagne (où certains Lander 
ont reconnu le droit de grève dans leurs constitutions, alors que la 
loi fondamentale laisse cette question à la discrétion de l'évolution 
sociale et politique) et en France (cf. loi du 31 juillet 1963 portant 
réglementation du droit de grève dans les services publics). 

(4) Voy. les commentaires de J.L. QUERMONNE (Le droit public pré
torien de la grève, Dalloz, 1959, Chr., p. 13) à propos de la juris
prudence du Conseil d'Etat français, notamment du célèbre arrêt 
Dehaene, 1 juillet 1950, Rec. des arrêts du Conseil d'Etat, 1950, 
p. 426 et suivantes. 

J 
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intéressante et riche en réflexions juridiques pour 
nous amener à examiner quelle était la situation 
des fonctionnaires des Communautés européennes 
face au droit de grève ; ce droit leur est-il 
reconnu par les statuts réglementant leur fonc-

tion; y a-t-il déjà eu des grèves «européennes»; 
une réglementation de la grève existe-t-elle et, si 
oui, quelle en est la portée ... ? 

C'est à l'examen de ces questions que nous 
allons consacrer les paragraphes suivants. 

II. - DE LA RECONNAISSANCE DU DROIT DE GREVE 

DANS LES COMMUNAUTES EUROPEENES. 

En tant que fonctionnaires internationaux, les 
fonctionnaires européens (5) se sont généralement 
vu opposer trois objections à l'exercice du droit 
de grève: 

1. absence de texte leur accordant le droit de 
grève; 

2. obligation de respecter les chargei et devoirs 
professionnels stricts prévus par le régime 
statutaire ou conventionnel; 

3. violation de la notion de ·service public inter-
national que remplit l'organisation en cause. 

Mais ces obligations, qui ne sont en quelque 
sorte qu'une transposition au niveau international 
des oppositions internes au droit de grève, résis
tent-elles à une analyse de la situation qui tien
drait compte de l'évolution des concepts et de 
la pratique en cette matière? Reprenons, pour 
répondre à cette question, chacun des points énu
mérés ci-dessus en nous plaçant plus spécifique
ment dans l'optique des Communautés européen
nes: 

1. Le statut des fonctionnaires européens ne 
prévoit, en aucune de ses dispositions, le droit 
de recours à la grève. Mais, faut-il pour autant y 
voir la volonté de .refuser ce droit? Nous ne le 
pensons pas., Nous croyons, au contraire, qu'il 
existe bon nombre d'arguments qui plaident en 
faveur de la reconnaissance de ce droit aux fonc
tionnaires européens. 

En effet: 
- il est exact de prétendre qu'en l'absence 

d'une disposition expresse lui octroyant cette 
liberté, le fonctionnaire en soit privé. Tout au 
contraire, faute d'une disposition lui refusant ce 
droit, le fonctionnaire jouit de cette liberté com
me tout autre citoyen ; ne pas admettre ce prin
cipe reviendrait à constituer une discrimination à 
son égard (6); 

- l'absence d'une reconnaissance du droit de 
grève dans certains textes constitutionnels n'a pas 
empêché pour autant l'exercice de ce droit par 

(5) Nous utiliserons désormais cette expression pour désigner 
uniquement les fonctionnaires des Communautés européennes. 

(6) Cf. C. FOURRIER, La liberté d'opinion du fonctionnaire, Paris, 
LGDJ, 1956, p. 304. 

les fonctionnaires nationaux, sans que cela se 
traduise par une interdiction formelle. Cela est 
particulièrement vrai en Allemagne où le consti
tuant s'est volontairement abstenu d'inscrire le 
droit de grève dans la loi fondamentale, préfé
rant laisser la réglementation de celui-ci au libre 
développement de la vie sociale (7); 

- au niveau international, le droit de grève (et 
le lock-out) a été expressément reconnu par l'ar
ticle 6 de la Charte sociale européenne (8). En 
vertu de cette disposition, en effet, les parties 
contractantes (9), « en vue d'assurer l'exercicE 
effectif du droit négociation collective ... reconnais 
sent le droit des travailleurs et des e]Ilployeurs à 
des acti'ons collectives en cas de conflits d'intérêt; 
y compris le droit de grève, sous réserve des 
obligations qui pourraient résulter des conven
tions collectives en vigueur ». Bien sûr, cet article. 
tant par sa formulation que par s'on intitulé 
( « Droit de négociation collective ») s'applique en 
principe exclusivement à la reconnaissance de 
la grève dans le secteur privé. Mais faut-il néces
sairement séparer de façon catégorique le secteur 
privé du secteur public à ce point de vue ? Nous 
avons déjà vu plus haut qu'il serait injuste d'ac
corder à certaines catégories de travailleurs le 
droit de recourir à la grève pour appuyer leurs 
revendications et ,de refuser ce même droit aux 
fonctionnaires, sous peine de rompre le principe 
d'égalité qui doit régler les libertés de tous les 
citoyens dans un régime démocratique (9 bis). 
Mais il y a plus : dans la vie sociale contem
poraine, l'Etat a fortem~nt évolué et a ajouté à 

(7) Cf. R. HOFFMANN, Beamtentum und Streik, Archiv des offent
lichen Rechts, Bd. 91 (1966), p. 141 et suivantes. 

(8) Signalons également la convention n° 87 de !'O.I.T. qui, sans 
se référer expressément au droit de grève, a suscité une jurispru
dence favorable aux travailleurs, progressivement édifiée par les 
différents organes de contrôle : voy. à ce sujet, N. VALTICOS, Droit 
international du travail, in Traité de droit du travail, Dalloz, 1970, 
p. 267 et suivantes. Voy. également la convention no 98 de !'O.I.T., 
citée et commentée notamment par L.E. TROCLET, in Eléments de 
droit social européen, Bruxelles, Institut de Sociologie de l'U.L.B., 
1963, p. 103 et suivantes. 

(9) Au titre desquelles figurent les six Etats membres des Commu
nautés européennes. 

(9 bis) En ce sens, voy. A. BLECKMANN (Interprétation et application 
en droit interne de la Charte sociale européenne, notamment du 
droit de grève, Cah. dr. eur., 1967, p. 388 et suivantes), pour qui la 
notion de « travailleurs • figurant à l'art. 6, par. 4 s'adresse en pre
mier lieu aux ouvriers et employés de l'industrie privée, mais 
« n'exclut pas nécessairement les agents des services publics et spé· 
cialement les fonctionnaires » (p. 400). 
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ses tâches traditionnelles de répression et de gar
dien de l'ordre (Etat-gendarme), celles d'entre
preneur et de gestionnaire (Etat-patron) (10). 
L'Etat moderne gère de plus en .plus, par ses 
interventions variées dans tous les secteurs de 
la vie économique et sociale, les affaires publi
ques comme un chef d'entreprise, ce qui a pour 
conséquence de modifier les rapports qu'il entre· 
tient avec son personnel d'exécution (11), lequel se 
trouve davantage engagé envers lui par des liens 
de droit commun. Il serait d'autre part injustifié, 
pensons-nous, de traiter différemment, pour des 
raisons d'intérêt général, la grève des fonction
naires et celle des travailleurs du secteur privé 
lorsqu'on sait qu'elles peuvent être les consé
quences de la paralysie de l'activité de certaines 
grandes entreprises .privées pour la vie d'une 
nation. 

Tout ceci nous conduit à penser que, dans la 
perspective d'une réglementation du droit de 
grève, il ne devrait plus exister, tout au moins 
comme par le passé, de distinction de principe 
entre le secteur privé et le secteur public (12); 

- Le droit de grève des fonctionnaires euro
péens, sans être explicitement reconnu, peut être 
déduit de certaines dispositions de droit commu
nautaire. Ainsi, il est prévu d'insérer dans le statut 
des fonctionnaires européens un article 26 bis selon 
lequel « les fonctionnaires jouissent du droit de 
s'associer, notamment dans les organisations syn
dicales ou professionnelles des fonctionnaires 
européens ». Cette reconnaissance juridique du 
fait syndical impliquera, à notre avis, tout au 
moins indirectement, le droit des fonctionnaires 
de recourir à la grève, sous peine d'enlever aux 
organisations syndicales ou professionnelles un 
des moyens de pression les plus efficaces pour la 
poursuite de leurs revendications légitimes. Sur 
un autre plan, on signalera également que la 
conférence gouvernementale pour la fonction 
publique européenne (13) a élaboré un statut-type 
qui comporte notamment une disposition (arti
cle 9 ,de l'acte final de la conférence, Strasbourg, 
6 juillet 1967) ainsi libellée : 
« L'agent ne peut s'absenter de son service sans 
autorisation. S'il le fait (14 ), il perd une fraction 
appropriée de sa rémunération, sans préjudice 

(10) Cf. G.H. CAMERLYNCK et G. LYON-CAEN, Droit du travail Paris 
Dalloz, 1970, 4° éd., n° 666. Voy. aussi A. PLANTEY, Traité pratique d~ 
la fonction publique, Paris, L.G.D.J., 1963, t. I, n° 384. 

(11) Pour le personnel de direction (mais à partir de quel grade 
assume-t-on une fonction de « direction » dans une organisation 
aussi complexe que. le sont les Communautés européennes ?), nous 
P!m_s(?nS que le d:01~ de grève1 sans l'exclure pour autant, est plus 
difficilement adm1ss1ble en raison des responsabilités assumées el 
d~s rémunérations généralement plus élevées : voy. infra, note (33 
bis). 

(12) Voy. infra, p. 26. 

(13) Créée par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe 
lors de sa 122• réunion tenue en juin 1963. 

(14) C'est nous qui soulignons. 

de l'application éventuelle de mesures discipli
naires». Selon ce texte, le droit de grève est donc 
théoriquement interdit, mais immédiatement re
connu, du moins implicitement, par l'énoncé des 
sanctions qui frappent son exercice. Rappelons 
enfin, si besoin est, que la convention européenne 
des droits de l'homme proclame, en ses articles 
10 et 11, le droit de toute personne à la liberté 
d'expression, à la liberté de réunion pacifique et 
d'association, « y compris le droit de fonder avec 
d'autres des syndicats et de s'affilier à des syn
dicats pour la défense de ses intérêts ». 

2. Les fonctionnaires européens, comme tous • 
les fonctionnaires internationaux, doivent accom
plir les ,devoirs de leurs charges, c'est-à-dire qu'ils 
ont l'obligation de s'acquitter fidèlement du tra
vail de caractère professionnel qui leur est confié 
par l'autorité administrative dont ils relèvent. 
Ils doivent à tout moment être à la disposition 
de leur institution, accomplir leurs tâches confor
mément à l'horaire auquel ils sont soumis (arti
cle 55 du statut) et ne peuvent s'absenter, sauf 
en cas de maladie ou d'accident, sans y avoir 
été préalablement autorisés par leur supérieur 
hiérarchique (article 60 du statut). 

Mais, oomme le fait remarquer fort juste
ment M.C. LASSALLE (15), ces deux dispositions 
statutaires ne doivent pas être interprétées com
me excluant le droit de grève. En effet, d'une part, 
elles ne visent pas directement le phénomène de 
la grève, qui est une cessation collective du tra
vail, mais « plus particulièrement, pour la pre
mière, la durée du travail et, .pour la seconde, 
des interruptions de travail individuelles et non 
concertées » ; d'autre part, aucun de ces articles 
ne figure dans le titre du statut consacré aux 
droits et obligations du fonctionnaire, mais dans 
celui plus restreint relatif aux conditions de tra
vail du fonctionnaire ; enfin, il est utile de rap
peler qu'il avait été prévu, lors de l'élaboration 
du statut, d'introduire une disposition interdisant 
le recours des fonctionnaires à la grève; le fait 
que cette éventualité n'ait en définitive pas été 
retenue démontre la volonté des auteurs de ne 
pas exclure a priori la reconnaissance ultérieure 
du droit de grève par la pratique ni de préjuger, 
en quelque manière que ce soit, son éventuelle 
réglementation. 

3. Les Communautés européennes ont été crées 
par les Etats membres pour rendre des ·services 
d'intérêt général. A ce titre, elles exercent une 
fonction de « service public international», lequel 
n'est pas la simple juxtaposition des services 
nationaux, mais « un instrument au service de 

(15) C. LASSALLE, Aspects de la fonction publique européenne, 
Revue générale de droit international public, 1965, n• 3, p. 1 et suiv., 
surtout p. 49 et suivantes. 

1 

I 



REVUE DU MARCHE COMMUN 469 

l'institution internationale, voué de façon exclu
sive à la réalisation des objectifs internationaux 
définis dans son statut et concrétisés dans les 
décisions des organes intergouvernementaux qui 
la dirigent» (16). Cette fonction est notamment 
caractérisée par la règle de continuité (17). Cela 
signifie-t-il pour autant que les fonctionnaires 
internationaux, et européens en particulier, ne 
peuvent interrompre l'exercice de leurs activités 
en se mettant en grève? Une telle affirmation 
nous paraît excessive. La permanence de l'activité 
de certains organes n'est pas la permanence des 
services publics au sens administratif, lesquels 
doivent en principe fonctionner sans interrup
tion (18); la règle de continuité au plan inter
national suppose la possibilité de provoquer la 
réunion des organes permanents chaque fois que 
cela est nécessaire au bon fonctionnement de 
l'organisation. Une telle règle n'exclut donc pas 
le droit de grève ; celui-ci doit être considéré 

comme constituant un frein, une limite au prin
cipe de la continuité. Cette limite ,doit faire l'objet 
d'une réglementation conformément aux intérêts 
généraux que l'organisation a ,pour mission de 
réaliser dans le cadre des objectifs et selon les 
prindpes de sa charte constitutive. 

En conclusion, nous pouvons dire que rien ne 
s'oppose véritablement à l'exercice du droit de 
grève par les fonctionnaires européens. Ce droit 
s'impose à la fois comme principe de droit com
mun à chacun des Etats membres et comme le 
prolongement naturel de l'évolution du contexte 
social et de l'exercice de certains droits fonda
mentaux. Il serait illégitime et discriminatoire, 
dans un régime démocratique, de priver les fonc
tionnaires de l'exercice de ce droit et de l'accorder 
aux autres travailleurs. 

Examinons à présent comment s'est développé, 
dans la pratique, le processus de la grève au sein 
des Communautés européennes. 

III. - DE L'EXERCICE ET DE LA REGLEMENT AT ION DU DROIT DE GREVE 

DANS LES COMMUNAUTES EUROPEENNES. 

La meilleure preuve de la non-interdiction du 
drioit de grève des fonctionnaires européens nous 
est donnée par la ,pratique ; en effet, les fonction
naires ont déjà, à plusieurs reprises, recouru à 
ce moyen extrême pour appuyer leurs revendi
cations (19). 

Face à ces mouvements, l'administration, repré
sentée en l'occurrence par la Commission (20), 
s'est montrée plutôt conciliante, reoonnaissant 
dans les faits la licéité de la grève, tout en 
essayant d'ébaucher une réglementation assez 
stricte sous certains aspects. 

Dans une première partie, nous examinerons 
l'évolution de l'exercice ,du droit de grève par 
les fonctionnaires européens ; dans une deuxième 

(16) M. VIRALLY, L'O.N.U. d'hier à demain, Paris, 1961, p. 118. 
(17) A ce sujet, voy. surtout C. CHAUMONT, Les organisations inter

nationales, Paris, Les Cours de droit, 1960-61, p. 140 et suiv. ; voy. 
aussi P. NEGULESCO, Principes de droit international administratif, 
Recueil des Cours de l'Académie de droit international, 1935, I, Y.· 579 
et suiv., surtout p. 649 et suiv.; S. BASDEVANT, La condition juridique 
des fonctionnaires internationaux, Paris, Sirey, 1930 ; G. LANGROD, 
La fonction publique internationale, Leyde, A.W. Sythoff, 1963, p. 71 
et suiv. 

(18) Même dans ces secteurs (gaz, électricité, communications ... ), 
des grèves perturbent parfois les activités de toute une population. 
Sur la notion de service public en droit interne, voy. notamment 
A. de LAUBADilRE, Traité élémentaire de droit administratif, 5• éd., 
Paris, L.G.D.J. t. I, n• 50 et suiv. ; J.P. GILL!, La loi « anti-grèves » : 
beaucoup de bruit pour rien?, in Dalloz, 1964, Chr. XIII, p. 81 et 
suiv. 

(19) Ce phénomène n'est pas nouveau dans les organisations inter
nationales, cf. la grève des interprètes de l'O.N.U. en 1947 : voy. à 
ce sujet, F. SCHROER, Kollision zwischer internationalem und nationa· 
lem Beamteniecht, insbesondere beim Steik in internationalem Orga
nisationen. Archiv des offentlichen Rechts, Bd. 90 (1965), p. 61 et 
suiv. 

(20) C'est en effet la Commission qui est l'employeur-utilisateur 
de la très grande majorité du personnel travaillant aux Commu
nautés. 

partie nous tenterons de prec1ser les éléments 
essentiels de la réglementation proposée par la 
Commission ; ·enfin, en dernier lieu, nous émet
trons quelques considérations sur les modes de 
solutions pacifiques qui, à notre avis, devraient 
prévaloir en l'espèce. 

A. - DE L'EXERCICE DU DROIT DE GRÈVE 

PAR LES FONCTIONNAIRES EUROPÉENS. 

1. L'évolution des mouvements de grève dans les 
Communautés européennes. 

Cette évolution est parallèle à la mise en place 
de l'organisation syndicale (21). 

Au moment de l'entrée en vigueur ,du Traité de 
Rome, en 1958, les fonctionnaires européens ne 
bénéficiaient pas d'un statut fixant leur condition 
au sein de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Ils étaient considérés comme engagés dans le 
cadre d'un contrat de droit public et la Cour 
de justice tranchait sur cette base les différends 
qui les opposaient aux Communautés. Seules des 
associations du personnel se chargeaient de défen
dre leurs intérêts, sans avoir pour autant le droit, 
faute de personnalité juridique, d'intervenir à 

(21) Sur le rôle et l'importance des syndicats dans les Commu
nautés européennes voy. M. MANZANARES, La représentation du per
sonnel dans les Communautés européennes, in Mélanges G. Langrod, 
Paris, id. Serpic-France-Sélection, 1969, p. 247 et suiv. ; I. SEIDL
HOMENVELDERN, Les droits syndicaux des fonctionnaires européens, 
idem, p. 257 et suiv. 
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leurs côtés devant la Cour de justice (22). Ce n'est 
qu'après la mise en place, le lu janvier 1962, des 
règlements (C.E.E.) n° 31 et (C.E.E.A.) n° 11 fixant 
le statut des fonctionnaires et le régime appli
cable aux autres agents de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. que se constituèrent progressivement les 
organisations syndicales ou professionnelles du 
personnel. 

Les premières années d'application du statut 
furent calmes sur le plan des mouvements reven
dicatifs, l'essentiel des préoccupations étant con
sacré à des questions de transition et d'adaptation 
au nouveau régime. 

Dès avril 1964, toutefois, les agents de toutes 
les institutions cessèrent, pour la première fois, 
le travail pendant une demi-journée afin d'appuyer 
leurs revendications en matière de traitements. 
Par la suite, la reconnaissance de facto des or-· 
ganisations syndicales ou professionnelles dans 
le cadre de la procédure de consertation insti
tuée fin 1970 (23) et la proposition d'insérer 
dans le statut des fonctionnaires une disposi
tion accordant à ces organisations la personna
lité juridique leur permettant ainsi d'intervenir 
devant la Cour de justice (24), ont donné aux 
mouvements de grève dans les Communautés 
eumpéennes ùne dimension nouvelle en élargis
sant l'éventail de leurs causes. 

2. Les causes des grèves dans les Communautés 
européennes. 

Dans l'ordre de leur apparition succesive, on 
peut distinguer trois sortes principales de causes 
à l'origine des arrêts de travail dans les Com
munautés (25). 

Adaptation des rémunérations : 
C'est de loin la cause la plus souvent invoquée 

pour justifier un mouvement de grève. Jusqu'en 
1970, les fonctionaires européens se sont mis en 
grève uniquement pour appuyer leurs revendica
tions en matière de traitements. L'origine de cette 
situation se trouve dans les nombreuses contesta
tions nées à pmpos de l'application de l'article 65 
du statut selon lequel le Conseil procède annuel
lement à un examen du niveau des rémunér-ations 

(22) Cf. ord. du 14 novembre 1963 dans l'aff. 15/63, .C· Lassalle C: 
Parlement européen Rec., X, p. 100 et 101 ; à ce suJet, voy .. au?s1 
G VANDERSANDEN, 1d recours en interventio_n dan~ la Cour de. Justice 
d~s Communautés européennes, Revue trimestrielle de droit euro-
f ~ll, 1%i, p, J et suiv, surtout p. 10 et 11, 
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dont il peut décider une adaptation en prenant 
notamment en considération l'augmentation éven
tuelle des traitements publics et les nécessités du 
recrutement. 

Instauration °d'une procédure de «dialogue» avec 
le Conseil: 

Fin 1970, .les fonctionnaires européens décidè
rent d'entrer en grève aussi longtemps qu'une 
procédure de « dialogue » avec les organes qui 
détiennent le pouvoir en matière de statut, de 
rémunérations et de conditions de travail n'aurait 
pas été instituée. Sous cette pression le Conseil, 
adopta le 26 novembre 1970 un texte, établi en 
accord avec les organisations syndicales des fonc
tionnaires, relatif à la « concertation» entre le 
Conseil lui-même et les représentants du person- : 
nel. Ce texte précisait que les « relations entre , 
le Conseil et le personnel, représenté par les 
organisations syndicales et professionnelles, sont 
fondées sur un dialogue comportant la confron
tation de toutes les données et des positions 
des parties en présence dans le but de faciliter 
le rapprochement des points de vue ». Le texte 
définissait à cet effet une procédure en trois 
phases comportant notamment la possibilité pour 
le personnel de formuler un « avis écrit » à l'in
tention du Conseil, après les premières rencon
tres avec le Oomité des représentants perma
nents, et prévoyait une rencontre avec le président 
du Conseil avant les décisions finales (26 ). Cette 
procédure qui laissait favorablement présager 
l'avenir, fut interrompue dès le 9 décembre 1970, 
par le personnel des Communautés euvopéennes 
qui déclara constater que la « consultation » pré
vue avec les organes du Conseil n'avait pas fonc
tionné, les experts préparant les délibér-ations du 
Conseil n'ayant pas tenu compte des positions du 
personnel. · 

Un TI!Ouveau mouvement de grève se déclencha 
alors à la suite duquel la Commission prit, le 
16 décembre 1970, la décision, quelque peu hâtive 
semble-t-il, et peu soucieuse des discussions qu'elle 
menait à ce propos avec les représentants ,des 
organisations syndicales et professionnelles, de 
soumettre le droit de grève à une stricte régle
mentation laquelle se tr-aduirait « en 1lout .état 
de cause» par le non paiement des jours de grève 
à partir du 11 janvier 1971 (27). 

Conditions de travail: 

Cette troisième cause de grève a s,urt~ut ~té 

Jnvo~uee a propos de ce qu'on a appele « 1 affaire 
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l'institution internationale, voué de façon exclu
sive à la réalisation des objectifs internationaux 
définis dans son statut et concrétisés dans les 
décisions des organes intergouvernementaux qui 
la dirigent» (16). Cette fonction est notamment 
caractérisée par la règle de continuité (17). Cela 
signifie-t-il ;pour autant que les fonctionnaires 
internationaux, et européens en particulier, ne 
peuvent interrompre l'exercice de leurs activités 
en se mettant en grève? Une telle affirmation 
nous paraît excessive. La permanence de l'activité 
de certains organes n'est pas la permanence des 
services publics au sens administratif, lesquels 
doivent en principe fonctionner sans interrup
tion (18) ; la règle de continuité au plan inter
national suppose la possibilité de provoquer la 
réunion des organes permanents chaque fois que 
cela est nécessaire au bon fonctionnement de 
l'organisation. Une telle règle n'exclut donc pas 
le droit de grève ; celui-ci doit être considéré 

comme constituant un frein, une limite au prin
cipe de la continuité. Cette limite doit faire l'objet 
d'une réglementation conformément aux intérêts 
généraux que l'organisation a ,pour mission de 
réaliser dans le cadre des objectifs et selon les 
prindpes de sa charte constitutive. 

En conclusion, nous pouvons dire que rien ne 
s'oppose véritablement à l'exercice du droit de 
grève par les fonctionnaires européens. Ce droit 
s'impose à la fois comme principe de droit com
mun à chacun des Etats membres et comme le 
prolongement naturel de l'évolution du contexte 
social et de l'exercice ,de certains droits fonda
mentaux. Il serait illégitime et discriminatoire, 
dans un régime démocratique, de priver les fonc
tionnaires de l'exercice de ce droit et de l'accorder 
aux autres travailleurs. 

Examinons à présent comment s'est développé, 
dans la pratique, le processus ,de la grève au sein 
des Communautés européennes. 

Ill. - DE L'EXERCICE ET DE LA REGLEMENT AT ION DU DROIT DE GREVE 

DANS LES COMMUNAUTES EUROPEENNES. 

La meilleure preuve de la non-interdiction du 
drioit de grève des fonctionnaires européens nous 
est donnée par la ;pratique; en effet, les fonction
naires ont déjà, à plusieurs reprises, recouru à 
ce moyen extrême pour appuyer leurs revendi
cations (19). 

Face à ces mouvements, l'administration, repré
sentée en l'occurrence par la Commission (20), 
s'est montrée plutôt conciliante, reoonnaissant 
dans les faits la licéité de la grève, tout en 
essayant d'ébaucher une réglementation assez 
stricte sous certains aspects. 

Dans une première partie, nous examinerons 
l'évolution de l'exercice ,du droit de grève par 
les fonctionnaires européens ; dans une deuxième 

(16) M. VIRALLY, L'O.N.U. d'hier à demain, Paris, 1961, p. 118. 
(17) A ce sujet, voy. surtout C. CHAUMONT, Les organisations inter

nationales, Paris, Les Cours de droit, 1960-61, p. 140 et suiv.; voy. 
aussi P. NEGULESCO, Principes de droit international administratif, 
Recueil des Cours de l'Académie de droit international, 1935, I, p. 579 
et suiv., surtout p. 649 et suiv. ; S. BASDEVANT, La condition juridique 
des fonctionnaires internationaux, Paris, Sirey, 1930 ; G. LANGROD, 
La fonction publique internationale, Leyde, A.W. Sytholf, 1963, p. 71 
et suiv. 

(18) Même dans ces secteurs (gaz, électricité, communications ... ), 
des grèves perturbent parfois les activités de toute une population. 
Sur la notion de service public en droit interne, voy. notamment 
A. de LAUBADtRE, Traité élémentaire de droit administratif, 5• éd., 
Paris, L.G.D.J. t. I, n• 50 et suiv. ; J.P. GrLLI, La loi « anti-grèves » : 
beaucoup de bruit pour rien?, in Dalloz, 1964, Chr. XIII, p. 81 et 
suiv. 

(19) Ce phénomène n'est pas nouveau dans les organisations inter
nationales, cf. la grève des interprètes de l'O.N.U. en 1947 : voy. à 
ce sujet, F. SCHROER, Kollision zwischer internationalem und nationa
lem Beamteniecht, insbesondere beim Steik in internationalem Orga
nisationen. Archiv des offentlichen Rechts, Bd. 90 (1965), p. 61 et 
suiv. 

(20) C'est en effet la Commission qui est l'employeur-utilisateur 
de la très grande majorité du personnel travaillant aux Commu• 
nautés. 

partie nous tenterons de prec1ser les éléments 
essentiels de la réglementation proposée par la 
Commission ; ·enfin, en dernier lieu, nous émet
trons quelques considérations sur les modes de 
solutions pacifiques qui, à notre avis, devraient 
prévaloir en l'espèce. 

A. - DE L'EXERCICE DU DROIT DE GRÈVE 

PAR LES FONCTIONNAIRES EUROPÉENS. 

1. L'évolution des mouvements de grève dans les 
Communautés européennes. 

Cette évolution est parallèle à la mise en place 
de l'organisation syndicale (21). 

Au moment de l'entrée en vigueur du Traité de 
Rome, en 1958, les fonctionnaires européens ne 
bénéficiaient pas d'un statut fixant leur condition 
au sein de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Ils étaient considérés comme engagés dans le 
cadre d'un contrat de droit public et la Cour 
de justice tranchait sur cette base les différends 
qui les opposaient aux Communautés. Seules des 
associations du personnel se chargeaient de défen
,dre leurs intérêts, sans avoir pour autant le droit, 
faute de personnalité juridique, d'intervenir à 

(21) Sur le rôle et l'importance des syndicats dans les Commu
nautés européennes voy. M. MANZANARES, La représentation du per
sonnel dans les Communautés européennes, in Mélanges G. Langrod, 
Paris, id, Serpic-France-Sélection, 1969, p. 247 et suiv. ; I. SEIDL
HoMENVELDERN, Les droits syndicaux des fonctionnaires européens, 
idem, p. 257 et suiv. 
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lets côtés devant la Cour de justice (22). Ce n'est 
qti.'après la mise en place, le r· janvier 1962, des 
r~glements (C.E.E.) n° 31 et (C.E.E.A.) n° 11 fixant 
19 statut des fonctionnaires et le régime appli
cable aux autres agents de la C.E.E. et de la 
c!E.E.A. que se constituèrent progressivement les 
otganisa:tions syndicales ou professionnelles du 

1 personnel. , 

1 Les premières années d'application du statut 
fùrent calmes sur le plan des mouvements reven
dicatifs, l'essentiel des préoccupations étant con
skcré à des questions de transition et d'adaptation 

1 , • 
au nouveau regime. 
/ Dès avril 1964, toutefois, les agents de toutes 

les institutions cessèrent, pour la première fois, 
lb travail pendant une demi-journée afin d'appuyer 
\~urs revendications en matière de traitements. 

1ar la suite, la reconnaissance de facto des or-· 
ganisations syndicales ou professionnelles dans 
le cadre de la procédure de consertation insti
tuée fin 1970 (23) et la proposition d'insérer 
tians le statut des fonctionnaires une disposi
hon accordant à ces organisations la personna
lité juridique leur permettant ainsi d'intervenir 
'devant la Cour de justice (24 ), ont donné aux 
§ouvements de grève dans les Communautés 
européennes tine dimension nouvelle en élargis
sant l'éventail de leurs causes. 

2. Les causes des grèves dans les Communautés 
européennes. 

Dans l'ordre de leur apparition succesive, on 
peut distinguer trois sortes principales de causes 
à l'origine des arrêts de travail dans les Com
munautés (25). 

Adaptation des rémunérations : 
C'est de loin la cause la plus souvent invoquée 

pour justifier un mouvement de grève. Jusqu'en 
1970, les fonctionaires européens se sont mis en 
grève uniquement pour appuyer leurs revendica
tions en matière de traitements. L'origine de cette 
situation se trouve dans les nombreuses contesta
tions nées à propos de l'application de l'article 65 
du statut selon lequel le Conseil procède annuel
lement à un examen du niveau des rémunérations 

(22) Cf. ord. du 14 novembre 1963 dans l'aff. 15/63, C. Lassalle C. 
Parlement européen, Rec., X, p. 100 et 101 ; à ce sujet, voy. aussi 
G. VANDERSANDEN, Le recours en intervention dans la Cour de justice 
des Communautés européennes, Revue trimestrielle de droit euro
péen, 1969, p. 1 et suiv. surtout p. 10 et 11. 

(23) Cf. infra, p. 16. 
(24) Article 26 bis : « Lorsqu'un litige oppose, devant la Cour de 

justice, la Communauté à l'une des personnes visées au présent 
règlement, l'organisation syndicale ou professionnelle à laquelle 
appartient cette personne peut intervenir dans le litige si l'intérêt 
général du personnel justifie cette intervention •, cf. Rapport fait au 
nom de la commission des Finances et des budgets sur la proposi
tion de la Commission des Communautés européennes au Conseil 
(doc. 25/69) relative à un règlement portant modification du statut 
des fonctionnaires des Communautés européennes et du régime 
applicable aux autres agents des communautés, P.E., doc. séance 
1969-1970, n° 75, 27 juin 1969. 

dont il peut décider une adaptation en prenant 
notamment en considération l'augmentation éven
tuelle des traitements publics et les nécessités du 
recrutement. 

Instauration °d'une procédure de «dialogue» avec 
le Conseil: 

Fin 1970, les fonctionnaires européens décidè
rent d'entrer en grève aussi longtemps qu'une 
procédure de· « dialogue » avec les organes qui 
détiennent le pouvoir en matière de statut, de 
rémunérations et de conditions de travail n'aurait 
pas été instituée. Sous cette pression le Conseil, 
adopta le 26 novembre 1970 un texte, établi en 
accord avec les organisations syndicales des fonc
tionnaires, relatif à la « concertation» entre le 
Conseil lui-même et les représentants du person
nel. Ce tex:te précisait que les « relations entre 
le Conseil et le personnel, représenté par les 
organisations syndicales et professionnelles, sont 
fondées sur un dialogue comportant la confron
tation de toutes les données et des positions 
des parties en présence dans le but de faciliter 
le rapprochement des points de vue ». Le texte 
définissait à cet effet une procédure en trois 
phases comportant notamment la possibilité pour 
le personnel de formuler un « avis écrit » à l'in
tention du Conseil, après les premières rencon
tres avec le Oomité des représentants perma
nents, et prévoyait une rencontre avec le président 
du Conseil avant les décisions finales (26 ). Cette 
procédure qui laissait favorablement présager 
l'avenir, fut interrompue dès le 9 décembre 1970, 
par le personnel des Communautés euriopéennes 
qui déclara constater que la « consultation » pré
vue avec les organes du Conseil n'avait pas fonc
tionné, les experts préparant les délibériations du 
Conseil n'ayant pas tenu compte des positions du 
personnel. 

Un D!Ouveau mouvement de grève se déclencha 
alors à la suite duquel la Commission prit, le 
16 décembre 1970, la décision, quelque peu hâtive 
semble-t-il, et peu soucieuse des discussions qu'elle 
menait à ce propos avec les représentants des 
organisations syndicales et professionnelles, de 
soumettre le droit ,de grève à une stricte régle
mentation laquelle se triaduirait « en tout état 
de cause» par le non paiement des jours de grève 
à partir du 11 janvier 1971 (27). 

Conditions de travail : 
Cette troisième cause de grève a surtout été 

invoquée à propos ,de ce qu'on a appelé « l'affaire 

(25) Nous ne nous étendrons pas, dans le cadre limité de cette 
étude, sur les problèmes spécifiques propres à certaines grèves 
menées dans des centres spécialisées d'Euratom, comme par exem
ple le C.C.R. d'Ispra, où, à côté des problèmes de rémunération 
existe un profond malaise dû à l'incertitude de l'emploi. 

(26) Voy. Agence Europe, 27 novembre 1970, n° 695, p. 8. 
(27) Voy. infra, p. 22. 
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du Berlaimont». Dès décembre 1970, la Commis
sion a déclaré « non pr-aticables » tous les étages 
en sous-sol du complexe « Berlaimont » où sont 
installés ses services, ceci pour des raisons de 
sécurité et par suite de difficultés d'aération. 
Faute d'urre intervention rapide des travaux 
publics pour remédier à cette situation, les repré
sentants syndicaux du personnel de la Oommis
sion ont menacé de passer à l'action. Cette action 
prévoyait : la réduction de la durée de permanence 
dans les bâtiments lorsque l'aération est défec
tueuse, l'abandon des locaux en cas de pannes 
du système d'aération, l'occupation du treizième 
étage (celui de la Commission elle-même) qui est 
le seul doté de fenêtres qui puissent s'ouvrir, 
et à la limite, l'arrêt complet du travail (28). Cette 
dernière menace ne fut pas mise à exécution, mais 
diverses manifestations à caractère parfois folklo
rique (affaire du « ,pique-nique » par exemple) 
visèrent à perturber le déroulement des activités 
de la Commission. Le litige n'est toujours pas 
résolu : il y a pose en attendant de voir ce que 
donneront les travaux d'aménagement entamés 
sous l'égide du Ministère des Travaux publics 
belges (28 bis). 

B. - DE LA RÉGLEMENTATION DU DROIT DE GRÈVE 

DANS LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 

Les modalités de la grève, telles que proposées 
par la Commission en décembre 1970 (29), sont 
les suivantes : 

1. Préavis : « Toute grève doit être précédée 
du dépôt d'un préavis. Celui-ci doit parvenir à 
l'autorité responsable au moins dix jours francs 
avant le déclenchement de la grève. Il pourra 
émaner de textes de plusieurs ou d'une seule 
organisation. Il indiquera clairement l'objet du 
litige». 

Le dépôt obligatoire d'un préavis a évidemment 
pour but d'éviter les grèves-surprises qui risquent 
de paralyser les services sans laisser à l'adminis
tration le temps ,de prendre les mesures néces
saires. Remarquons en outre que la durée de ce 
préavis est fiort longue ; elle est le double du 
délai requis par la loi française du 31 juillet 1963 
(article 3) portant réglementation du droit de 
grève dans les services publics. Enfin, le carac
tère «sérieux» de la grève projetée doit résulter 
de l'indication précise de son objet. 

(28) Voy. Agence Europe, 15 juin 1971, no 828, p. 7. 
(28 bis) Voy. l'interpellation de M. de CRoo à M. le Ministre des 

Tr.avaux publics sur • le fait que les travaux d'aménagement néces
saires pour remédier enfin aux normes insuffisantes de sécurité et 
~ux erreurs de construction du complexe Berlaymond se font tou
Jours attendre. Annales parlementaires, Chambre, 13 juillet 1971, 
p. 26. 

(29) Cf. supra, p. 16. 

2. Conciliation : « Pendant la durée du préavis, 
la Commission et les organisations syndicales et 
professionnelles se prêteront à toute négociation 
qui sera jugée utile par l'une des parties. Au cas 
où la grève annoncée serait ,dirigée contre le 
Conseil et non contre la Commission, celle-ci 
s'emploierait à faciliter les contacts entre les 
Ministres ( ou le Oomité des représentants per
manents) et les organisations syndicales et profes
sionnelles. La Commission s'efforcerait également 
de faire accepter ses bons offices ». 

Deux aspects doivent être soulignés à propos 
de cette procédure de conciliation : 

- C'est une procédure préalable au déclenche
ment de la grève, puisqu'elle intervient pendant 
la durée du préavis, mais non obligatoire, car 
laissée à l'initiative de chacune des parties en 
présence. Ce n'est qu'au cas où l'une d'entre elle 
juge cette négociation nécessaire que l'autre 
partie ne pourra pas s'y refuser. Il s'ensuit, d'une 
part, que la grève déclenchée dix jours après le 
dépôt du préavis, sans que les parties aient jugé 
utile de tenter une conciliation, n'a pas un carac
tère fautif et, d'autre part, que chaque ,partie est 
libre de refuser la proposition de négociation que 
lui ferait l'autre partie après le déclenchement 
de la grève; 

- Le rôle de la Commission en oas de grève 
dirigée contre le Conseil tient à la fois de la 
conciliation et de la médiation. On peut en effet 
imaginer que la Commission se bornerait à s'in
terposer entre les parties pour tenter de rappro
cher les points de vue en vue de tr.ouver une 
formule de compromis. Mais en tentant de « faire 
accepter ses bons offices », elle pourrait élargir sa 
mission et faire des propositions motivées (recom
mandations) que les parties en présence seraient 
libres d'accepter ou de refuser. Ces procédures 
de conciliation et de médiation rappellent les 
modes de solution des conflits collectifs du tra
vail existant en droit interne, notamment ceux 
organisés par la législation française (30). 

3. Liberté du travail : « La liberté individuelle 
du travail ne devra pas être entravée, notamment 
par la mise en place de piquets de grève. 

De son côté, la Commission s'engage à ne pas 
gêner le déroulement de la grève. En particulier, 
aucune pression ne sera exercée sur les fonction
naires ou autres agents ». 

Il est légitime que la Commission veille à ce 
que la grève ne s'accompagne pas d'une manifes
tation agressive à l'égard des non-grévistes. La 
liberté du travail et la liberté d'opinion doivent 

(30) Loi du 11 février 1950, décret du 5 mai 1955 et loi du 26 juil
let 1957, organisant la conciliation et la médiation ; voy. à ce sujet, 
G.H. CAJ\!ERLYNCK et G. LYON-CAEN, Droit du travail, op. cit., n°• 677 
et suivants. 

·, 
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s'exercer à l'abri de toute espèce de contrainte. 
Il n'en demeure pas moins qu'il nous paraît exces
sif d'interdire pour autant le recours aux piquets 
de grève qui constituent en général une pratique 
normale s'ils ne s'accompagnent pas de violence 
(31). 

Enfin, si la Commission assure ne pas vouloir 
gêner le déroulement de la grève, elle se réserve 
par ailleurs le droit de la soumettre à des oondi
tions de licéité et de prendre, cela est sous
entendu, les sanctions qui pourraient résulter de 
l'exercice illicite d'une grève ou du comportement 
particulier ,des grévistes qui manqueraient aux 
obligations de leur fonction. Ceci réduit, bien 
entendu, considérablement le libre déroulement 
de la grève. 

4. Fonctions qui doivent continuer à être assu
mées (ou droit de réquisition) : A cet effet, la 
Commission préconise qu' « une liste de ces fonc
tions sera dressée par les services administratifs 
de chacun des lieux de travail, après consultation 
des organisations syndicales et professionnelles 
qui y sont représentées. Les li:stes locales seront 
examinées avec l'ensemble des représentants des 
organisations syndicales et professionnelles, de 
façon que puisse être arrêtée d'un commun accord 
une liste générale qui sera d'application lors de 
toute grève. 

Si la grève est annoncée pour une journée où 
l'institution doit faire face à des tâches spéciale
ment importantes ou urgentes, un accord sera 
recherché, pendant la durée du préavis, sur une 
liste supplémentaire ». 

Le droit de réquisition a toujours été justifié 
en droit national pour éviter la paralysie d'un 
service (voire d'une entreprise)) considéré comme 
indispensable pour assurer les besoins du pays 
(32); cette justification est ici plus restreinte, car 
elle se limite à la nécessité d'éviter toute rupture 
de travail préjudiciable au bon fonctionnement de 
l'organisation (33). 

. Remarquons que les listes de réquisition sont 
arrêtées de commun accord avec les organisations 
syndicales et pr.ofessionnelles, et non unilatérale
ment par les services administratifs (33 bis). Mais, 
à défaut d'accord, l'administration pourrait-elle 

(31) Voy. J. RIVERO et J. SAVATIER, Droit du travail, Paris, P.U.F., 
Coll. Thémis, 1964, p. 200-201. 

(32) Cf. en France, l'article 45 de l'ordonnance du 7 Janvier 1959 ; 
en Belgique, la loi du 19 août 1948 relative aux prestations d'intérêt 
public en temps de paix. 

(33) Cf. supra, p. 10 et 11. Dans sa réponse à la question écrite 
n° 12 de MM. BATTAGLIA, MORO et SABATINI (31 mars 1966), la Com
mission précise que « la convergence des dispositions nationales ... 
conduit à constater que les autorités compétentes ont le droit et 
le devoir de garantir, en toute circonstance, le respect de la sécurité 
l'exécution des mesures d'ur~ence et de permettre les délibération~ 
des institutions communautaires. C'est dans ces conditions que la 
Commission a dû donner instruction à certains de ses fonctionnaires 
d'assurer leur service pendant le récent arrêt de travail • (J.O.C.E., 
13 mai 1966, p. 1370-1371). 

désigner d'office les fonctions qui doivent conti
nuer à être assumées ? A cette question, nous 
répondrons par la négative car, dans un tel cas, 
la Commission devrait prendre à l'égard des inté
ressés un acte obligatoire ( décision) dans un 
domaine ou aucun texte ne lui attribue expres
sément compétence. Les fonctionnaires réquisi
tionnés de la sorte seraient libres de ne pas 
exécuter cette «décision», sans qu'aucune sanc
tion puisse être prise à leur égard. La réalité et 
l'efficacité de cette procédure de réquisition nous 
paraissent ,d'ailleurs fort aléatoires : comment 
l'administration pourrait-elle prendre des sanc
tions à l'égard de réfractaires en masse à l'ordre 
de réquisi.tion ? 

S. Non paiement des journées de grève : « Le 
fonctionnaire ou autre agent qui aura participé à 
une grève perdra le bénéfice de sa rémunération 
pour la période correspondante. La cession du 
travail pendant une durée inférieure à une jour
née donnera lieu à une retenue égale à la rému
nération ,d'une journée» (34 ). 

Afin de réaliser cette retenue, la Direction 
Générale du Personnel (DG IX) enverra à tous 
les fonctionnaires un formulaire que chacun sera 
invité à compléter et signer, et à retourner dans 
le délai d'une semaine. Dans ce formulaire, les 
fonctionnaires indiqueront si, pour la période 
définie, ils ont travaillé normalement ou s'ils ont 
été absents pour l'une des raisons suivantes : 

- congé (annuel, spécial, de maternité, de 
maladie); 

- autre raison de santé. 
De la sorte, ceux qui auront cessé le travail 

n'auront pas besoin de se déclarer : il leur suf
fira de ne pas retourner le formulaire. La Com
mission s'engage à ne pratiquer aucune vérifica
tion en ce qui concerne le contenu des formulaires 
signés. 

(33 bis) Il faut toutefois préciser que la Commission n'a pas tou
jours arrêté les listes de réquisition en accord avec les syndicats . 
Ce fut vrai jusqu'à la grève de décembre 1970. Jusqu'en 1969, ces 
listes établies cas par cas comptaient en moyenne une vingtaine de 
noms ; les syndicats les acceptèrent, bien que les jugeant excessives. 
Fin 1969, la liste soumise par le Ministre BoosoN, à l'époque com
missaire responsable pour les questions du personnel, se limitait à 
deux personnes : l'une chargée d'assurer le télex agricole, l'autre 
la sécurité des immeubles. Fin 1970, la Commission décida unilaté
ralement la liste des réquisitions ; la seule consultation à laquelle 
elle procéda fut celle du service juridique. Cette liste comprenait 
les agents de grade Al, A2 et A3 (les membres de la hiérarchie). Le 
service juridique fit savoir à la Commission que si les dispositions 
spéciales du statut relatives aux Al et A2 pouvaient aider à justi
fier la réquisition de ces derniers, il serait dangereux d'étendre la 
mesure aux A3, leur statut ne différant pas de celui de l'ensemble 
des fonctionnaires. Le nombre des réquisitionnés dépassa les six 
cents. La mesure concernait le personnel de la Commission installé à 
Bruxelles et à Luxembourg, soit environ six mille fonctionnaires, ce 
qui revient à plus de 10 % de réquisitionnés ; si les A3 avaient été 
touchés, ce chiffre aurait représenté près de 20 % de l'ensemble des 
fonctionnaires. La décision de la Commission fut portée à la con
naissance des syndicats par trois de ses membres qui précisèrent 
que le collège se refusait à toute négociation sur la liste arrêtée. 

(34) Dans le même sens, voy. la décision n° 39 (27 juillet 1965) de 
la Commission de recours de !'O.C.D.E., citée par D. Ruzrn, Les 
fonctionnaires internationaux, Paris, Colin, coll. Dossiers U2, 1970, 
p. 59-60. 

l 
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Sans prendre parti sur cette question, •bien qu'à 
première vue il paraisse logique d'admettre que 
celui qui arrête son travail renonce par là-même 
à être rémunéré pour ce même travail (34 bis), 
constatons que les organisatrons syndicales et 
professionnelles du personnel des Communautés 
ont vigoureusement réagi contre cette ·sanction. 
Selon elles, le principe de la retenue des rémuné
rations, bien que généralement admis en droit 
national, n'est que très rarement appliqué dans 
le secteur public où le coût d'un arrêt de service, 
au contraire du secteur privé, est difficilement 
calculable. A la reprise, les fonctionnaires doivent 
rattraper le temps perdu et, comme ils ne béné
ficient généralement pas d'un régime de rémuné
ration pour heures supplémentaires (35), ils doi
vent fournir cet effort gratuitement. Il est dès 
lors normal, en déduisent ces organisations, qu'en 
compensation, on ne leur retienne pas leur traite
ment pendant les jours de grève. Cet argument, 
sans vouloir pour autant mettre en doute la bon
ne foi de ceux qui s'y réfèrent, nous paraît quel
que peu ·spécieux : comment pourrait-on évaluer 
l'importance d'une augmentation du travail des 
fonctionnaires eur,opéens s'il est impossible de 
chiffrer le coût de son arrêt? Une autre raison, 
par contre, nous paraît beaucoup plus valable : 
la Commission a-t-elle le droit, sans procéder à 
aucune consultation, de décider unilatéralement, 
au mépris de toute procédure prévue pour modi
fier ou compléter les dispositions statutaires, des 
cas de non-paiement des rémunérations; est-elle 
libre de prendre une telle décision alors que 
les autres organes communautaires ne l'ont pas 
suivie dans la même voie ? Ceci démontre, à notre 
avis, la précipitation dont a fait preuve la Com
mission en prenant cette décision : n'aurait-il pas 
mieux valu, avant de se prononcer sur la régle
mentation de la grève, d'attendre l'issue de la 
discussion prévue sur l'ensemble du dossier « rap
ports entre la Commission et les organisations 
syndicales » ? Nous le pensons très certainement 
et nous ne pouvons en définitive qu'approuver le 
comité de liaison des organisatrons syndicales et 
professionnelles du personnel des Communautés 
eumpéennes lorsqu'il déclare (lettre du 27 jan
vier 1971, adressée au président de la Commis
sion) se réserver le droit « de contester les funde
ments juridiques de cette décision devant les 
instances compétentes ». Mais en dehors de toute 
considération relative à la validité juridique de 
cette décision de la Commission, n'est-on pas en 

(34 bis) En ce sens, voy. D. ROGALLA, Beteiligung und Mitspacle im 
europliischer Dienstrecht in Feshchift für W. Hefermehl, Schiftereihe 
Universitat Bielefeld (à paraître). 

(35) Voy. cependant l'annexe VI du statut des fonctionnaires rela
tive aux modalités de compensation et de rémunération des heures 
supplémentaires. Rappelons toutefois que seuls les grades inférieurs 
(C et D) bénéficient de ce régime, soit la moitié du personnel 
seulement. 

droit de s'interroger sur l'efficacité et la réalité 
d'une réglementation de la grève dans un monde 
social en pleine évolution ? 

C. - DE LA NÉCESSITÉ D'UNE RÉGLEMENTATION 

DU DROIT DE GRÈVE. 

l. L'absence d'efficacité de la réglementation. 

La grève est un phénomène spontané qui, par 
essence, est incompatible avec tout système ten
dant à le réglementer ; en effet, la grève est la 
manifestation extrême d'un conflit opposant les 
grevistes, dans les cas du secteur public, à l'admi
nistration dont ils devraient respecter les direc
tives, et cela précisément au moment le plus âpre 
de leur affrontement; il y a là une contradiction 
qui fait que le déroulement de la grève appartient 
aux manifestants et ne dépend en définitive que 
d'eux seuls (36). Les événements qui se sont dérou
lés en France en mai 1968 l'ont démontré à suf
fisance. 

Il n'empêche que la grève n'est qu'un droit 
parmi les autres et qu'on ne peut lui recon
naître, pas plus qu'aux autres, un caractère 
absolu .. 

Mais plutôt que de préconiser une réglementa
tion, qui ne peut avoir qu'un effet psychologique 
défavorable, nous pensons qu'il serait préférable 
de s'orienter vers un système de négociation obli
gatoire préalable au déclenchement de tout con
flit. 

2. Vers un système de négociation obligatoire 
préalable (37). 

Cette procédure suppose que soient préalable
ment définis les rapports entre la Commission 
et les organisations syndicales. Il faudrait donc 
rétablir les contacts et les discussions à ce pro
pos au sein des Communautés. 

Quels sens faudrait-il donner à ces relations ? 
Bien entendu, celui d'une participation effective 
du personnel des Communautés, au travers de 
comités spécialisés, aux décisions ayant trait à 
son statut administratif au sens large, en ce com
pris le statut pécuniaire, les conditions de travail, 
la durée du travail et l'organisation de celui-ci, 
le régime des congés et des pensions, l'organisa
tion des services sociaux, etc ... 

Lorsque nous parlons de « participation effec
tive», cela suppose une procédure de négociation 

(36) Les grévistes tendent d'ailleurs à imposer eux-mê.mes une 
discipline à leurs mouvements, en dehors de toute contramte exté
rieure : cf. organisation de services de sécurité, développement de 
la pratique du referendum. 

(37) En faveur d'un tel système en droit obtenu, Ocy. V. SJLVERA 
La fonction publique et ses problèmes actuels, Paris, éd. de !'Actua
lité juridique, 1969, p. 202. 
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ou ,de concertation véritable, dépassant le stade 
de la simple formalité. Toutes les questions tou
chant au statut et à la condition des fonction
naires européens, et notamment le droit de grève, 
devraient faire l'objet d'une réunion préalable 
au sein de cadres institutionnels nouveaux, au 
cours de laquelle les représentants de l~autorité 
et des délégués des organisations syndicales et 
professionnelles, en nombre égal, rechercheraient 
ensemble les solutions acceptables pour chacune 
d'elles. Si aucune solution ne peut être trouvée 
pour mettre fin au conflit (38) et que la menace 
de recourir à la grève se précise, les parties, 
avant de se séparer, devront tenter, de commun 
accord, et dans un esprit de confiance récipro
que, de délimiter l'ampleur du mouvement. Si, 
sur ce dernier point également, aucun accord ne 
peut se faire, la grève est alors inévitable, mais 
il est nécessaire, tout au long de son déroule
ment, de veiller à laisser intacte toute chance de 
réconciliation ultérieure. 

Ce système présente, à notre avis, un double 
avantage : 

- il diminue les risque de conflit brutal en 
forçant les parties en présence à chercher 
une solution préalable au füige qui les 
oppose; 

- il donne aux représentants du personnel la 
possibilité d'assumer pleinement la respon
sabilité de leur action en leur permettant 
de recourir éventuellement au droit de grève 
et d'en assurer eux-mêmes la discipline. 

II rapproche en outre le régime juridique de 
la grève dans le secteur public de celui ayant 
vigueur dans le secteur privé, et qui est basé 
sur le système des négociations collectives. Nous 
avons vu plus haut (39) que ce rapprochement est 
à la fois la conséquence de l'évolution de la 
notion d'Etat dans un sens plus « gestionnaire » 

et l'aboutissement du principe de la participation 
dont les effets sont sensibles à tous les échelons 
et dans tous les domaines de la vie sociale (40). 

Cette idée d'un dialogue Commission-Personnel 
n'est d'ailleurs pas neuve. Pour qu'elle puisse se 
concrétiser en matière de grève, il suffirait peut
être d'appliquer les conclusions de la « Table 
ronde sur les problèmes du :personnel de la Com
mission des Communautés européennes ». L'insti
tution, la compétence et le mandat de cette 
« Table ronde » ont été décidés par la Commis
sion le 30 avril 1969. Depuis lors, deux rapports 
ont été établis par des groupes de travail pari
taires (Commission - représentants du personnel). 
Le premier de ces groupes, dit Groupe des Huit, 
a mis l'accent sur la nécessité et l'urgence d'enga
ger un processus de réforme administrative por
tant aussi bien sur les structures que sur le 
fonctionnement et les comportements (travaux du 
22 avril 1970, publiés dans le Courrier du person
nel, Bulletin interne d'information, n° 111 bis du 
1•r mai 1970). Le second groupe, dit Groupe de~ 
Dix, a été chargé d'établir un programme-cadre 
s'inspirant des conclusions auxquelles avait abouti 
le groupe précédent. Retenons surtout de ses tra
vaux (en date du 15 juin 1970), qu'il a estimé, en 
ce qui concerne la politique de gestion du person
nel, « qu'il importerait d'engager au plus tôt une 
négociation entre l'institution et les organisations 
représentatives du personnel. L'objet de cette 
négociation devrait être la conclusion d'un accord 
portant notamment sur : 

- l'exercice des libertés syndicales et la défi
nition des responsabilités respectives des 
organisations syndicales et des organes statu
taires; 

- les modalités· de concertation entre organi
sations syndicales et Commission, ainsi que 
les procédures à mettre en œuvre en cas de 
désaccord; 

••• » 

Ce qu'il convient de faire à présent, est de 
renouer la procédure de concertation entre la 
Commission et le personnel pour trouver une base 
d'accord commune en matière de réglementation 
du droit de grève. 

IV. - CONCLUSION. 

Certes, les fonctionnaires européens n'ont pas 
intérêt à recourir abusivement à la grève, sous 
peine de la priver de son efficacité. Mais, ce 
droit, raisonnablement exercé, ne peut en aucune 
façon leur être dénié. 

(38) Cette solution peut prendre soit la forme d'un accord unanime 
consigné dans un protocole et ayant valeur d'engagement politique 
pour l'autorité administrative (procédure de négociation), soit celle 
d'l!ne résolution motivée n'exigeant dans le chef de l'autorité aucune 
attitude de répondant analogue à celle que la négociation implique 
(procédure de concertation) : voy. sur cette distinction, les termes 
du projet de loi 889 ÇChambre des. Représentants, session 1970-1971, 
18 février 1971) orgamsant les relations entre les autorités publiques 
et les syndicats des agents relevant de ces autorités. 

II est la garantie ultime du respect de leurs 
droits sociaux à l'égard de leur employeur qu'est 
l'organisation qui les occupe. Aucune limitation 
ne peut y être apportée, sauf celle que justifie 
le fonctionnement des services administratifs, la 
sécurité des bâtiments et du personnel et les 
responsabilités essentielles des institutions. 

(39) Cf. supra, p. 8. 
(40) Voy. à ce sujet, l'excellente étude consacrée par G. LYON-CAEN 

aux modes de représentation des intérêts des travailleurs dans le 
cadre des sociétés anonymes européennes, in Etudes, Commission, 
série concurrence-rapprochement des législations, 1970, n• 10. 
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Tout conflit, avant de déboucher sur la grève, 
doit faire l'objet d'une véritable procédure de 
négociation susceptible de régler le litige et, 
sinon, d'en définir les modalités d'expression de 
commun accord tout en laissant aux organisations 
syndicales et professionnelles responsables le soin 
d'en assurer l'exécution. 

Au cas où le dialogue serait rompu par l'une 
ou l'autre partie, il faudrait préserver toute 
chance de réconciliation en laissant intacte les 
moyens habituels de résolution des conflits 
sociau.x : conciliation, médiation et arbitrage. 
Mais avant tout, il convient de reprendre, au 
sein des Communautés, la discussion sur « les 
rapports entre la Commission et les organisa
tions syndicales » qui ,devrait permettre de défi
nir les modalités d'action et les procédures appli
cables en cas de conf.lits sociaux. 

En fin de compte, en matière de grève, corn-

(41) Voy. K.S. CARLSTON, International administrative Law. A ven
ture in Legal Theory. Journal of Public Law, n° 2/8, 1959, Atlanta, 
p. 337. 

me en droit administratif international en général, 
il faut rechercher un compromis entre les valeurs 
de l'organisation et les valeurs du participant 
individuel au fonctionnement de l'ensemble ( 41). 

On veillera tout spécialement, au sein d'organi
sations où la technocratie tend à devenir prédo
minante, à ce que l'accomplissement des buts 
administratifs n'empêche pas d'assurer aux indi
vidus un degré raisonnable de protection contre 
les abus d'autorité, La participation effective des 
fonctionnaires aux décisions qui les concernent 
directement est un moyen d'assurer cette protec
tion. Elle est un élément de paix sociale, à l'image 
même .des Communautés européennes dont le pro
cessus « intégr:atif » peut être défini « comme un 
effort constant pour éliminer la violence physique 
(guerres), pour rendre les antagonismes étatiques 
et leurs jeux d'influence moins rudes, moins bru
taux, moins sanglants, pour consolider la paix» 
(42). Octobre 1971. 

(42) P. SOLDATOS, Aspects sociologiques généraux du processus d'in
tégration européenne, in Il Politico, Pavie, 1970, p. 727. 
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PREMIÈRE APPLICATION DE L'ARTICLE 86 

DU TRAITÉ DE ROME 

PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

La décision G.E.M.A. du 2 JUln 1971 

par Lazar FOCSANENAU 

Professeur à l'Institut d'Etudes politiques d'Aix-en-Provence 

Le 2 juin 1971 la Commission de la C.E.E. a 
rendu sa première décision d'application concrète 
de l'article 86 du traité de Rome. Cette application 
porte sur une affaire très complexe d'une nature 
très spéciale et la décision n'occupe pas moins de 
15 grandes pages au Journal officiel des Commu-

nautés européennes (n° L 134 du 20 juin 1971). 
Nous en examinerons ci-après l'exposé des faits, 
les considérants et le dispositif pour terminer 
par quelques observations sommaires suscitées par 
une première étude du texte publié. 

I. - LES FAITS 

1. La Gesellschaft Fur Musikalische Aufführungs 
und Mechanische Vervielfültigungsrechte, ci-après 
désignée G.E.M.A., est une association de caractère 
économique de droit allemand qui s'occupe de la 
gestion collective des droits de propriété intellec
tuelle des compositeurs, auteurs et éditeurs d'œu
vres musicales. Elle détient à cet égard un mono
pole de fait dans la République fédérale d'Allema
gne, où elle n'a aucun concurrent. 

2. En tant que gestionnaire collectif, la G.E.M.A. 
conclut des contrats de cession avec les auteurs, 
compositeurs et éditeurs d'œuvres musicales et des 
contrats de licence avec les utilisateurs de musique 
et notamment avec les producteurs et distributeurs 
de disques ou de films cinématographiques, avec 
les organisations de radiodiffusion et de télévision 
avec les entreprises se livrant à l'exécution des 
œuvres musicales, etc. 
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3. Les compositeurs, auteurs ou éditeurs qui sou
haitent recourir aux services de la G.E.M.A. doivent 
conclure avec celle-ci des contrats par lesquels ils 
lui cèdent tous leurs droits actuels et futurs, pour 
une durée de six ans au moins. 

4. Les membres de la G.E.M.A. se divisent en 
trois catégories, à savoir : membres ordinaires, 
membres extraordinaires et membres adhérents. 

Peuvent devenir membres ordinaires ou extraor
dinaires, les auteurs et compositeurs ressortissants 
allemands. 

Les auteurs et compositeurs étrangers ne peuvent 
devenir membres ordinaires ou extraordinaires qu'à 
condition d'avoir leur domicile fiscal en Allemagne. 

Les éditeurs de musique ayant leur siège en Alle
magne peuvent devenir membres ordinaires ou 
extraordinaires, tandis que les éditeurs ayant leur 

• 
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s1ege à l'étranger ne peuvent devenir que membres 
adhérents. 

Les maisons d'édition dont le siège est en Alle
magne mais qui ont des liens économiques ou 
personnels avec des maisons d'édition étrangères 
ne peuvent être admises en qualité de membres 
que dans des cas exceptionnels. 

6. La qualité de membre extraordinaire s'acquiert 
par la signature du contrat de cession. Toutefois, 
ce contrat peut stipuler que le cédant n'acquerra 
pas la qualité de membre extraordinaire, mais seu
lement celle de membre adhérent. 

Les membres adhérents ne sont pas membres au 
sens de la législation allemande sur les associations. 
Les rapports juridiques existant entre eux et la 
G.E.M.A. sont réglés exclusivement par le contrat 
de cession. 

7. Un membre extraordinaire, auteur ou compo
siteur de musique, ne peut devenir membre ordi
naire qu'à la condition d'avoir reçu de la G.E.M.A., 
en cinq années consécutives, un minimum total de 
20.000 DM, avec un minimum annuel de 1.200 DM 
pendant quatre années consécutives. 

Un membre extraordinaire, éditeur de musique, 
ne peut devenir membre ordinaire qu'à la condition 
d'avoir reçu en cinq années consécutives, un reve
nu minimum de 50.000 DM, avec un minimum an
nuel de 3.000 DM pendant quatre années consé
cutives. 

8. La qualité de membre ordinaire est acquise 
par l'admission. Celle-ci est prononcée par le 
directoire de la G.E.M.A. en accord avec le conseil 
du surveillance. 

,L'admission en qualité de membre ordinaire peut 
être refusée aux candidats qui entretiennent, en 
tant qu'utilisateurs d'œuvres musicales, certaines 
relations contractuelles avec une société de droits 
d'auteur, ainsi qu'aux candidats qui dépendent de 
ces utilisateurs sur le plan économique. 

9. Les membres ordinaires ou extraordinaires peu
vent cesser leur affiliation à la G.E.M.A. à la fin 
de chaque année moyennant un préavis de trois 
mois. 

De même, le conseil de surveillance peut mettre 
fin à l'affiliation d'un membre ordinaire à la fin 
de chaque exercice s'il est constaté que ce membre 
entretient des relations économiques ou personnelles 
avec des éditeurs étrangers ou des relations contrac
tuelles, en tant qu'utilisateur d'œuvres musicales, 
avec une société de droits d'auteur ou en cas de 
dépendance économique vis-à-vis d'utilisateurs d'œu
vres musicales. 

10. La cessation de l'affiliation d'un membre 
ordinaire ou extraordinaire n'affecte pas la validité 
du contrat de cession des droits d'auteur, qui reste 
en vigueur jusqu'à l'expiration de son terme. 

11. Dans les assemblées des membres, seuls les 
membres ordinaires ont droit de vote et sont éligi
bles. Les membres extraordinaires et les membres 
adhérents élisent tous les deux ans 15 délégués aux
quels est attribué le droit de vote dans l'assemblée 
des membres mais qui ne sont pas éligibles. 

Sont seuls éligibles au conseil de surveillance les 
membres ordinaires de nationalité allemande qui 
appartiennent à la G.E.M.A. en qualité de mem
bres ordinaires depuis cinq ans au moins. 

12. En plus de la rétribution normale des droits 
d'auteur cédés à la G.E.M.A., celle-ci effectue à 
certains de ses membres des versements supplémen
taires au titre de la « procédure de cotation ». 

Les versements de la « procédure de cotation » 
ne sont attribués qu'aux membres ordinaires ayant 
acquis cette qualité depuis trois ans au moins et 
ayant cédé à la G.E.M.A. leurs droits pour le monde 
entier. ' 

Les paiements effectués dans le cadre de la « pro
cédure de cotation » sont déterminés en fonction 
de la durée de l'affiliation et du revenu moyen des 
trois dernières années. 

Lorsqu'un membre a atteint un certain niveau 
dans la cotation il reste classé à ce niveau, même 
s'il ne remplit plus les conditions requises. 

Il peut être fait appel des décisions du Comité 
de cotation devant le conseil de surveillance dont 
la décision est définitive et exclut tout recours 
judiciaire. 

Les compositeurs et auteurs, membres ordinaires 
depuis 20 ans, reçoivent des allocations supplémen
taires. 

13. Aux termes du contrat type de cession, l'ayant 
droit cède à la G.E.M.A. à titre exclusif, pour le 
monde entier, tous les droits qu'il détient actuelle
ment et tous les droits qu'il acquérra pendant la 
durée du contrat sur des œuvres musicales. 

14. Sur les redevances encaissées pour les li
cences de reproduction mécanique, la G.E.M.A. tou
che, à titre de frais généraux, jusqu'à 25 o/o de leur 
montant. 

15. Les contrats de cession sont conclus pour 
six ans. S'ils ne sont pas dénoncés un an avant 
leur expiration, ils sont tacitement reconduits pour 
des périodes successives de six ans. 

16. A la cessation des contrats, les ayants droit 
recouvrent leurs droits. Toutefois, les utilisateurs 
d'œuvres musicales qui ont conclu auparavant des 
contrats à long terme avec la G.E.M.A. conservent 
le droit de faire exécuter les œuvres en question 
pendant toute la durée de leurs contrats, même 
au delà de la date d'expiration de la cession. 

17. La G.E.M.A. a créé une Caisse sociale qui 
fournit des prestations à ses membres, à leur veuve 
et à leurs orphelins, soit à la limite d'âge, soit 
en cas de maladie, d'accident ou autres cas de 
nécessité ou encore en cas de décès. 

18. L'attribution de l'aide permanente aux mem
bres ayant atteint la limite d'âge est subordonnée 
à la condition d'avoir été affilié sans interruption, 
en qualité de membre ordinaire, pendant 20 ans 
et d'avoir reçu de la G.E.M.A. un certain revenu 
moyen minimum pendant dix ans. L'intéressé doit 
en outre apporter la preuve d'un état nécessiteux. 

19. La cessation de la qualité de membre de la 
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G.E.M.A. entraîne la cessation de tout versement 
par la Caisse sociale. 

Toutes les prestations de la Caisse sociale sont 
bénévoles et révocables et ne constituent pas des 
droits acquis. 

20. Le contrat type conclu par la G.E.M.A. avec 
les producteurs de disques allemands stipule qu'en 
principe, çes producteurs doivent payer les rede
vances intégrales pour les disques sur lesquels 
figurent des œuvres du répertoire de la G.E.M.A., 
même si celles-ci ne constituent qu'une partie de 
l'enregistrement. 

A titre d'exception, si la partie protégée du dis
que a une durée inférieure à un tiers de la durée 
totale de l'enregistrement, la G.E.M.A. réclame un 
tiers de la redevance. 

Ainsi par exemple, si un dixième seulement d'une 
face de disque appartient au répertoire de la 
G.E.M.A., celle-ci réclame un tiers de la redevance 
due pour la face entière. A partir de 34 o/o, la 
G.E.M.A. exige la totalité de la redevance comme 
si toute la face du disque comprenait des œuvres 
de son répertoire. 

21. Si des commerçants allemands indépendants 
importent en Allemagne, en provenance d'autres 
Etats membres de la C.E.E., des disques qui y avaient 
été exportés à partir de l'Allemagne ou qui y ont 
été fabriqués, la G.E.M.A. exige un droit de licence 
calculé sur le prix de vente final du disque. Cette 
redevance est de 4 o/o pour les disques imprimés 
sur une seule face et de 8 o/o pour les disques enre
gistrés sur les deux faces. 

La détermination du prix de vente final est faite 
non pas sur les prix libres auxquels les disques 
sont offerts aux consommateurs, mais sur les prix 
imposés pratiqués en Allemagne par les fabricants 
de disques. 

22. Les disques importés par les commerçants 
indépendants sont grevés de la redevance susmen
tionnée, alors même que le fabricant aurait déjà 
versé une redevance à la société de droits d'auteur 
de son siège. 

23. En ce qui concerne les disques importés ou 
réimportés en Allemagne par des fabricants de 
disques, la G.E.M.A. reconnaît valable pour l' Alle
magne la concession des droits d'auteur accordée 
par des sociétés de droits d'auteur exerçant leurs 
activités dans d'autres pays. Ces disques ne sup
portent donc qu'une seule fois le droit de licence. 

Par contre, sur les disques importés ou réimpor
tés en Allemagne par les commerçants indépendants, 
la G.E.M.A. exige une deuxième fois le paiement de 
la redevance, sans tenir compte de la redevance 
déjà acquittée dans un autre pays. 

24. Aux termes du paragraphe 53, cinquième ali
néa de la' loi allemande sur le droit d'auteur et les 
droits similaires, les auteurs d'œuvres musicales 
peuvent faire valoir vis-à-vis des fabricants de 
magnétophones et de magnétoscopes, un droit à 
indemnisation pour les reproductions éventuelles 
effectuées par les acheteurs de ces appareils. Le 
droit est limité à 5 o/o du prix de vente du fabri
cant ou de l'importateur. Ce droit ne peut être 

exercé que par des sociétés de droits d'auteur. 
Agissant en association avec deux autres sociétés 
de droits d'auteur, par l'intermédiaire de la Zen
tralstelle für private Uberspielungsrechte (Z.P.U.), 
la G.E.M.A. a conclu avec le Syndicat de l'industrie 
d'appareils électriques, un accord en vertu duquel 
les fabricants de ces appareils versent annuelle
ment une somme forfaitaire de 4.000.000 de DM à 
la G.E.M.A. et aux autres sociétés de droits d'auteur, 
ce montant étant augmenté à 4,8 millions à partir 
de 1970. 

Les montants versés à la Z.P.U. ont représenté, 
pour chacune des années de 1966 à 1969 moins 
de 3 o/o du chiffre d'affaires global réalisé sur les 
magnétophones et magnétoscopes par les fabricants 
qui participent à l'accord forfaitaire. 

Pendant la même période, la G.E.M.A. a exigé et 
obtenu une indemnité de 5 o/o sur les appareils 
enregistreurs importés. 

25. La G.E.M.A. est la seule société à gérer, en 
Allemagne, des droits d'auteur d'œuvres musicales. 
Tous les compositeurs et auteurs allemands sont 
pratiquement liés à cette société. 

26. La situation de la G.E.M.A., en Allemagne, 
est analogue à celle des sociétés de droits d'auteur 
de France, de Belgique et des Pays-Bas, qui exer
cent, elles aussi, un monopole de fait. L'exercice, 
en Allemagne, de l'activité des sociétés de droits 
d'auteur établies dans d'autres Etats membres de la 
C.E.E. serait juridiquement possible et licite. Ce 
n'est qu'en Italie que la société de droits d'auteur 
exerce un monopole de droit. 

27. En fait, tout compositeur, auteur ou éditeur, 
d'œuvres musicales établi en Allemagne, est prati
quement obligé de recourir aux services de la 
G.E.M.A., la gestion individuelle des droits d'auteur 
étant matériellement très difficile, sinon impossible, 
dans la plupart des cas, sauf en ce qui concerne 
les relations avec les organismes de radiodiffusion 
ou les fabricants de disques. 

28. La G.E.M.A. et les sociétés de droits d'auteur 
établies dans les différents Etats de la C.E.E. ont 
conclu des accords d'exclusivité réciproque. 

29. Un compositeur, auteur ou éditeur de musi
que établi en Allemagne pourrait céder ses droits, 
pour l'Allemagne, comme pour tous autres pays, 
à une société de droits d'auteur établie à l'étranger. 
Toutefois en procédant ainsi, il ne pourrait devenir 
qu'un membre à statut réduit et sans droit de 
suffrage dans la G.E.M.A. Par ailleurs, comme les 
sociétés de droits d'auteur limitent leur activité 
directe au territoire de l'Etat où elles ont leur 
siège, l'exercice des droits, en Allemagne, incom
berait également à la G.E.M.A., en vertu des accords 
d'exclusivité réciproque conclus entre les différentes 
sociétés. 

En conséquence, un compositeur, auteur ou édi
teur de musique, membre de la G.E.M.A. ne pourrait 
changer d'organisme gestionnaire qu'au prix de 
désavantages économiques importants. 

ï 
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30. Un compositeur, auteur ou éditeur de musique 
établi à l'étranger et n'ayant pas la nationalité 
allemande peut devenir membre adhérent de la 
G.E.M.A., sans avoir le droit de suffrage et sans 
pouvoir bénéficier des avantages de la « procédure 
de cotation » et des prestations de la Caisse sociale, 
tout en étant tenu de verser intégralement les con
tributions à ces institutions. 

31. A cause de la limitation territoriale des acti
vités des sociétés de droits d'auteur et à cause de 
l'existence des accords d'exclusivité réciproque exis
tant entre elles, un utilisateur d'œuvres musicales 
établi en Allemagne ne peut obtenir des licences 
qu'auprès de la G.E.M.A., même pour des œuvres 
musicales de compositeurs, auteurs ou éditeurs de 
musique étrangers. 

II. --:-- LES CONSIDERANTS DE LA DECISION 

32. Dans ces considérants la Commission s'est pen-
chée sur trois problèmes, à savoir : 

1 °. L'existence d'une entreprise. 

2°. L'existence d'une position dominante. 
3 °. L'exploitation abusive de cette position. 

33. Tandis que les deux premières questions ont 
été examinées de manière très sommaire, la troisiè
me a fait l'objet d'amples développements. La Com
mission a également examiné de manière sommaire 
les questions de la possibilité d'affecter le commerce 
entre Etats membres et de l'existence éventuelle 
d'un monopole d'Etat. 

1 °. L'EXISTENCE D'UNE « ENTREPRISE » 

34. La Commission considère comme allant de 
soi le fait que la G.E.M.A. soit une « entreprise )', 
au sens de l'article 86 du traité de Rome. Elle 
affirme qu'en concédant et en gérant des droits 
d'auteur, à titre onéreux, cette association exerce 
une activité d'entreprise consistant en prestations 
de services, tant à l'égard des auteurs, compositeurs 
et éditeurs, qu'à l'égard des utilisateurs de musique. 

2°. L'EXISTENCE D'UNE POSITION DOMINANTE 

35. La Commission considère également comme 
ne pouvant faire l'objet d'aucun doute le fait que 
la G.E.M.A. détienne une position dominante en 
Allemagne, car il s'agit du seul organisme gérant 
des droits d'auteur d'œuvres musicales dans ce 
pays, où il n'a aucun concurrent. 

La Commission estime, par ailleurs, que la Répu
blique fédérale d'Allemagne constitue « une partie 
substantielle du Marché commun », au sens de 
l'article 86 du traité de Rome. 

3 °. L'EXPLOITATION ABUSIVE DE LA POSITION 

DOMINANTE 

36. Pour affirmer l'existence d'une exploitation 
abusive de position dominante, la Commission for
mule six griefs à l'encontre de la G.E.M.A., à savoir : 

- La discrimination entre ressortissants alle
mands et ressortissants étrangers. 

La stipulation d'obligations non nécessaire 
liant les membres de la G.E.M.A. 

- L'empêchement de la création d'un marché 
unique communautaire des éditeurs de musique. 

- L'extension contractuelle du droit d'auteur à 
des œuvres non protégées. 

- La discrimination entre les importateurs de 
disques indépendants et les fabricants de disques. 

- La discrimination entre les importateurs de 
magnétophones et de magnétoscopes, d'une part, et 
les fabricants allemands de ces appareils, d'autre 
part. 

37. La discrimination entre ressortissants alle
mands et ressortissants étrangers. La décision exa
minée relève les discriminations suivantes prati
quées par la G.E.M.A. : 

a) Alors qu'un compositeur ou auteur allemand 
peut devenir membre ordinaire ou extraordinaire, 
quel que soit le lieu de son domicile, les étrangers 
ne peuvent le devenir qu'à la condition d'avoir 
un domicile fiscal en Allemagne. Comme les ressor
tissants étrangers établis hors d'Allemagne ne peu
vent devenir membres ordinaires, ils se voient 
privés des versements supplémentaires de la « pro
cédure de cotation ». En outre, les étrangers sans 
domicile fiscal en Allemagne ne peuvent exercer 
aucune influence sur l'ensemble de la politique de 
gestion de la G.E.M.A., car le droit de suffrage leur 
est refusé. 

b) Les éditeurs de musique établis dans des Etats 
de la C.E.E. autres que l'Allemagne, ne peuvent, 
en règle générale, acquérir la qualité de membres 
ordinaires ou extraordinaires. Par ailleurs, des dif
ficultés d'admission sont imposées même aux édi
teurs établis en Allemagne, lorsqu'ils entretiennent 
des relations économiques ou personnelles avec des 
éditeurs étrangers. 

c) L'acquisition de la qualité de membre ordi
naire exige la réalisation d'un certain revenu moyen 
annuel reçu de la G.E.M.A. pendant cinq années 
consécutives. Il n'est pas tenu compte des revenus 
qu'un candidat à l'adhésion aurait reçu de sociétés 
de droits d'auteur fonctionnant à l'étranger. En 
conséquence, le passage à la G.E.M.A. des membres 
des sociétés de droits d'auteur étrangères ne peut 
se faire que moyennant des pertes de droits, car 
les nouveaux adhérents ne pourront acquérir la qua
lité de membres ordinaires de la G.E.M.A. qu'après 
cinq ans, au plus tôt. 

d) Conformément aux statuts de la G.E.M.A., les 
membres du conseil de surveillance doivent être 
de nationalité allemande, ce qui exclut les ressortis
sants des autres Etats de la C.E.E. 
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38. La stipulation d'obligations excessives et in
justifiées. Les griefs suivants ont été retenus par 
la Commission : 

a) L'obligation imposée aux membres de la 
G.E.M.A. de céder à celle-ci leurs droits d'auteur 
de toute nature, pour toutes les catégories d'œu
vres et pour tous les pays, prive ces membres de 
toute possibilité de consentir des cessions à des 
sociétés de droits d'auteur établies dans d'autres 
Etats de la C.E.E. 

La G.E.M.A. tend ainsi à faire de sa position 
dominante un monopole absolu. 

De l'avis de la Commission, la nécessité de l'exis
tence d'organismes pour la gestion collective des 
droits d'auteur n'implique nullement l'existence 
dans chaque pays d'une seule entreprise de gestion, 
qui défende sa position exclusive par des moyens 
contraignants. 

Les membres de la G.E.M.A. n'ont pas la liberté 
de décider s'ils veulent céder à celle-ci ou à une 
autre société leurs droits pour des pays dans les
quels la G.E.M.A. n'exerce pas d'activité directe. 
Ils n'ont pas la liberté de décider s'ils veulent céder 
à la G.E.M.A., pour les pays où celle-ci exerce une 
activité directe, la totalité de leurs droits ou s'ils 
préfèrent répartir ces droits entre plusieurs organis
mes. Enfin, les membres de la G.E.M.A. n'ont pas 
la liberté de retirer à celle-ci l'administration de 
leurs droits ou d'une partie de leurs droits à la 
fin de chaque année, sans perdre de ce fait la 
qualité de membres ordinaires et les bénéfices de 
la « procédure de cotation » et des prestations de 
la Caisse sociale. 

b) Tout reèours judiciaire est interdit aux mem
bres de la G.E.M.A. en ce qui concerne les verse
ments faits en vertu de la « procédure de cotation » 
ainsi qu'en ce qui concerne les prestations de la 
Caisse sociale, bien que les fonds attribués à ces 
titres proviennent des contributions des membres. 
En tant qu'entreprise détenant une position domi
nante, la G.E.M.A. ne peut exclure le recours à la 
voie judiciaire. 

c) Les allocations supplémentaires de la « procé
dure de cotation » ne sont versées qu'à certains 
membres de la G.E.M.A., bien que ces allocations 
soient financées par les contributions de tous les 
membres, même de ceux qui ne remplissent pas 
les conditions requises pour la participation à la 
« procédure de cotation ». Ces allocations supplé
mentaires constituent, en fait, des primes de fidélité. 
Or, en tant qu'entreprise détenant une position do
minante, la G.E.M.A. ne peut verser à certains de 
ses membres des primes de fidélité financées au 
moyen de fonds provenant de la totalité des mem
bres. 

d) La G.E.M.A. refuse à certains auteurs, compo
siteurs et éditeurs de mùsique la qualité de membres 
ordinaires ou leur retire cette qualité s'ils dépen
dent, sur le plan économique, d'un utilisateur d'œu
vres musicales. Ainsi par exemple, une maison 
d'édition établie en France, dont le capital est 
détenu en majorité par un fabricant de disques · 
ou par un compositeur employé de !'O.R.T.F., ne 
pourrait · devenir menib're ordinaire de la G.E.M.A; 

Ces dispositions sont inutilement restrictives. Il 
aurait suffit, par exemple, de refuser le droit de 
vote aux membres ci-dessus visés en cas de déci
sion sur la conclusion de contrats avec des utilisa
teurs d'œuvres musicales ou de stipuler que la per
sonne qui représente la maison d'édition doit exer
cer elle-même une véritable activité d'édition sans 
être, en même temps, au service de l'utilisateur 
d'œuvres musicales. En tant qu'entreprise détenant 
une position dominante, la G.E.M.A. ne doit pas 
dépasser la mesure de l'équitable. 

e) Le passage des membres de la G.E.M.A. à d'au
tres sociétés de droits d'auteur est inéquitablement 
entravé. En effet, la durée de six ans des contrats 
de cession est inutilement longue et injustifiée, d'au
tant plus que la G.E.M.A. conserve le droit de 
maintenir les licences même après l'expiration du 
contrat de cession. 

Il convient également de critiquer la clause en 
vertu de laquelle la démission d'un membre n'affecte 
pas la validité de son contrat de cession. Le fait 
que la cession doit porter sur toutes les œuvres 
futures est particulièrement grave puisqu'il empêche 
un membre de la G.E.M.A. d'apporter toute œuvre 
nouvelle à une autre société et ceci pendant plu
sieurs années. 

f) Les statuts de la Caisse sociale constituent un 
moyen pour lier les membres de la G.E.M.A. d'une 
manière trop rigide, notamment par le long délai 
d'attente, de vingt ans, et par la disposition selon 
laquelle toute allocation prend fin à la cessation de 
l'affiliation. Le délai d'attente ne devrait pas dé
passer cinq ans. 

39. L'empêchement de la création d'un marché 
unique communautaire des éditeurs de musique. 
Le libre choix de l'éditeur par les compositeurs 
et auteurs d'œuvres musicales est empêché par les 
clauses statutaires refusant la qualité de membres 
ordinaires aux maisons d'édition ayant leur siège 
en Allemagne, lorsqu'elles entretiennent des rela
tions économiques ou personnelles avec des édi
teurs étrangers. La liberté de choix est également 
entravée par les dispositions selon lesquelles une 
maison d'édition établie dans un autre Etat mem
bre et qui cède à la G.E.M.A. les droits d'auteur 
uniquement pour l'Allemagne ne peut être acceptée 
par la G.E.M.A. qu'en qualité de membre adhérent. 

40. L'extension contractuelle du droit d'auteur à 
des amures non protégées. La G.E.M.A. étend, par 
voie contractuelle, les droits d'auteur qu'elle gère 
à des œuvres non protégées. Cette extension cons
titue un abus lorsqu'elle est le fait d'une entreprise 
en position dominante. Les producteurs de disques 
n'auraient pas accepté de payer des redevances sur 
des œuvres non protégées, si la G.E.M.A. ne détenait 
pas une position dominante. 

41. La discrimination entre importateurs et f abri
cants de disques. La G.E.M.A. exploite de façon 
abusive sa position dominante en percevant des 
coriu:nerçants, importateurs de disques, le droit de 
licence intégral pour les importations ou réimpor
tations en provenance d'autres Etats membres de 
la C.E.E., bien qu'un droit de licence similaire ait 
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déjà été payé, soit à la G.E.M.A. elle-même, soit à 
une société de droits d'auteur établie dans un autre 
Etat. La disposition susmentionnée est discrimina
toire, car, tandis que les disques importés par des 
commerçants sont frappés deux fois ·d'un droit de 
licence, ceux fabriqués en Allemagne ou importés 
par des fabricants ne sont soumis qu'une seule fois 
à ce droit. 

Il s'agit là d'une application de conditions inéga
les à des prestations équivalentes au détriment des 
commerçants qui se voient désavantagés dans la 
concurrence. Est également abusif le fait de baser 
le calcul des redevances sur les prix de vente aux 
consommateurs, imposés par les fabricants, et non 
pas sur les prix de vente moyens pratiqués par les 
commerçants. 

42. La discrimination entre importateurs de ma
gnétophones et magnétoscopes et fabricants alle
mands de ces appareils. Le fait qu'au cours des 
années 1966 à 1969 la G.E.M.A. ait exigé des fabri
cants allemands une redevance inférieure à 3 %, 
tandis qu'elle demandait aux importateurs une re
devance de 5 % sur le prix de vente des fabricants 
constitue une discrimination interdite par le traité. 
En effet, cette discrimination entrave l'établisse
ment d'un régime assurant que la concurrence n'est 
pas faussée. 

Par ailleurs, le fait que les redevances sur les 
appareils importés soient perçues par la Z.P.U. 
n'exonère par la G.E.M.A. de sa responsabilité, car, 
dans une association d'entreprises, telle que la 
Z.P.U., toutes les entreprises participantes sont res
ponsables des infractions commises en commun, 
pour autant qu'une de ces entreprises ne se soit 
pas expressément opposée à la pratique collective 
incriminée. 

4°, LA POSSIBILITÉ D'AFFECTER LE COMMERCE ENTRE 

ETATS MEMBRES 

43. La commission estime que cette possibilité 
existe pour quatre raisons : 

a) Les clauses des statuts de la G.E.M.A. ainsi 
que celles de la « procédure de cotation>, du con-

trat de · cession et des statuts de la Caisse sociale 
entravent l'adhésion des éditeurs à des sociétés de 
droits d'auteur établies dans les autres Etats de la 
C.E.E. et font obstacle à l'établissement d'un marché 
unique de prestations de services dans le domaine 
de l'édition d'œuvres musicales. 

b) L'extension contractuelle du droit d'auteur à 
des œuvres non protégées provoque une augmen
tation du prix des disques allemands avec incidence 
directe sur les exportations à destination des autres 
Etats de la C.E.E. · 

c) La double redevance prélevée sur les disques 
importés ou réimportés en Allemagne par les com
merçants restreint le commerce de disques entre 
Etats membres de la C.E.E. 

d) La discrimination exercée à l'encontre des 
importateurs de magnétophones restreint les impor
tations en Allemagne des appareils en provenance 
d'autres Etats membres de la C.E.E. 

5°. INEXISTENCE DE LA QUALITÉ D'ENTREPRISE PUBLI
QUE OU D'UN DROIT DE :MONOPOLE DE LA G.E.M.A, 

44. La Commission· déclare que la G.E.M.A. n'est 
pas une entreprise publique et ne détient aucun 
monopole de droit. 

Si le paragraphe 53, 5• alinéa de la loi allemande 
sur le droit d'auteur. prévoit que le droit qu'il 
confère aux auteurs ne peut être exercé que par 
un organisme de droits d'auteur, cette disposition 
ne confère pas un droit spécial ou exclusif à la 
G.E.M.A., puisque toute autre société 9u association 
de droits d'auteur, y compris les sociétés établies 
dans d'autres Etats de la C.E.E., peuvent se prévaloir 
des dispositions du paragraphe 53, 5° alinéa. 

45. La Commission déclare également que la 
G.E.M.A. n'est pas un organisme chargé de la gestion 
d'un service d'intérêt économique général, car une 
telle mission ne lui a été confiée ni par la loi du 
9 septembre 1965 concernant la gestion des droits 
d'auteur, ni par l'autorisation qui lui a été accor
dée en vertu du paragraphe 1 de cette loi. 

III. - LE DISPOSITIF DE LA DECISION 

45. Pour les motifs ci-dessus énoncés, la Commis
sion constate que l'existence et l'application des 
dispositions suivantes de la G.E.M.A. constituent 
des infractions aux dispositions de l'article 86 du 
traité instituant la C.E.E. : 

1 °. La disposition des statuts qui refuse la qua
lité de membre ordinaire aux ressortissants d'autres 
Etats membres. 

2 °. La disposition statutaire qui .refuse la . qualité 
de membre ordinaire aux maisons d'édition d'œu
vres musicales établies dans d'autres Etats. 

3 °. La disposition statutaire qui rend plus dif
ficile l'admission comme membres ordinaires des 
maisons d'édition qui entretienn~nt des relations 
économiques avec des éditeurs établis dans d'autres 
Etats membres. 

4 °. La disposition statutaire · qui,· pour l'admis
sion comme membre ·: ordinaire, exige un revenu 

· minimum provenant' · de la G.E.M.A., sans tenir 
compte des revenus provenant d'œuvres musicales 
gérées par d'autres ·sociétés· de· droits d'auteur. 
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5°. La disposition statutaire qui exclut l'éligibilité 
au conseil de surveillance des ressortissants d'au
tres Etats membres. 

6°. La disposition qui fait obligation aux ressor
tissants d'un Etat membre de la Communauté de 
communiquer l'acquisition de la nationalité d'un 
autre Etat membre. 

7°. Les dispositions des statuts et du contrat de 
cession qui refusent aux membres de la G.E.M.A. les 
libertés suivantes : 

a) La liberté de céder à une autre société de 
droits d'auteur tout ou partie de leurs droits pour 
les pays, dans lesquels la G.E.M.A. n'exerce pas 
d'activité directe. 

b) La liberté de ne pas céder à la G.E.M.A. la 
totalité de leurs droits pour les pays dans lesquels 
la G.E.M.A. exerce une activité directe, mais de 
répartir ces droits, par catégories, entre plusieurs 
sociétés de droits d'auteur. 

c) La liberté de retirer à la G.E.M.A. la gestion 
de certaines catégories de droits après dénonciation 
régulière faite à la fin de chaque année. 

Les catégories de droits au sens de la décision 
de la Commission sont le droit général d'exécution, 
le droit de radiodiffusion, le droit de représenta
tion cinématographique, le droit de reproduction 
et de diffusion mécanique, le droit de production 
et de diffusion sur des supports pour magnéto
scopes, ainsi que le droit d'exploitation résultant 
de développements techniques futurs. 

8°. La disposition du Règlement intérieur de la 
« procédure de cotation > qui exclut toute reven
dication de droits et tout recours à la voie judi
ciaire. 

9°. La disposition du Règlement intérieur de la 
« procédure de cotation > en matière de musique 
légère et de musique de danse, dans la mesure ou 
elle procure des avantages économiques à un groupe 
restreint de membres au détriment d'autres membres. 

10°, Les dispositions statutaires qui refusent ou 
retirent la qualité de membre ordinaire à tout 
compositeur, auteur ou éditeur de musique dépen
dant sur le plan économique d'utilisateurs d'œu
vres musicales. 

11 °. Les dispositions des statuts et du contrat de 
cession dans la mesure où elles empêchent les 
membres qui quittent la G.E.M.A. de disposer de 
leurs droits d'auteur. La G.E.M.A. pourrait stipuler, 
tout au plus, un droit non exclusif au bénéfice des 
contrats de licence existants. 

12 °. Les dispositions des statuts de la Caisse 
sociale qui imposent aux membres de la G.E.M.A. 
un délai d'attente de vingt ans, alors que ce délai 
ne devrait pas dépasser cinq ans. 

13 °. La clause des statuts de la Caisse sociale 
en vertu de laquelle tout droit des bénéficiaires 
de cette Caisse s'éteint en cas de cessation de 
l'affiliation. 

46. La Commission constate également que les 
pratiques suivantes de la G.E.M.A. constituent des 
infractions à l'article 86 : 

1 °. L'extension contractuelle des droits d'auteurs 
à des œuvres musicales dont le délai de protection 
est expiré ou qui n'appartiennent pas au réper
toire de la G.E.M.A. 

2°. L'imposition d'un droit de licence sur les 
supports de son importés ou réimportés en Allema
gne par des commerçants lorsque ces supports ont 
déjà acquitté un droit de licence dans un Etat mem
bre de la C.E.E., y compris l'Allemagne. De l'avis 
de la Commission, la G.E.M.A. pourrait tout au plus 
exiger des commerçants la différence entre le droit 
de licence usuel applicable en Allemagne et le droit 
déjà payé dans un autre pays. Le <'alcul devrait 
être basé sur le prix moyen de vente aux consom
mateurs. 

3 °. L'imposition d'une redevance plus élevée sur 
les magnétophones et magnétoscopes importés en 
Allemagne que sur ceux fabriqués dans ce dernier 
pays. 

47. En conséquence, la Commission adresse à la 
G.E.M.A. l'injonction de mettre immédiatement fin 
aux infractions ci-dessus énumérées, en lui accor
dant un délai de six mois pour modifier les dispo
sitions tombant sous le coup de l'article 86. 

IV. - QUELQUES OBSERVATIONS SUR LA DECISION G.E.M.A. 

48. On peut s'étonner qu'il ait fallu à la Com
mission plus de treize ans pour faire une première 
application concrète de l'article 86 du traité dè 
Rome. En France, la Commission technique des 
ententes. et des positions dominantes s'est montrée 
plus active. Malgré le fait que les agissements anti
concurrentiels des entreprises dominantes n'aient été 
réprimés qu'à partir de la -loi n ° 63-628 du 2 juillet 
1963, la Commission française a déjà eu l'occasion 

d'émettre six avis dans lesquels elle a détecté 
l'existence de positions dominantes (1). 

(1) Les avis visés dans Je texte sont les suivants : 1) l'avis du 
18 mars 1966 concernant l'industrie des compteurs d'eau ; 2) l'avis 
du 22 avril 1966 concernant l'industrie des lampes électriques ; 
3) l'avis du 16 juin 1967 concernant les produits d'amiante-ciment; 
4) l'avis du 20 mai 1969 concernant Je marché de l'anhydride-carbo
nique ; 5) l'avis du 21 novembre 1969 concernant l'industrie de 
l'acide sulfurique; 6) l'avis du 18 juin 1971 concernant les services 
funéraires. 

' i 
·~ 
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II est vrai que l'article 86 est l'un des textes les 
moins transparents du traité de Rome et que son 
interprétation présente de sérieuses difficultés. 

Par ailleurs, l'intérêt pratique qui s'attache à la 
compréhension exacte de l'article 86 est considéra
ble, car ses dispositions sont susceptibles d'être 
appliquées aux fusions, acquisitions ou concentra
tions d'entreprises. Compte tenu de cet intérêt 
l'activité exégétique de la Commission aurait cer
tainement été très utile et l'on peut regretter la 
longue abstention des autorités communautaires. 
L'abstention est d'autant plus curieuse que la Com
mission n'a pas hésité à prendre position .sur l'inter
prétation de l'article 86 dans plusieurs documents 
rendus publics (2). 

' 49. Si le long silence que la Commission a gardé 
au sujet de l'article 86 est surprenant, il peut paraî
tre non moins étonnant qu'elle ait fait la première 
application concrète de ce texte à une affaire très 
spéciale, très complexe et bien éloignée des grands 
problèmes de l'actualité économique. 

En effet, au lieu de statuer sur un cas intéres
sant directement la politique industrielle des pays 
de la C.E.E., la Commission s'est réfugiée dans le 
domaine serein de la musique classique et légère, 
pour rappeler à l'ordre l'organisation allemande 
gérant les droits des auteurs, compositeurs et édi
teurs de musique. II est impossible de deviner pour 
quelles raisons les autorités de Bruxelles ont donné 
aux muses la priorité sur Vulcain. 

50. La nature spéciale de l'affaire examinée a 
dispensé la Commission de procéder à une délimi
tation conceptuelle de la « position dominante >. 
En effet, dans la décision du 2 juin 1971, il s'agit 
d'une association jouissant, en Allemagne, d'un 
monopole de fait. Dans ces conditions, il ne pou
vait exister le moindre doute que cette association 
occupait une position dominante en Allemagne. Tout 
effort de définition devenait superflu. 

51. La Commission a également jugé inutile, dans 
les circonstances de la cause, d'interpréter explici
tement le membre de phrase de l'article 86 du traité 
de Rome se référant à « une partie substantielle > 
du Marché commun. 

La rédaction de l'article 86 n'est pourtant pas 
entièrement claire à cet égard. En effet, le texte 

(2) Ces textes sont notamment les suivants : 1) le Mémorandum 
intitulé « Le Problème de la concentration dans le Marché commun •, 
rédigé en 1965 et publié à Bruxelles en 1966 (Communauté écono
mique européenne, collection Etudes, série Concurrence n• 3, 
document 8182/l/VII/1966/5) ; 2) « Le Neuvième Rapport Général 
sur !'Activité de la Communauté •, publié en 1966; 3) la Commu
nication de la Commission présentée au Conseil Je 18 décembre 1968 
et mtitulée « Première orientation pour une politique énergétique 
communautaire • (Supnlément au Bulletin des communautés euro
péennes n• 12-1968) ; 4) le Mémorandum de la Commission au Con
seil intitulé • La Politique industrielle d~ la Communauté •, publié 
à Bruxelles en 1970 ; 5) Le Mémoire du 26 février 1971 présenté à 
la Cour de justice des Communautés européennes dans l'affaire 78/70 
opposant la société Deutsche Gramophon Gesellschaft mbH à la 
société Metro-S-B Grossmarkte GmbH & Co. K.G. 

A ces cinq textes il convient d'ajouter la communication publiée 
par la Commission, le 30 janvier 1970, sous le titre • Grandes lignes 
d'une politique de concurrence en matière de structure de l'industrie 
sidérurgique ». Cette communication ne se réfère pas l'article 86 
du traité de Rome mais à l'article 66 du traité de la C.E.C.A. Elle 
reflète néanmoins l'attitude fondamentale de la Commission au 
regard du problème des positions dominantes. 

1 
déclare incompatible avec le Marché commun et 
interdit « le fait pour une ou plusièurs entreprises 
d'exploiter de façon abusive une !position domi
nante sur le marché commun ou dans une partie 
substantielle de celui-ci». Selon la 'rtructure gram
maticale de l'énoncé, il paraîtrait que le membre 
de phrase « ou dans une partie substantielle de 
celui-ci >, se réfère au territoire où\ a lieu l'exploi
tation abusive de la position dominante et non pas 
à celui où cette position existe. La1 décision com
mentée n'adopte pas cette interprét~tion. Dans son 
considérant B de la décision du 2 juin 1971 (p. 
134), la Commission déclare : « con1idérant que la 
« G.E.M.A. détient une position donÜnante dans la 
« Républiqlle fédérale d'Allemagne qui constitue une 
« partie substantielle du Marché co'mmun >. 

1 
Il paraît donc, que selon la Commission, le mem-

bre de phrase « une partie substanti~lle du Marché 
commun >, se réfère à la position dominante elle
même et non pas au territoire où a \lieu l'exploita
tion abusive. 

Il est vrai que, dans l'espèce, les deux interpré
tations auraient abouti aux mêmes I conséquences. 

Du moins, la décision G.E.M.A. au~a-t-elle procla
mé expressément le fait que la République fédérale 
d'Allemagne constituait une partie substantielle du 
Marché commun, ce qui, à vrai dite, ne pouvait 
faire l'objet d'aucun doute sérieux. \ 

52. La Commission a également ,estimé inutile 
d'examiner, d'une manière approfondie, la question 
de savoir si la G.E.M.A. était une « entreprise » au 
sens de l'article 86. Elle a cru pouvoir répondre 
affirmativement à cette question e'n vertu d'un 
raisonnement sommaire formulé de là manière sui-
vante (p. 134, A) : 1 

« en concédant et gérant des droits d'auteur de 
« musique à titre onéreux, elle (la G.E.M.A.) exerce 
« une activité d'entreprise consistant len prestations 
« de services à l'égard tant des coritposite11rs, au
« leurs et éditeurs que des utilisateurs I de musique >. 

II résulte du considérant ci-desJus reproduit, 
qu'aux yeux de la Commission, une \ personne qui 
effectue des prestations de services à

1 
titre onéreux 

doit être considérée comme « entreprise > au sens 
de l'article 86 du traité de Rome. j 

Pris dans la généralité sans nuances de son 
énoncé sommaire, le considérant de la Commission 
n'est pas exact. Le médecin, l'avocat, l'architecte 
effectuent des prestations de services à titre oné
reux sans être «entreprises». Le critère distinctif 
du concept doit être cherché ailleurS. Les auteurs 
de la décision commentée auraient pt1 trouver une 
définition de l'entreprise dans l'arrêtl Mannesmann 
A.G. c, Haute autorité de la C.E.C.A., rendu par 
la Cour de justice des Communautés! européennes 
le 13 juillet 1962 (Affaire 19-61, Rec. ;VIII, pp. 705-
706). Dan:-; cet arrêt, la Cour avait statué que 
« l'entreprise est constituée par une\ organisation 
« ·unitaire d'éléments personnels, matériels et im
« matériels, · rattachée ci un sujet Juridiquement 
« autonome, et poursuivant d'une faço'n durable un 
« but économique déterminé». 
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A première vue, la , G.E.M.A. paraît réunir . tous 
les éléments de la définition de l'arrêLMannesmann : 
une organisation unitaire d'éléments personnels, 
matériels et immatériels, un sujet juridique auto
nome, un but économique poursuivi d'une façon 
durable. 

Si une hésitation était néanmoins permise au 
sujet du caractère d' « entreprise > de la G.E.M.A., 
cette hésitation pouvait provenir de deux causes. 

1 °. La G.E.M.A. n'est pas une société commerciale 
mais une association à objet économique, constituée 
en vertu de l'article 22 du code civil allemand. 
Or, jusqu'à présent, la question de savoir si une 
association, en général, et une association à objet 
économique, en particulier, peuvent être considé
rées comme « entreprises >, au sens des articles 
85 et 86 du traité de Rome, n'a pas reçu de réponse 
directe précise. Ni la Commission, ni la Cour de 
justice n'ont eu l'occasion de se prononcer sur le 
problème et la ~octrine ne semble pas lui avoir 
prêté beaucoup d'attention (3). L'occasion aur·ait été 
opportune pour examiner et décider si et dans 
quelle mesure les associations à objet économique, 
visées à l'article 22 du code civil allemand devaient 
être considérées comme « entreprises > au sens de 
l'article 86 du traité de Rome. II aurait certainement 
été utile d'avoir, à cet égard, ùne interprétation 
qui fasse autorité et on peut regretter que la Com-
mission se soit abstenue de la formuler. · 

2°. La Commission ne pouvait ignorer qu'une 
partie importante de la doctrine exclut du concept 
de l'entreprise « les activités se rattachant aux 
professions libérales ou faisant appel aux qualités 
personnelles de l'individu> (4). 

Or, les activités des auteurs et compositeurs de 
musique dont la G.E.M.A. gère les droits s'exercent 
incontestablement dans le cadre d'une profession 
libérale. 

En fait, les opérations de la G.E.M.A. sont multi
ples et complexes. Cette association entre en rela
tions juridiques avec des auteurs et compositeurs de 
musique, qui ne sont pas commerçants, et avec des 
éditeurs, qui le sont. Elle entre également en rela
tions avec les utilisateurs de musique et notamment 
avec les fabricants et importateurs de disques, de 
magnétophones et de magnétoscopes, qui sont tous 
commerçants. 

En ce qui concerne ses relations avec les auteurs 
et compositeurs, on peut mettre en doute que la 
G.E.M.A. agisse en tant qu'entreprise. Cet organisme 
ne fait que gérer les droits d'auteur de ces deux 
catégories de membres, pour le compte de ces der
niers, et les paiements qu'elle encaisse sont desti
nés à financer certaines péréquations ou certaines 

(3) V. cependant l'opinion affirmative du professeur E. CEREXHB 
in Les Nouvelles. Droit des Communautés européennes, sous la 
direction de W.J. Ganshof Van der MEERSCH, Bruxelles, Ferdinand 
l.ARCIER, 1969, n• 2019, p. 817. . 

(4) V. notamment contre l'inélusion des professions libérales dans 
le concept d' c entreprise • J.-B. BLAISE, Le statut juridique des 
ententes économiques dans le droit français et le droit des Commu
nautés européennes, Paris, Librairies· Techniques, 1964, n• 43 ; 
A. GLEISS et M. HIRSCH, E.W.G. - Kartellrecht, Heidelberg 1965, p. 
87, n• S; O.F. von GAAW, Das Kartellrecht lm E.W.G. - Bereich, 
Cologne, 1961, p. 23, etc. 

œuvres musicales. A l'égard des auteurs et compo
siteurs, la G.E.M.A. est un organisme de protection 
et de gestion des droits d'auteur et ses activités 
ne paraissent pas pouvoir être qualifiées comme 
« activités d'entreprises>. 

Par contre, dans la mesure où il s'agit d'éditeurs 
de musique, qui sont commerçants, et surtout dans 
la mesure où la G.E.M.A. est appelée à traiter avec 
des fabricants et des commerçants de supports de 
son ou avec des entrepreneurs d'auditions publiques 
ou de spectacles musicaux, cet organisme paraît 
pouvoir être considéré comme une «entreprise>. 

Compte tenu de la multiplicité et de la complexité 
des rapports juridiques dans lesquels la G.E.M.A. se 
trouve impliquée, il aurait peut-être été possible 
d'envisager un dédoublement du caractère de cette 
association, en la considérant comme gestionnaire 
de droit civil à l'égard des auteurs et compositeurs 
et comme « entreprise > dans ses relations avec les 
éditeurs, les fabricants et commerçants de supports 
de son, etc. Si une telle analyse avait été adoptée, 
la Commission aurait dû se borner à statuer sur les 
relations de la G.E.M.A. avec les catégories énumé
rées en dernier lieu en s'abstenant de décider sur 
les relations de pur droit civil entre l'association 
et ses membres-auteurs ou membres-compositeurs. 

53. II est significatif que la décision du 2 juin 1971 
se place uniquement sur le terrain de l'article 86. 

Pourtant, la Commission aurait pu également 
engager la procédure en vertu de l'article 85.1 du 
traité de Rome, car elle incriminait toute une série 
d'actes juridiques dont les uns sont des accords 
(par exemple les statuts de la G.E.M.A., les contrats 
de cession des droits d'auteur, les concessions de 
licences aux utilisateurs d'œuvres musicales, etc.), 
tandis que les autres pouvaient être considérées 
comme décisions d'une association d'entreprises (par 
exemple le Règlement intérieur de la « procédure 
de cotation>, les Statuts de la Caisse sociale, etc.). 

La décision du 2 juin 1971 ne fournit aucune 
explication sur les raisons qui ont déterminé ses 
auteurs d'engager la procédure uniquement sur la 
base de l'article 86, sans faire appel à l'article 85.1. 
Dans le silence de la Commission, on peut supposer 
que celle-ci avait des doutes sérieux sur la possi
bilité d'appliquer l'article 85.1 à certains des ac
cords et décisions incriminés. 

Ainsi, par exemple, est-il certain que les contrats 
de cession conclus par les auteurs et compositeurs 
de musique avec la G.E.M.A. ne tombent pas sous 
le coup de l'article 85.1, èar il ne s'agit pas 
d' « accords entre entreprises >. L'autorité commu
nautaire n'aurait donc pu prendre aucune mesure 
au sujet de ces contrats en vertu de l'article 85.1. 

De même, des doutes pouvaient surgir au sujet 
de certaines décisions institutionnelles de la G.E.M.A. 
(règlement de la « procédure de cotation>, sta
tuts de la Caisse sociale, etc.), car, il n'est pas sûr 
que la G.E.M.A. soit une « association d'entreprises > 
comme l'exige l'article 85.1. · En effet, parmi ses 
membres, la G.E.M.A. ne compte pas seulement des 
entreprises. On peut même supposer que la majorité 
des membres ne sont pas des entreprises, s'agissant 

t . 
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d'auteurs et de compositeurs de musique. En som
me, les seuls associés-entreprises paraissent être 
les maisons d'édition musicale. Or, on peut se 
demander si une association qui groupe des entre
prises et des membres qui n'en sont pas consitue 
une « association d'entreprise >, au sens de l'arti
cle 85.1, surtout lorsque les membres-entreprises ne 
constituent qu'une minorité des associés. 

En engageant les poursuites uniquement sur la 
base de l'article 86, les .auteurs de la décision com
mentée ont probablement voulu éviter d'avoir à 
s'expliquer plus amplement sur les caractères juri
diques de la G.E.M.A. et de ses actes. 

54. Toutefois, le recours à l'article 86 pour sanc
tionner des actes juridiques qui ne peuvent être 
incriminés en vertu de l'article 85.1, paraît juridi
quement contestable. 

En effet, il résulte, de manière expresse, du deu
xième alinéa de l'article 86 que cet article vise 
uniquement des « pratiques > et non pas des actes 
juridiques. Les exemples d'abus énoncés à l'article 
86 montrent que les pratiques incriminées par ce 
texte consistent en certains comportements sur le 
marché de la ou des entreprises en position domi
nante (5). Lorsque, dans le dispositif de la décision 
commentée, la Commission adresse à la G.E.M.A. 
l'injonction d'apporter certaines modifications à 
ses statuts, au contrat type de cession, ainsi qu'aux 
règlements intérieurs de la procédure de cotation 
et aux statuts de la Caisse sociale, il est permis 
de se demander quel pourrait être le fondement 
juridique d'une telle injonction. 

Aux termes de l'article 86, la Commission pou
vait seulement ordonner la cessation des pratiques 
considérées comme abusives. Aucun texte ne sem
ble lui conférer compétence pour exiger la modi
fication d'actes juridiques qui ne tombent pas sous 
l'incrimination de l'article 85.1. 

55. Il convient d'ajouter que la décision commen
tée ne s'est pas bornée..tJt imposer aux intéressés 
la modification de certa1tis actes juridiques, mais 
a fait un .._pas de plus en indiquant de quelle ma
nière ces actes devaient être modifiés pour ne pas 
tomber sous le coup de l'article 86. Ainsi, la Com
mission a estimé que le délai d'attente de vingt 
ans stipulé dans les statuts de la Caisse sociale, 
pour bénéficier des prestations de cette caisse, de
vrait être. abrégée à cinq ans. De même, la Commis
sion a estimé que les dispositions des statuts de 
la G.E.M.A. et du contrat type de cession devraient 
être modifiées pour laisser aux membres la liberté 
de répartir entre plusieurs organismes de droits 
d'auteur, les droits cédés, cette répartition pou
vant être faite par catégorie de droits. La décision 
commentée établit même sept catégories de droits 
qui devraient pouvoir être cédés séparément. La 
Commission a, d'autre part, estimé que les membres 

(5) V. Draetta in QuADRI, MONACO et TRABUCCHI Trattato istitutivo 
della Communità Economica Europea, Vol. II, Milano, Giuffrè, 1965, 
p. 638, n• 1 « ••• mentre l'art. 85 dichiaria incompatibili con il merca
to commune degli accordi, corne atti isolati, et li vieta semplicemente 
in quanto esistono, l'art. 86 prende invece in considerazione deter
minati CoMPORTAMBNTI ..... 

1 
de la G.E.M.A; devraient avoir le droit de retirer 
à cette assodation l'administration des droits cédés 
ou de certaines catégories de droits à la fin de 
chaque année, après dénonciation Jégulière. . 

1 
En procédant de la manière indiquée ci-dessus, 

la Commission s'est substituée aux parties intéres
sées pour établir en leur lieu et p7ace la teneur 
de certaines clauses des statuts ou des contrats de 
cession. Il ne semble pas qu'elle puiss

1

e trouver dans 
le traité de Rome ou _dans ses règletnents d'appli
cation un fondement pour des décisions de cette 
nature qui constituent des empiètepients sur le 
domaine de la liberté contractuelle des parties. 

56. Dans l'un de ses considérantl la décision 
commentée déclare que la G.E.M.A. \était soumise 
en tant qu'entreprise détenant une position domi
nante, à l'interdiction de ne pas dépa~ser la mesure 
équitable et que, pour éviter des con~its d'intérêts, 
elle devait choisir le moyen le moins restrictif 
(V. J.O.C.E. n• L 134 du 21 juin 1971) p. 134) .. 

Il est permis de se demander si riette manière 
de voir constitue une interprétation fidèle de l'arti
cle 86 ou si elle n'outrepasse pas le sens et la portée 
de ce texte. \ 

En effet, l'article 86 ne paraît poser \qu'une règle 
négative prescrivant aux entreprises en position 
dominante de ne pas exploiter cette position de 
manière abusive. · 

Le considérant ci-dessus relevé semble transfor
mer l'obligation négative de s'abstenir de l'abus 
en une obligation positive d'équité et de choix 
du moyen le moins restrictif pour attei~dre certains 
résultats. En procédant de cette manière, la déci
sion est allée au-delà de la lettre et dJ l'esprit de 
l'article 86 en imposant aux entreprise,s une obli
gation positive d'équité et de choix des moyens 
auxquels le traité ne les astreint pas. \ 

57. En terminant ces observations sommaires, il 
convient d'ajouter que la décision du 2 juin 1971 
ne semble pas faire une distinction kssez nette 
entre la position dominante et le monopole. 

En examinant la situation juridique de la G.E.M.A., 
cette décision se réfère constamment au concept de 
la position dominante, alors qu'il s'agif. d'un mo-
nopole de fait. · \ 

Or, si le monopole est un cas extrême de position 
dominante, les deux concepts ne se recotivrent pas. 
Le monopole élimine complètement la concurrence, 
tandis que la position dominante sans \ monopole 
laisse subsister un certain degré de concurrence. 
La Commission a précisé elle-même dan~ son mé
morandum publié en 1966 (V. supra n• 49, note 2) 
la distinctipn qui doit être faite entre Iles deux 
notions. 

De l'avis .de la Commission, la création d'une 
situation de monopole constitue, par elle-'11ême, un 
abus de position dominante, tandis que la simple 
position dominante sans monopole n'est p'as néces
sairement abusive. A cet effet, le mémqran1dum pré-
cité de la Commi.ssion précise : \ 
« une concentration 'd'entreprises se traduisant par 
, la monopoU.ation d'un ma,ché doit "'\ 1'a;téé, 
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« exception f aile de circonstances particulières, corn
« me l'exploitation d'une position dominante au 
« sens de l'article 86 >. 

Et plus loin, 
« Il n'est donc permis ni à une entente, nz a une 
« entreprise en position dominante d'éliminer la 
« concurrence par la création d'une situation de 
« monopole (6) >. 

Les affirmations de la Commission nous semblent 
appeler de sérieuses réserves. II est toutefois certain 
que dans l'appréciation des éléments constitutifs de 
l'abus, une distinction doive être faite entre la simple 
position dominante et le monopole. Or la Commis
sion ne fait pas cette distinction, mais étend pure-

(6) V. le Mémorandum de la Commission C.E.E. intitulé « Le 
problème de la concentration dans le marché commun •, collection 
Etudes, série Concurrence n• 3, Bruxelles 1966, n• 26. 

ment et simplement à la position dominante des 
considérants qui pourraient être fondés en cas de 
monopole. 

C'est le cas, par exemple, de la soi-disant obliga
tion des entreprises dominantes de s'inspirer de 
l'équité et de recourir dans leurs activités au procédé 
le moins restrictif. 

Comme la décision commentée constate, de ma
nière expresse, la situtation de monopole de la 
G.E.M.A., on peut s'étonner que cette décision n'ait 
pas rattaché ses considérants au monopole mais se 
soit uniquement référée à la position dominante. 

Peut-être la Commission a-t-elle voulu rester près 
du texte de l'article 86 du traité de Rome, qui, de 
façon surprenante et à la différence du droit anti
trust des Etats-Unis, ne contient aucune référence 
au monopole. 

Paris, le t•r décembre 1971. 
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LA CHRONIQUE . 
DE 

PAUL HAGUET 

L'INDUSTRIE FRANÇAISE RESSENT LE BESOIN 
1 

D'UNE POLITIQUE COMMUNAUTAIRE ACTIVE 

LA dimension européenne est fondamentale dans 
les quelques affaires qui dominent, par leur 

actualité et par leur ampleur, la vie industrielle 
française en ce début d'hiver. Ce sont l'orientation 
de la construction électromécanique face aux 
choix nucléaires, l'avenir de la construction auto
mobile devant les exigences de la sécurité et de 
la salubrité, le destin de l'industrie sidérurgique 
face à la compétition avec les U.S.A. et le Japon, 
etc ... 

Les investissements, leur consistance et leur 
implantation, leur rythme aussi, les alliances ou 
rivalités, leur dimension et leur forme, c'est-à-dire 
toute la grande stratégie des entreprises concer
nées, sont là en cause. 

Selon qu'il y aura ou non un marché commun 
des marchés publics, une politique commune de 
lutte contre les nuisances, une attitude commune 
dans le conflit monétaire et ses suites, les paris 
pris aujourd'hui par les entreprises et par l'éco
nomie nationale se révèleront ou non valables. 

Or, il est impossible que, pour se décider, les 
industriels et le gouvernement français attendent 
que ce marché commun, cette politique commu
ne et cette attitude unique soient des réalités. 

Il leur faut préjuger, c'est-à-dire arrêter leur 
propre position, puis faire en sorte que l'avenir 
européen se rapproche de celui sur lequel ils ont 
tablé. 

Aussi, ou bien désespérant de l'union écono
mique et politique européenne, les industriels et 
les pouvoirs publics en France élaborent une stra
tégie de repli, mais qui condamne leur industrie à 
n'être qu'un fa~eur national subsidiaire et une 
force mondiale seconde, ou bien ils sont forcés de 
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se vouloir européens et de pousser à faire 
l'Europe. \ 

Il y a une logique des forces, qui pousse à ce 
que le parti-pris en faveur de l'industrialisation se 
confonde en France avec le pari en \faveur de 
l'intégration européenne. 

Jusqu'à l'adhésion britannique, cette 
1
originalité 

était exclusive : l'Allemagne, en beaucoup de do
maines, n'a pas besoin du détour communautaire 
pour avoir une industrie forte, l'Italie et les pays 
du Benelux n'ont pas la même aspira~ion à un 
rang élevé et les mlmes moyens d'y prérdre. 

LE NUCLÉAIRE ET LES MARCHÉS PUBLICS 

\ 
Depuis de nombreuses années, l'industrie fran-

çaise d'équipement qui travaille à construire des 
centrales nucléaires, et qui est aussi biJn méca
nique et métallurgique qu' électrique et électroni-
que, est à la recherche de son assise. \ 

Ni l'orientation technique, ni la dimension éco
nomique, ni l'environnement politique, nd lui ont 
permis jusqu'alors d'y parvenir. \ 

L'étape dans laquelle elle se trouve aujourd'hui 
engagée pourrait bien, quelle que soit son issue, 
être décisive. \ 

Pour s'en tenir à ce qui touche à la production 
d'électricité, l'aventure nucléaire française 1

a com
mencé par le Commissariat à l'Energie atbmique 
en tant qu'inventeur des techniques et 1,décou
vreur des technologies. L'industrie, en l'espèce les 
deux groupes Alsacienne de Constructions\ méca
niques et Forges et Ateliers du Creusot, ont eu à 
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réaliser les matériels, sans responsabilité de leur 
conception et de leur assemblage. 

Un intermède s'est fait, vers les années 1960, 
quand l'illusion d'un fort programme européen 
lancé par Euratom sur une ou deux filières autres 
que la française, incita les deux groupes ci-dessus 
à nouer des liens atomiques avec leurs partenai
res américains traditionnels en prenant leur li
cence. 

De là est sortie la société Framatome, commu
ne au Creusot et à Westinghouse et détentrice 
pour la France de la licence de cette dernière ; 
par contre les relations entre l'Alsacienne ou sa 
filiale Alsthom et General Electric, l'autre grand 
de l'énergie nucléaire aux U.S.A., n'ont pas été 
aussi loin; en outre, le programme Euratom a 
tourné court : Chooz en est le seul fruit, auquel 
participa d'ailleurs Le Creusot. 

Une troisième étape de l'exploitation nucléaire 
pour l'électricité a consisté dans le transfert du 
C.E.A. à Electricité de France de la responsabilité 
de constr1;1-ire les centrales dès lors qu'elles deve
naient exploitables et cessaient d'être seulement 
expérimentales. 

La politique industrielle du C.E.A. était de lais
ser la bride progressivement à l'industrie afin 
qu'elle passe de la situation de simple exécutant 
de matériels à des responsabilités accrues de 
conception et d'exécution au niveau de sous-en
sembles, voire de centrales complètes. Ce qu'il a 
fait pour les combustibles nucléaires. 

Il y avait du risque à agir ainsi, dans une ma
tière non maîtrisée: on l'a bien vu avec les sou
dures de Chinon. Mais la clairvoyance obligeait 
à prendre cette voie dès lors qu'on pensait à l'ex
portation tous azimuths et qu'on ne voulait pas 
faire du C.E.A. un immense atelier national. 

Ce n'était pas la vue des choses qui animait 
E.D.F. : soucieuse de son seul domaine, habituée 
à piloter au plus près ses fournisseurs dès la 
conception même des matériels et jusqu'à leur 
exécution, E.D.F., quand elle hérita du nucléaire, 
y transposa ce qu'elle faisait avec le classique. 

Il n'y avait pas autant d'inconvénients dans cette 
pratique pour les entreprises avec ce dernier, où 
les techniques étaient maîtrisées, qu'avec le nu
cléaire, où elles étaient à créer et où il fallait se 
ranger en peu d'années dans le petit nombre des 
pays et des entreprises ayant un sérieux savoir
faire. 

La fin des années. 1960 vit l'accumulation des 
bouleversements dans le nucléaire français. La 
filière explorée par le C.E.A. - celle à l'uranium 
naturel - ne franchissait. pas l'épreuve de la 
rentabilité et laissait comme seul recours l'adop
tion en France des types de centrales à l'uranium 
enrichi sur licences américaines. De toute façon, 

le passage s'est accompagné d'une contraction 
drastique des programmes dans les trois ans où 
il s'est fait. L'industrie est restée alors l'arme 
au pied, incapable de parfaire son apprentissage 
au moment même où d'autres mettaient à profit 
la rentabilité enfin assurée des filières américai
nes pour achever le leur. 

Des reclassements intervenaient dans les grou
pes dont relevaient les entreprises électromécani
ques ou mécaniques orientées vers le nucléaire : 
la disparition de l'Alsacienne, et l'accord entre 
Thomson et la C.G.E. faisaient entrer l'Alsthom 
et la mécanique dans le sein de ce dernier groupe. 

En Allemagne et en Grande-Bretagne, la même 
nécessité de parvenir à des groupes industriels de 
dimension suffisante débouchait sur des mono
poles nationaux de fait, avec K.W.U. (leadership 
Siemens) dans un cas et avec la fusion English 
Electric - G.E.C. dans l'autre. 

C'est à ce moment-là que, l'écart technologique 
entre les U.S.A. et l'Europe s'amenuisant sans que 
l'écart des coûts disparaisse, Westinghouse, per
dant l'appui qu'il avait en Siemens, chercha à 
prendre le contrôle de nouveaux associés sur le 
vieux continent, et notamment celui de Jeumont 

. Schneider en France. 
Ses concurrents renforcés, ses programmes res

treints, ses regroupements inachevés, ses techno
logies inexpérimentées et ses alliances informu
lées, c'en était fait d'une industrie française de 
la construction des centrales nucléaires agissant 
en tant que centre de décision autonome et avec 
un poids mondial significatif. 

D'où le refus gouvernemental d'autoriser l'opé
ration Westinghouse. D'où aussi la tentative, qui 
a échoué, de faire de l'Alsthom - et donc de la 
C.G.E. dont · elle est devenue la filiale spécialisée 
- le pivot de cette industrie en France. 

Depuis deux ans, cependant, les choses chan: 
geaient. Un nouveau nom apparaissait parmi les 
postulants à un rôle mondial, le groupe Babcock, 
non seulement aux U.S.A., mais aussi avec les 
autres membres du club, ['Allemand, l'Anglais, et 
surtout le Français, dont la contribution allait 
être la décision de créer à Saint-Nazaire un 
atelier de chaudronnerie lourde à peine moins 
puissant que celui du Creusot. 

Le programme français de centrales nucléaires 
prenait sa consistance, avec un rythme de deux 
centrales par an, permettant d'alimenter deux 
constructeurs à condition que ceux-ci complètent 
par de l'exportation les commandes intérieures. 

Le renforcement du Creusot par la C.A.F.L. 
(Creusot-Loire) et. celuLd? l'Alsthom au sein de la 
C.G.E. (licence General Electric pour.le .nucléaire) 
complétaient les modifications significatives. Il y 
a inadéquation entre le programme, qui est vala-
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ble pour deux constructeurs, et la structure indus
trielle, qui en comporte trois, inégalement forts et 
experts. 

On peut concevoir une stratégie où, comme 
cela s'est fait jusqu'alors pour les centrales clas
siques, le marché intérieur soit réparti entre un 
leader, qui en détienne la moitié environ, et un 
ou deux autres rivaux, E.D.F. respectant et fai
sant respecter une sorte de quota et continuant 
à exercer un rôle tutélaire d'ensemblier indus
triel. 

Les deux premières centrales du VI• Plan sont 
allées à Creusot-Loire, dont le rôle de mécanicien 
sera complété par les apports des électriciens qui 
lui sont rattachés (Jeumont Schneider, Cerci et 
Merlin-Gerin). 

Les prochaines iront-elles à la C.G.E. pour 
l'électrique et à C.G.E. et à Babcock pour la mé
canique, E.D.F. étant ou non ensemblier ? 

La réponse serait sans doute oui, s'il n'y avait 
pas la dimension européenne aujourd'hui très 
nettement prise en compte dans la définition de 
la stratégie au plus haut niveau. 

Mais E.D.F. est convaincue, et l'Etat avec elle, 
que dans quelques années, il existera un marché 
commun des adjudications entre les pays euro
péens. 

En termes clairs, il faudra faire sa part en Fran
ce à Siemens et à English Electric, et Creusot-Loi
re et C.G.E. ou Babcock devront trouver en Alle
magne et en Grande-Bretagne une part de leur 
marché naguère venu des commandes intérieures. 

Or, chez nos grands voisins, il faudra, pour 
s'imposer, une autre dimension, d'autres référen
ces, d'autres méthodes qu'auprès de la tutélaire 
Electricité de France. Il faudra, grosso modo, pou
voir se comparer à Siemens. 

Dès lors, la stratégie visant à faire la trace à un 
regroupement composite à peu près équivalent à 
Creusot-Loire n'est-elle pas totalement inadaptée? 
Ne faut-il vas viser à une sorte de K.W.U. frnncais, 
seul apte à se battre en France et hors de France 
dans les conditions de l'exportation, ce qui sera 
alors le cas. 

L'exemple du nucléaire montre bien que deux 
stratégies sont possibles, selon que l'Europe aura 
fait ou non le progrès décisif d'une communauté 
réelle des marchés publics. 

Mais il indique tout aussi bien que le choix 
d'une des deux stratégies, et a fortiori son succès, 
exige ou exclut ce progrès. Comme on est ici à 
l'articulation du comportement économique des 
entreprises et du comportement politique des 
Etats, la convergence des attitudes va de soi en 
principe. 

Une remarque finale : ce schéma, dans lequel la 

structure d'une industrie se constrhit dans cha
que pays membre en fonction d'unJ organisation 
communautaire, laisse une place, \ et peut-être 
tout aussi avantageuse, aux entrepri~es qui ne se
ront pas les points d'appui des politiques natio
nales : se regrouper en un ensemble: qui, ne pou
·vant prétendre dans chaque pays qu'à une faible 
part du marché sur le contingent cofnmunautaire, 
trouvera dans la juxtaposition de c~s fragments 
une alimentation suffisante, plus éqlûlibrée peut
être, et plus dynamisante, que l'asstt.rance d'une 
lar~e fraction d'un marché intérieur\ un moment 
maintenu. 

Ce pourrait être la voie possible por,tr des grou
pes tels que Babcock (si non intégré), Brown 
Boveri, Asea, etc. 

Fos ET LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE . 

E t F . d' . .d , . \ . , . n re os, proJet usine si erurgique integree 
sur le bord de la Méditerranée conçw et conduit 
par la société Wendel Sidelor et pro/et parallèle 
d'aciérie pour inoxydables émanant d~ Pechiney
U gine, et les relations commercialeS entre les 
Etats-Unis, le Japon et l'Europe pouf l'acier, le 
lien n'apparaît pas a priori évident. Il est cepen
dant direct et fondamental : si l'Europe commer
ciale ne se réalise pas sur ce dernier sujet, la 
rentabilité, et donc la justification de IFos seront 
des plus hypothétiques. \ 

L'industrie sidérurgique française a donc be
soin, ici aussi, de la réalité européefme, et ne 
peut avoir d'autre conduite que d'y bontribuer 
pour ce qui relève de ses possibilités. \ 

Les usines de Fos ne sont pas, dans les projets 
de l'industrie sidérurgique française, de! ces inves
tissements de complément ou de circonltance que 
l'on peut à son gré et au gré des événements 
faire ou ne pas faire, accélérer ou rale

1

ntir, frag-
menter ou non. \ 

Elles sont au cœur de l'existence de l'industrie 
sidérurgique en tant. que force mondiale signifi
cative: s'il n'y a pas, d'ici à 1980, und nouvelle 
usine intégrée équivalant à Dunkerque; et com
me elle, axée sur les produits plats, l'appel à l'im
portation pour assurer la couverture de's lJesoins 
nationaux fera que la politique commerciale ( et 
donc les prix notamment) ne sera plus dictée par 
la profession ; l'importation dépassera en effet le 
tiers des besoins. \ 

Mais, plus gravement encore, le rapport entre 
les producteurs français et les autres grandes 
sidérurgies, du fait de cette abstention dans Le 
développement, tomberait à un niveau qui em
pêcherait l'industrie française de l'acier de figu
rer parmi celles dont le poids est déterminant et 
avec· qui, par conséquent, il faut compter.\ 
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Ces ·deux arguments valent pour l'usine de Wen
del Sidelor ,· le second est le plus important pour 
·Pechiney-Ugine; dans les deux cas, l'abstention 
équivaudrait au renoncement, non seulement en 
tant que grandes entreprises mondiales, mais aus
si en tant qu'industrie nationale puissante au
dedans et au-dehors. 

Mais de tels projets, dans leur ampleur, qui 
est de l'ordre de deux ans de chiffre d'affaires, 
·comportent ·un risque commercial et financier de 
grande envergure. 

La solution qui consiste à étaler l'exécution des 
investissements dans le temps en fonction des 
ressources, et à fragmenter le proiet en tranches 
quasi-autonomes, est peu applicable dans une ins
tallation de cette nature et de cette envergure. 

Ayant décidé de faire les usines de Fos, il faut 
les faire vite et complètes pour les faire rentables 
à la fois en raison du loyer de l'argent et en rai
son de l'effet de taille sur les prix de revient. 

En particulier, l'effort à accomplir se situe au 
début de l'opération, et dans la conception d'en
semble du complexe : si certains éléments finaux, 
au niveau des installations de finissage, peuvent 
être retardés, les éléments initiaux, tels aue le 
train à chaud et les installations de production 
de fonte et d'acier, sont à mettre en service sans 
retard, disons en trois ans pour le premier et 
'dans· les six à sept ans pour les autres. 

On pourrait penser que le problème financier 
essentiel se situe au niveau de l'amortissement 
des capitaux eneaeés, c'est-à-dire lorsciue l'usine 
tournera : alors il faudra placer sa production, et 
la faire tourner au plus près du réeime maximum 
afin de dégager des possibilités d'amortissement 
· élevées. 

Sans doute une part du problème réside-t-elle 
là ; mais dès à présent, la nécessité de disposer 
de résultats financiers satisfaisants est tout aussi . 
absolue, puisque ce sont ces . derniers qui vont 
fournir la base du plan de financement des déve
loppements des entreprises intéressées à Fos. . 
· Peut~être même l'exigence d'une haute con;onc

tÎtre et d'un marché sain est-elle plus pressante, 
s'agissant d'un ensemble d'installations peu homo
gène, fait d'usines nouvelles et d'anciennes, à prix 
de revient différent dont la moyenne souffre des 
vieilles, que s'agissant d'une seule installation en
tièrenient nouvelle, donc opérant dans les condi
tions de coût les plus favorables. 

Pour l'avenir, des formules de coopération 
peuvent permettre que les installations de Fos 
soient employées au maximum sans que le place
ment du métal relève entièrement des sociétés ini
tîatrices ·des projets. 

Les possibilites qu'offrent à cet égard les· rela
tioi1s· déjà existantes entre· Wendel Sidelor et 
Usinor, celles qu'en· général procure l'étàt des rela- · 

tians entre sociétés au sein de la sidérurgie fran
çaise, et l'hypothèse non exclue d'un accord inter
national tel que celui en discussion entre Fos et 
l'usine espagnole de Sagunto, sont de nature à 
faciliter cet emploi optimal des installations, et 
donc à assurer la rentabilité immédiate de l'usine 
de Fos. 

Mais dans sa période de construction, rien de 
tel, puisque les positions sur le marché sont prises 
et que c'est, en définitive, l'état de celui-ci qui dé
finit les marges des entreprises. 

Si ces dernières n'en- dégagent pas de suffisan
·tes, Fos .est compromis, sauf à envisager une par
ticipation d'Etat au capital de Solmer, puisque 
les éventualités de participations étrangères (ou 
d'autres sidérurgistes français) sont exclues en 
fait. 

Comment se présente donc la situation prévisi
ble du marché au cours des années qui correspon
dent à la construction de Fos, à la fois sur le plan 
des tonnages à écouler et des prix auxquels ils 
le seront? 

L'alternance de périodes de forte demande 
d'acier et de périodes de tassement continuera 
d'être la règle, avec les excès et l'imprévisibilité 
qui sont la marque du marché sidérurgique. 

Autant il était impossible de penser que doive 
se prolonger la très haute conjonëture des deux 
années 1969 et 1970, et donc autant il était bon 
d'en rabattre sur l'euphorie dans laquelle cette 
excellence de la demande plongeait les sidé
rurgistes, autant en revânche il est tout aussi 
impossible de s'attendre que se prolonge outre 
mesure la dégradation actuelle du marché sidé
rurgique, et ·donc autant il faut corriger le pessi
misme dans lequel elle plonge les industriels de 
l'acier. 

Si la moyenne des deux périodes laisse prévoir 
pour l'acier une croissance de la consommation 
qui ne s'écartera guère de la progression indus
trielle en général, les perspectives, sur le plan des 
prix, sont moins sereines. 
· Les périodes de mauvaise conjoncture voient 
une dégradation de la recette à la tonne qui n'est 
pas compensée par les relèvements possibles en 
haute conjoncture. 

A ces époques favorables, pèse en effet sur l'in
·austrie sidérurgique, comme sur les autres, et 
quel que soit le régime juridique de ses prix, fût-il 
cette absolue liberté théorique inscrite dans le 
traité de la C.E.C.A., la pression de l'Etat pour 
éviter la flambée des prix et des salaires et la 
consomption des monnaies. 

Il se perd là, pour les sidérurgistes, des points 
·et des·mois de· bénéfices qui, pour ne pas s'élever 
demain aux sommes catastrophiques sacrifiées il 
y a dix ans-sur l'autel du blocage des prix J!.ue de 

('. 
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Rivoli, amputent sérieusement les possibilités de 
l'autofinancement. 

Par contre, si le marché devient mauvais, com
me les opérateurs perdent aussitôt leur pruden
ce, la dégringolade des prix suit de très près 
l'amenuisement des commandes. 

Car, derrière les raisons psychologiques, inter
vient la combinaison de deux faits de struéture 
propres à l'industrie lourde et notamment à la 
taillé des installàtions. 

En premier lieu, si la demande progresse de 
façon plus ou moins· régulière, les moyens de pro
duction, quant à eux, s'augmentent en marches 
d'escalier. Une nouvelle usine, c'est un laminoir 
de 4 millions de tonnes de capacité, une aciérie 
de 1 million de tonnes, un haut fourneau de 3 
millions de tonnes, etc. 

Dans le cas d'une économie comme la Françai
se, ces chiffres représentent des accroissements 
de l'ordre de 5 % à 30 %. Quant à la société qui 
les réalise, le tonnage qu'elle doit placer en est 
accru dans des proportions plus fortes encore. 

Le deuxième fait, c'est qu'il s'agit d'une indus
trie très fortement capitalistique, dans laquelle 
la rentabilité exige l'emploi le plus élevé possible 
de la capacité installée, et dans laquelle le prix 
de revient de l'unité finale est très faible par 
rapport à celui de l'unité moyenne. La tentation 
de faire de la tonne en plus et de la vendre au 
rabais est constante, car cette pratique reste bé0 

néficiaire pour le premier qui y recourt avec des 
moyens de production gigantesques et très mo
dernes. 

Mais le marché étant tel qu'il est, le premier 
rabais, économiquement jusitifié, entraîne les 
autres, qui ne le sont plus, et ramène le niveau 
moyen des prix de l'acier à un étiage qui ne 
permet plus à personne de. cette industrie de 
vivre sainement pendant quelque temps. 

L'Europe a connu ce processus de dégradation 
il y a quelques années,· encore a-t-il été limité par 
le fait que, d.ans so.n ensemble, la sidérurgie eu
ropéenne comportait un plus grand nombre d'ins
tallations anciennes que de neuves et surpuis
santes. 

Il n'en aurait pas été de même si la sidérurgie 
européenne s'était trouvé avoir à affr:onter:, 
demain, sans garde-fou, la concurrence des instal
lations les plus gigantesques et les plus modernes, 
de la sidérurgie japonaise en quête. de marchés 
compensant la réduction du débouché américain. 

Le fait d'intervenir en tant qu'exportateur sur 
un marché sans interpénétration avec son propre 
marché intérieur évite la contagion· de la dégra
dation et permet de pratiquer chez le voisin une 
politique de prix appliquant rigoureu_sement la 

t . d t . l , \ ' pra ique · u aux margina , en reservant a sa 
clientèle intérieure les prix moyen). des autrer; 
usines. C'est une pratique que l'oii pouvait à· 
juste titre redouter de la part du Jaron. 

Qui eut souffert le plus d'une telle concurrence 
sans frein? Non pas, comme on pou+ait l'imagi
ner, les entreprises ayant de vieilles installations 
amorties ou presque, mais bien les plus récentes 
usines, celles dont le démarrage cumule la charge 
d'un lourd amortissement et la fragilité d'une 
clientèle nouvelle, et plus encore les :entreprises 
dont les installations à venir ne sont pas encoré 
sorties de terre, mais pompent déjà d'amples 
ressources dans les résultats de leurs\ mères. 

C'est, à l'évidence, le cas de Fos, aussi bien pour 
une société riche telle que Pechiney-f!gine que 
pour une société qui l'est moins, telle Wendel 
Sidelor. \ 

Même si, des discussions avec l'Etat, doit sortir 
pour Fos un financement particulièrement avan
tageux, qui cumule les diverses facilités 1

1 et procé
dures appliquées ici et là au développerJ?,ent sidé
rurgique, le facteur des prix du marché restera 
déterminant, et donc la politique commerciale 
à l'égard de l'extérieur européen le sera aussi. 

Cette politique a deux aspects, l'un qui \est pure
ment commercial, et qui peut consistet en · des 
mesures protectionnistes, ou en des ac~ords de 
limitation volontaire des échanges, et l'autre qui 
est monétaire, dans les conditions de conflit que 
l'on connaît sur ce plan. \ · · 

La sidérurgie européenne peut bien négocier 
avec les Américains un accord de limitation de ses 
propres ventes en échange d'un accord ~e réçi
procité; elle a pu le faire précéder d'uh autre 
lui garantissant que les .Japonais ne chercheront 
pas en Europe les débouchés dont ils sJ prive-
ront aux Etats-Unis. \ 

Et l'on comprend avec quelle insista~ce les 
sidérurgistes français, plus engagés à investir 
que les Allemands ont pousser en ce sens'. 

Mais, l'action professionnelle ne peut se \conce
voir qu'avec l'appuj logistique soit de l'Etat1

1 

natio_
nal, soit en l'espèce, de la Communauté agissant 
en tant qu'expression unique de la volonté\euro-
péenne. 

· En effet, les règles de bonne conduite dans 
les échanges entre nations évoluées reposent 
sur la justesse reconnue et sur la stabilité gafantie 
du système monétaire international où il apparaît 
de plus en· plus que. l'Europe politiquement\unie 
a ·un rôle déterminant à jouer. 

C'est: en ce s~ns, et très concrètement· mais1 très 
profondément, que l'industrie fra1J,çaise a besoin 
de l'Europe, moins même en tant que cadre d'ac
tion qu'en tant que pouvoir politique. 
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ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET. DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

1. - LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

NOMINATIONS 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Conseil des Communautés européennes a décidé de 
nommer M. Alfons MARGOT, Algemeen Secretaris van het 
Nationaal christelijk Middenstandsverbond, membre du Co
mité Economique et Social, en remplacement de M. MEY
VAERT, démissionnaire, pour la durée du mandat de celui
ci restant à courir, soit jusqu'au 22 aoOt 1974. 

COMMISSAIRE AUX COMPTES C.E.C.A. 

Le Conseil des Communautés européennes a décidé de 
nommer M. Paul GAUDY en qualité de Commissaire aux 
Comptes de la Communauté Européenne du Charbon et de 
!'Acier, pour une durée de trois années, à compter du 8 
décembre 1971, en remplacement de M. Jacques DE STAER
CKE dont le mandat vient à expiration le 7 décembre 1971. 

TRAVAUX 

REGIMES GENERAUX D'AIDES A FINALITE REGIONALE 

Les représentants des Gouvernements des Etats membres 
réunis au sein du Conseil, ont adopté le 20 octobre 1971, 
une résolution concernant les régimes généraux d'aides à 
finalité régionale. 
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Afin d'éviter les risques de surenchères qui existent 
en matière d'aides à finalité régionale, la résolution tend à 
mettre en œuvre une première série de mesures de coordi
nation des régimes d'aides pour les régions les plus indus
trialisées de la Communauté (régions centrales). Les Etats 
membres prennent dès lors l'engagement de se conformer, 
en ce qui concerne le régime des aides pour ces régions, 
aux principes de la résolution et cela selon les modalités 
d'application qui y sont annexées. En ce qui concerne les 
régions périphériques, une solution appropriée sera élabo
rée incessamment. D'une part elle s'inspirera des mêmes 
principes que ceux retenus pour les régions centrales et, 
d'autre part, tiendra compte des problèmes spécifiques 
qui se posent dans chacune de ces régions. 

La coordination engagée maintenant et qui prévoit une 
période de mise en place des conditions d'application d'un 
an à partir du 1er janvier 1972, comporte principalement 
quatre aspects formant un tout : un plafond unique d'inten
sité, la transparence, la spécificité régionale et la réper
cussion sectorielle des aides à finalités régionales. 

La surveillance de l'application de ces principes· de 
coordination est assurée par la Commission. Un rapport 
annuel sur les résultats d'application sera présenté par 
la Commission au Conseil et aux autres instances com
munautaires intéressées. 

DROIT D'APPORT 

Au cours de sa session des 6 et 7 décembre 1971, le 
Conseil a marqué son accord sur la proposition d'une 
deuxième directive concernant la fixation des taux com
muns du drgit d'apport. 

1 

1 

J 
1 

,J 
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En vertu de cette directive, le droit d'apport vise a 
l'article . 7 de la première directive est fixé à 1 0/o à 
partir du 1"" janvier 1976 et la réduction y prévue également, 
à 50 0/o à partir de la même date. 

Avant l'adoption définitive de cette directive, les Etats 
candidats à l'adhésion seront consultés. 

FRAUDES 

Au cours de cette même session, le Conseil a marqué 
son accord sur la proposition de règlement concernant les 
irrégularités, la récupération des sommes indûment versées 
dans le cadre du financement de la politique agricole 
commune et l'organisation d'un système d'information. 

Ce règlement prévoit les modalités d'application de 
l'article 8 du règlement n• 729/70 relatif au financement 
de la politique agricole commune et notamment un système 
d'information et de contacts réciproques pour prévenir et 
poursuivre les irrégularités ainsi qu'un dispositif pour la 
récupération des sommes indûment versées. 

PROPOSITIONS 

AGRICULTURE 

* Proposition de modification à la proposition de Règle
ment du Conseil concernant la suspension de l'application 
des dispositions prévoyant la fixation à l'avance des prélè
vements et des restitutions dans les différents secteurs de 
l'organisation commune des marchés (26 octobre 1971). 

* Proposition de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
fixation de normes communes de commercialisation pour 
certains poissons de mer congelés (27 octobre 1971). 

* Proposition de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
fixation de normes communes de commercialisation pour 
les calmars, seiches et poulpes (27 octobre 1971). 

* Proposition d'un Règlement du Conseil prorogeant 
l'applicabilité des catégories de qualité supplémentaires de 
certains fruits et légumes (5 novembre 1971 ). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant, le Règlement (C.E.E.) n° 2049/69 établissant les règles 
générales relatives à la dénaturation du sucre en vue de 
l'alimentation animale (5 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le Règlement (C.E.E.) n• 2180/71, en ce qui concerne 
les mesures à prendre en cas de difficultés d'approvisionne
ment dans le secteur du lait et des produits laitiers (9 no
vembre 1971). 

* Proposition de Bilan estimatif de la viande bovine 
destinée à l'industrie de transformation pour la période du 
1 ... janvier au 31 décembre 1972 (9 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le Règlement (C.E.E.) n° 786/69 relatif au financement 
des dépenses d'intervention sur le marché intérieur dans 
le secteur des matières grasses (12 novembre ,1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant le régime des restitutions à la production pour le 

sucre blanc utilisé dans la fabrication des produits énumérés 
à l'annexe I du Règlement (C.E.E.) n° 765/68 (18 novembre 
1971). 

* Proposition d'une Directive du Conseil relative aux pro
cédés de réfrigération de remplacement de la viande de 
volaille (22 novembre 1971). 

* Proposition de modification à la proposition d'un Règle
ment (C.E.E.) du Conseil relatif au concours du Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole, section orien
tation, pour l'année 1972 ((23 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil Complé
tant le Règlement (C.E.E.) n• 805-68 en ce qui concerne la 
fixation à l'avance du prélèvement dans le secteur de la 
viande bovine (23 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil modi
tant le Règlement (C.E.E.) n° 888-68 en ce qui concerne la 
définition des conserves de viande bovine (23 novembre 
1971). 

* Proposition de Règlement (C.E.E.) du Conseil rela~if à 
la perception d'une taxe à l'exportation de certaines mar
chandises relevant du Règlement (C.E.E.) n° 1059/69 (W 
novembre 1971). 

* Proposition d'une Directive du Conseil portant proroga
tion de délai prévu à l'article 7 paragraphe 1 sous C) de la 
Directive du Conseil du 26 juin 1964, relative à des problè· 
mes de police sanitaire en matière d'échanges intracommu
nautaires d'animaux des espèces bovine et porcine (1"" 
décembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
modification, en matière de nomenclature tarifaire, des Règle
ments (C.E.E.) n• 1052/68, (C.E.E.) n• 522/70 et (C.E.E.) 
n• 653/71 concernant les produits transformés de céréales 
(2 décembre 1971). 

TARIF DOUANIER EXTERNE 

* Projet de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire supplémentaire pour l'année 1971, de papier 
journal de la sous-position 48.01 A du tarif douanier 
commun (19 octobre 1971). 

* Projet de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire supplémentaire pour l'année 1971, de ferro
silicium de la sous-position 73.02 C du tarif douanier 
commun (19 octobre 1971). 

* Projet de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire supplémentaire pour l'année 1971, de ferro
silico-manganèse de la sous-position 73.02 D du tarif doua
nier commun (19 octobre 1971). 

* Projet de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire supplémentaire, pour l'année 1971, de ferro
chrome contenant en poids 0, 10 °/o ou moins de carbone 
et plus de 30 0/o jusqu'à 90 0/o inclus de chrome (ferro
chrome surraffiné) de la sous-position 73.02 E I du tarif 
douanier commun (19 octobre 1971). 

* Projet de Règlement (C.E.E.) du Conseil portant ouver
ture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
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communautaire de raisins secs, de la sous-position 08.04 
B I du tarif douanier commun, présentés en emballages 
immédiats d'un contenu net inférieur ou égal à 15 kilogram
mes (5 novembre 1971). 

* Proposition ·d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent 
tarifaire communautaire pour certaines anguilles de la sous
position ex 03.01 A Il du tarif douanier commun (8 novem
bre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
au régime applicable à certains fruits et légumes frais, 
originaires des Etats africains et malgache associés ou des 
Pays et Territoires d'autre-mer (9 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
au régime applicable à certains fruits et légumes frais, 
originaires de la République une de Tanzanie, de la Répu
blique de l'Ouganda ou de la République du Kenya (9 no
vembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
inclusion de nouveaux produits dans la liste figurant à 
l'Annexe I du Règlement (C.E.E.) n• 1025/70 du Conseil 
portant établissement d'un régime commun applicable aux 

importations de pays tiers (9 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
suspension temporaire des droits autonomes du tarif doua
nier commun sur un certain nombre de produits (12 no
vembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) modifiant le Règle- . 
ment (C.E.E.) n° 950/68 du Conseil - Tarif douanier com
mun - applicable au 1•• janvier 1972 (16 novembre 1971). 

* Proposition d'un Règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
modification, en matière de nomenclature tarifaire, des Rè
glements n° 136/66/C.E.E., 120/67/C.E.E., 121/67/C.E.E., 
123/67/C.E.E., 1009/67/C.E.E. (C.E.E. 805/68 (C.E.E.) 2142/70 
et (C.E.E.) 827/68, portant organisation commune des marchés 
respectivement dans les secteurs des matières grasses, des 
céréales, de la viande de porc, de la viande de volaille, du 
sucre, de la viande bovine, de la pêche et pour certains pro
duits énumérés à l'annexe Il du Traité (19 novembre 1971). 

* Propositoin d'une Décision du Conseil modifiant la 
Décision du Conseil, du 25 mai 1970, autorisant la Républi
qÙe italienne à introduire des restrictions quantitatives à 
l'importation pour certains produits originaires et en prove
nance du Japon (23 novembre 1971). 

Il. - RELATIONS EXTERIEURES. 

AUTRICHE 

Au cours de sa session du 8 novembre 1971, le Conseil 
et les représentants des Gouvernements des Etats membres, 
réunis au sein du Conseil, ont arrêté· deux décisions complé
tant les directives de négociation en vue de la conclusion 
d'un accord commercial intérimaire partiel avec _l'Autriche. 

Le mandat, à conférer à la Commission, pour l'ouverture 
de ces négociations, est donc définitivement établi. 

ARGENTINE 

Un accord commercial entre la Communauté Economique 
Européenne et la République argentine a été signé à Bruxel
les, le 8 novembre 1971. 

Cet accord a pour objectif fondamental de perfectionner, 
dans un cadre institutionnel, les relations commerciales et 
économiques entre les deux Parties. 

Les clauses de caractère général de l'accord portent 
notamment sur : 

- l'octroi réciproque de plus haut degré de libération 
des importations et des exportations ; 

Directeur de la Publication : G. EPS1EIN. 

- l'instauration d'une coopération entre les Parties dans 
le domaine agricole qui comportera notamment un échange 
d'informations régulier, la recherche de solutions aux diffi
cultés de divers ordres qui pourraient se présenter et une 
coopération sur le plan international, et 

- la création d'une Commission mixte dont l'une des 
tâches sera de rechercher les moyens pouvant favoriser 
le développement d'une coopération économique et com
merciale entre la Communauté et l'Argentine. 

RELATIONS AVEC L'A.E.L.E. 

Le Conseil a achevé le 8 novembre 1971 ses délibéra
tions sur le contenu du projet de mandat de négociations 
avec les Etats membres et associés de !'A.E.L.E. non can
didats à l'adhésion à conférer à la Commission, étant 
entendu que ce mandat pourra être complété ultérieurement 
en ce qui concerne certains problèmes. 

Le Conseil est convenu de consulter les Etats candidats 
à l'adhésion au sujet de ce mandat. 

Jmprimtrierle'/itl,inerrA PmllYIERS(Lo/RET/ 

N• d'ordre 1.888 - 1-12-1971 - Dépôt légal 1 •• trim. 1972 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN. FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

20 Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme .. 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part .. du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

IKDHP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-8°. Tél. 359-99-44 
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Le Recyclage devient 

UNE AVENTURE PASSIONNANTE ... 

ENTREPRISE /e prouve chaque semaine 
à ses 830.000 lecteurs 
en leur apportant 

Toute l'Information dont ils ont besoin : 

L'essentiel de l'actualité économique et politique, en France et dans le monde, vu 
sous l'angle des affaires. 

Les tendances et les prévisions. La conjoncture pensée en vue d'une action immé
diate. 

Un choix équilibré d'études et de flashes sur une affaire, un secteur ou une profes
sion. Ses activités, ses débouchés, ses perspectives et les hommes qui l'animent. 

La Formation permanente qui répond le mieux à leurs exigences : 

Par des comptes rendus d'expériences, des cas concrets et des exemples vécus 
solutions pratiques et réactions individuelles à des problèmes qui peuvent se po
ser à toutes les entreprises. 

Par l'exposé des méthodes et des techniques nouvelles utiles à l'action profession
nelle : leur mode d'utilisation et les possibilités qu'elles offrent. 

cc ENTREPRISE» assure ainsi chaque semaine le recyclage de ses lecteurs et donne 
à tous les cadres soucieux de progresser et d'élargir leur champ d'action pro
fessionnel, un extraordinaire moyen de promotion . 

. 
Chaque semaine lisez ENTREPRISE, en vente 
partout le jeudi - le numéro 3,50 F. Pour vous 
abonner, adressez-vous : 

13, RUE SAINT-GEORGES - PARIS-9• 
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REVUE TRIMESTRIELLE DE FISCALITE COMPAREE 

LES CAHIERS 
FISCAUX 

EUROPÉENS 
AU SOMMAIRE DES PROCHAINS NUMÉROS 

fiscalité européenne comparée . 

charges fiscales et sociales des entreprises. 
imposition des bénéfices des sociétés mères et filiales. 

la t.v.a. 
la patente. 

technique fiscale 

la société holding au Luxembourg, aux Pays-Bas, en 
Suisse. 

actualité fiscale 

le plan Nixon. 
grande réforme fiscale en Allemagne. 
politique fiscale de la Grande-Bretagne. 
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Rédacteur en chef adjoint : Jean C. TEXIER 
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